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Amendement  1 

Proposition de directive 

Considérant 3 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(3) La crise financière a montré que le 
comportement irresponsable de participants 
au marché pouvait miner les fondements 
du système financier, avec une perte de 
confiance chez toutes les parties, en 
particulier les consommateurs, et des 
conséquences économiques et sociales 
potentiellement graves. De nombreux 
consommateurs ont, de fait, perdu 
confiance dans le secteur financier, tandis 
que les emprunteurs voyaient leurs 
emprunts devenir de plus ou plus chers, au 
point, parfois, de ne plus pouvoir les 
rembourser, ce qui a entraîné une 
multiplication des cas de défaut de 
paiement et de vente forcée. Eu égard aux 
problèmes révélés par la crise, et dans le 
cadre des efforts mis en œuvre pour 
garantir l'efficience et le caractère 
concurrentiel du marché intérieur, la 
Commission a proposé des mesures 
concernant les contrats de crédit relatifs 

(3) La crise financière a montré que le 
comportement irresponsable de participants 
au marché pouvait miner les fondements 
du système financier, avec une perte de 
confiance chez toutes les parties, en 
particulier les consommateurs, et des 
conséquences économiques et sociales 
potentiellement graves. De nombreux 
consommateurs ont, de fait, perdu 
confiance dans le secteur financier, tandis 
que les emprunteurs voyaient leurs 
emprunts devenir de plus ou plus chers, au 
point, parfois, de ne plus pouvoir les 
rembourser, ce qui a entraîné une 
multiplication des cas de défaut de 
paiement et de vente forcée. En 
conséquence, le G20 a chargé le Conseil 
de stabilité financière d'établir des 
principes de pratiques saines en matière 
de souscription de prêts relatifs à des 
biens immobiliers à usage résidentiel. 
Même si certains des épisodes les plus 
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aux biens immobiliers à usage résidentiel, 
y compris un cadre fiable pour 
l'intermédiation de crédit, dans l'objectif 
ultime de marchés fiables et responsables 
à l'avenir et d'une confiance retrouvée 
chez les consommateurs. 

graves de la crise se sont produits en 
dehors de l'Union, les consommateurs de 
l'Union présentent un niveau 
d'endettement important, dont une grande 
partie se concentre dans des prêts relatifs 
à des biens immobiliers à usage 
résidentiel. Il convient donc de veiller à ce 
que le cadre réglementaire de l'Union 
dans ce domaine soit solide et compatible 
avec les principes internationaux et à ce 
qu'il ait recours de façon appropriée à 
l'ensemble des instruments disponibles, 
notamment les ratios prêt-valeur, prêt-
revenu, dette-revenu et d'autres ratios 
similaires. Cette démarche est importante 
dans le contexte des efforts visant un 
marché intérieur efficace et compétitif, 
qui garantisse la stabilité financière, des 
marchés responsables et la confiance des 
consommateurs, conformément à 
l'engagement inscrit dans la 
communication de la Commission 
intitulée "L'Acte pour le marché unique: 
Douze leviers pour stimuler la croissance 
et renforcer la confiance". 

 ________________ 

 1COM(2011)0206 du 13.4.2011. 

Amendement  2 

Proposition de directive 

Considérant 4 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Une série de problèmes, liés au 
comportement irresponsable des prêteurs et 
des emprunteurs au stade précontractuel et 
à la marge de comportement irresponsable 
dont disposent également les 
intermédiaires de crédit et les prêteurs 
autres que les établissements de crédit, a 
été identifiée sur les marchés européens 
du crédit hypothécaire. Certains problèmes 
concernaient des emprunts libellés dans 
une monnaie étrangère que des 
consommateurs avaient souscrits dans cette 
monnaie en raison du taux d'intérêt 
avantageux proposé, mais sans bien 

(4) La Commission a identifié sur les 
marchés du crédit hypothécaire au sein de 
l'Union une série de problèmes, liés au 
comportement irresponsable des prêteurs et 
des emprunteurs et à la marge de 
comportement irresponsable dont disposent 
également les acteurs du marché, 
notamment les intermédiaires de crédit et 
les prêteurs autres que les établissements 
de crédit. Certains problèmes concernaient 
des emprunts libellés dans une monnaie 
étrangère que des consommateurs avaient 
souscrits dans cette monnaie en raison du 
taux d'intérêt avantageux proposé, mais 
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comprendre le risque de change lié. Tous 
les problèmes identifiés résultent de 
défaillances réglementaires et du marché, 
mais aussi d'autres facteurs tels que le 
climat économique général et le faible 
niveau de culture financière. Au nombre 
des problèmes relevés figurent également 
l'inefficience, l'incohérence, voire l'absence 
de régimes d'enregistrement, d'agrément et 
de surveillance pour les intermédiaires de 
crédit et les prêteurs autres que les 
établissements de crédit qui octroient des 
crédits relatifs à des biens immobiliers à 
usage résidentiel. Ces problèmes peuvent 
avoir des retombées macroéconomiques 
importantes, porter préjudice aux 
consommateurs, faire effet d'obstacles 
économiques ou juridiques à l'activité 
transfrontière et créer des conditions de 
concurrence inégales. 

sans bien comprendre le risque de change 
lié ou sans en être suffisamment informé. 
Tous les problèmes identifiés résultent de 
défaillances réglementaires et du marché, 
mais aussi d'autres facteurs tels que le 
climat économique général et le faible 
niveau de culture financière. Au nombre 
des problèmes relevés figurent également 
l'inefficience, l'incohérence, voire l'absence 
de régimes d'enregistrement, d'agrément et 
de surveillance pour les intermédiaires de 
crédit et les prêteurs autres que les 
établissements de crédit qui octroient des 
crédits relatifs à des biens immobiliers à 
usage résidentiel. Ces problèmes peuvent 
avoir des retombées macroéconomiques 
importantes, porter préjudice aux 
consommateurs, faire effet d'obstacles 
économiques ou juridiques à l'activité 
transfrontière et créer des conditions de 
concurrence inégales. 

Amendement  3 

Proposition de directive 

Considérant 5 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(5) Pour faciliter l'avènement d'un marché 
intérieur des contrats de crédit relatifs aux 
biens immobiliers à usage résidentiel 
fonctionnant sans heurts, tout en 
garantissant un niveau élevé de protection 
aux consommateurs, il est nécessaire de 
mettre en place un cadre harmonisé à 
l'échelle de l'Union dans un certain nombre 
de domaines. Il est également nécessaire 
d'instaurer des normes harmonisées, afin 
de garantir que les consommateurs 
souhaitant souscrire un contrat de crédit 
relatif à un bien immobilier à usage 
résidentiel peuvent le faire en toute 
confiance, en sachant que les prêteurs 
avec lesquels ils traitent agissent de 
manière professionnelle et responsable. 

(5) Pour faciliter l'avènement d'un marché 
intérieur des contrats de crédit relatifs aux 
biens immobiliers à usage résidentiel 
fonctionnant sans heurts, tout en 
garantissant un niveau élevé de protection 
aux consommateurs, il est nécessaire de 
mettre en place un cadre harmonisé de 
façon appropriée à l'échelle de l'Union 
dans un certain nombre de domaines, en 
tenant compte des différences régionales 
et nationales sur le marché des biens 
immobiliers à usage résidentiel et, 
partant, sur le marché du crédit connexe 
et des services liés. 
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Amendement  4 

Proposition de directive 

Considérant 5 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

  (5 bis) La présente directive devrait donc 
établir un marché intérieur plus 
transparent, efficace et compétitif grâce à 
des accords de crédit cohérents, flexibles 
et équitables relatifs aux biens 
immobiliers à usage résidentiel tout en 
encourageant la viabilité des prêts et des 
emprunts et l'inclusion financière, 
entraînant ainsi un niveau élevé de 
protection des consommateurs. 

 

Amendement  5 

Proposition de directive 

Considérant 6 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(6) La présente directive devrait améliorer 
les conditions de fonctionnement du 
marché intérieur en rapprochant les 
législations des États membres et en 
instaurant des normes de qualité pour 
certains services, notamment la distribution 
et la fourniture de contrats de crédit par les 
prêteurs et les intermédiaires de crédit. 
L'instauration de normes de qualité pour la 
fourniture de contrats de crédit suppose 
nécessairement de mettre en vigueur des 
exigences en matière d'agrément et de 
surveillance. 

(6) La présente directive devrait améliorer 
les conditions de fonctionnement du 
marché intérieur en rapprochant les 
législations des États membres, en 
instaurant des normes de qualité pour 
certains services, notamment la distribution 
et la fourniture de contrats de crédit par les 
prêteurs et les intermédiaires de crédit, et 
en favorisant l'échange de bonnes 
pratiques. L'instauration de normes de 
qualité pour la fourniture de contrats de 
crédit suppose nécessairement de mettre en 
vigueur des exigences en matière 
d'agrément et de surveillance.  

 

Amendement  6 

Proposition de directive 

Considérant 7 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(7) Dans les domaines non couverts par la (7) Dans les domaines non couverts par la 
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présente directive, les États membres 
devraient être libres de maintenir en 
vigueur ou d'adopter des dispositions de 
droit national. Ils devraient ainsi pouvoir 
maintenir en vigueur ou adopter de telles 
dispositions dans des domaines tels que le 
droit des contrats pour ce qui concerne la 
validité des contrats de crédit, l'évaluation 
des biens immobiliers, leur inscription au 
registre foncier, l'information contractuelle, 
les aspects post-contractuels et le 
traitement des défauts de paiement. 

présente directive, les États membres 
devraient être libres de maintenir en 
vigueur ou d'adopter des dispositions de 
droit national. En particulier, ils devraient 
ainsi pouvoir maintenir en vigueur ou 
adopter de telles dispositions dans des 
domaines tels que le droit des contrats pour 
ce qui concerne la validité des contrats de 
crédit, le droit des biens, leur inscription au 
registre foncier, l'information contractuelle 
et les aspects post-contractuels qui ne sont 
pas régis par la présente directive. 

 

Amendement  7 

Proposition de directive 

Considérant 8 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(8) Ne se trouvant pas dans la même 
situation, consommateurs et entreprises 
n'ont pas besoin du même niveau de 
protection. S'il importe de garantir les 
droits des consommateurs par des 
dispositions auxquelles les contrats ne 
peuvent déroger, il est raisonnable de 
laisser les entreprises et les prêteurs 
conclure d'autres types de contrats. Il 
convient donc que la présente directive 
s'applique aux crédits octroyés aux 
consommateurs. Les États membres 
devraient toutefois avoir la possibilité d'en 
étendre le champ d'application à des 
personnes physiques ou morales qui ne 
sont pas des consommateurs, et 
notamment aux microentreprises au sens 
de la recommandation 2003/361/CE de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises. 

(8) Ne se trouvant pas dans la même 
situation, consommateurs et entreprises 
n'ont pas besoin du même niveau de 
protection. S'il importe de garantir les 
droits des consommateurs par des 
dispositions auxquelles les contrats ne 
peuvent déroger, il est raisonnable de 
laisser les entreprises et les prêteurs 
conclure d'autres types de contrats. 
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Amendement  8 

Proposition de directive 

Considérant 10 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(10) La présente directive ne devrait pas 
s'appliquer à certains contrats de crédit 
dans le cadre desquels le crédit doit être 
remboursé à terme par le produit de la 
vente d'un bien immobilier et dont 
l'objectif premier est de faciliter la 
consommation, tels que les hypothèques 
rechargeables ou autres produits spécialisés 
équivalents. Ces contrats de crédit ont des 
caractéristiques spécifiques, qui sortent du 
champ d'application de la présente 
directive. L'évaluation de la solvabilité de 
l'emprunteur est, par exemple, inutile dans 
un tel cas, puisque les paiements vont du 
prêteur à l'emprunteur, et non l'inverse. Ce 
type de transactions implique aussi, entre 
autres choses, une information 
précontractuelle fondamentalement 
différente. D'autres produits tels que les 
viagers, qui ont des fonctions comparables 
aux hypothèques inversées ou aux 
hypothèques à vie, n'impliquent pas l'octroi 
d'un crédit et devraient donc rester en 
dehors du champ d'application de la 
présente directive. La présente directive 
devrait toutefois s'appliquer aux prêts 
garantis dont l'objectif premier est de 
faciliter l'achat d'un bien immobilier, y 
compris les prêts dans le cadre desquels le 
remboursement du principal n'est pas exigé 
ou qui visent à fournir un financement 
temporaire entre la vente d'un bien 
immobilier et l'achat d'un autre. 

(10) La présente directive ne devrait pas 
s'appliquer à certains contrats de crédit 
dans le cadre desquels le prêteur verse une 
somme forfaitaire, effectue des paiements 
périodiques ou d'autres formes de 
versements de crédit en échange d'une 
somme dérivant de la vente d'un bien 
immobilier à usage résidentiel et dont 
l'objectif premier est de faciliter la 
consommation, tels que les hypothèques 
rechargeables ou autres produits spécialisés 
équivalents. Ces contrats de crédit ont des 
caractéristiques spécifiques, qui sortent du 
champ d'application de la présente 
directive. L'évaluation de la solvabilité de 
l'emprunteur est, par exemple, inutile dans 
un tel cas, puisque les paiements vont du 
prêteur à l'emprunteur, et non l'inverse. Ce 
type de transactions implique aussi, entre 
autres choses, une information 
précontractuelle fondamentalement 
différente. D'autres produits tels que les 
viagers, qui ont des fonctions comparables 
aux hypothèques inversées ou aux 
hypothèques à vie, n'impliquent pas l'octroi 
d'un crédit et devraient donc rester en 
dehors du champ d'application de la 
présente directive. La présente directive 
devrait toutefois s'appliquer aux prêts 
garantis dont l'objectif premier est de 
faciliter l'achat d'un bien immobilier, y 
compris les prêts dans le cadre desquels le 
remboursement du principal n'est pas exigé 
ou qui visent à fournir un financement 
temporaire entre la vente d'un bien 
immobilier et l'achat d'un autre. 
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Amendement  9 

Proposition de directive 

Considérant 10 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 (10 bis) Il convient également de 
permettre aux États membres, à certaines 
conditions, d'exclure certains autres 
contrats de crédit, tels que ceux qui sont 
accordés à un public restreint, à des 
conditions avantageuses, ou qui sont 
offerts par des caisses de crédit mutuel, 
afin d'assurer un équilibre approprié 
entre les besoins de stabilité financière et 
du marché unique d'une part, et 
l'inclusion financière et l'accès au crédit 
d'autre part.  

Amendement  10 

Proposition de directive 

Considérant 11 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(11) Pour des raisons de sécurité juridique, 
il conviendrait d'assurer la cohérence et la 
complémentarité du cadre adopté par 
l'Union dans le domaine des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel avec d'autres actes qu'elle 
a adoptés, notamment dans les domaines de 
la protection des consommateurs et de la 
surveillance prudentielle. Certaines 
définitions essentielles, comme celle des 
termes "consommateur", "prêteur", 
"intermédiaire de crédit", "contrat de 
crédit" et "support durable", de même 
que certains concepts-clés utilisés dans les 
informations de base pour désigner les 
caractéristiques financières du crédit, tels 
que le coût total du crédit pour le 
consommateur, le montant total dû par le 
consommateur, le taux annuel effectif 
global et le taux débiteur, devraient être 
alignés sur ceux employés dans la 
directive 2008/48/CE, afin que les mêmes 

(11) Pour des raisons de sécurité juridique, 
il conviendrait d'assurer la cohérence et la 
complémentarité du cadre adopté par 
l'Union dans le domaine des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel avec d'autres actes qu'elle 
a adoptés, notamment dans les domaines de 
la protection des consommateurs et de la 
surveillance prudentielle. Certaines 
définitions essentielles devraient être 
alignées sur celles employées dans la 
directive 2008/48/CE, afin que les mêmes 
termes désignent les mêmes choses, que le 
crédit soit un crédit à la consommation ou 
un crédit immobilier résidentiel. Les États 
membres devraient, par conséquent, veiller 
à une cohérence appropriée d'application et 
d'interprétation dans la transposition de la 
présente directive.  
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termes désignent les mêmes choses, que le 
crédit soit un crédit à la consommation ou 
un crédit immobilier résidentiel. Les États 
membres devraient, par conséquent, veiller 
à une cohérence d'application et 
d'interprétation dans la transposition de la 
présente directive. 

Amendement  11 

Proposition de directive 

Considérant 11 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

  (11 bis) La définition d'un "intermédiaire 
de crédit" ne devrait pas s'appliquer à la 
simple orientation d'un consommateur 
vers un intermédiaire de crédit ou un 
prêteur si la personne ne pratique pas les 
activités énumérées dans la définition. 

 

Amendement  12 

Proposition de directive 

Considérant 12 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(12) Afin de garantir aux consommateurs 
l'existence d'un cadre cohérent en matière 
de crédit et de minimiser les charges 
administratives qui pèsent sur les prêteurs 
et les intermédiaires, la présente directive 
devrait, pour l'essentiel, suivre la structure 
de la directive 2008/48/CE, et notamment 
les principes selon lesquels la publicité 
relative aux contrats de crédit fournit des 
informations au consommateur en utilisant 
un exemple représentatif, le consommateur 
reçoit des informations précontractuelles 
détaillées présentées sous la forme d'un 
document standardisé, il reçoit ensuite des 
explications adéquates avant la conclusion 
du contrat de crédit, et le prêteur évalue sa 
solvabilité avant l'octroi du crédit. De la 
même manière, pour garantir des 
conditions de concurrence égales au regard 
des dispositions de la directive 

(12) Afin de garantir aux consommateurs 
l'existence d'un cadre cohérent en matière 
de crédit et de minimiser les charges 
administratives qui pèsent sur les prêteurs 
et les intermédiaires, la présente directive 
devrait, pour l'essentiel, suivre la structure 
de la directive 2008/48/CE autant que 
faire se peut, et notamment les principes 
selon lesquels la publicité relative aux 
contrats de crédit fournit des informations 
au consommateur en utilisant un exemple 
représentatif, le consommateur reçoit des 
informations précontractuelles détaillées 
présentées sous la forme d'un document 
standardisé, il reçoit ensuite des 
explications adéquates avant la conclusion 
du contrat de crédit, la base de calcul du 
coût du crédit est harmonisée et exclut les 
frais de notaire, et le prêteur évalue sa 
solvabilité avant l'octroi du crédit. De la 



 

 
 PE515.923/ 9 

 FR 

2008/48/CE, les prêteurs devraient jouir 
d'un accès non discriminatoire aux bases de 
données pertinentes sur le crédit. Sur le 
modèle de la directive 2008/48/CE, la 
présente directive devrait garantir un 
agrément, un enregistrement et une 
surveillance adéquats de tous les prêteurs 
qui octroient des contrats de crédit relatifs 
à des biens immobiliers à usage résidentiel 
et fixer des exigences concernant la mise 
en place de mécanismes de règlement 
extrajudiciaire des litiges et l'accès à ces 
mécanismes. 

même manière, pour garantir des 
conditions de concurrence égales au regard 
des dispositions de la directive 
2008/48/CE, les prêteurs devraient jouir 
d'un accès non discriminatoire aux bases de 
données pertinentes sur le crédit. Sur le 
modèle de la directive 2008/48/CE, la 
présente directive devrait garantir un 
agrément, un enregistrement et une 
surveillance adéquats de tous les prêteurs 
qui octroient des contrats de crédit relatifs 
à des biens immobiliers à usage résidentiel 
et fixer des exigences concernant la mise 
en place de mécanismes de règlement 
extrajudiciaire des litiges et l'accès à ces 
mécanismes. 

Amendement  13 

Proposition de directive 

Considérant 13 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(13) La présente directive devrait 
compléter la directive 2002/65/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 
septembre 2002 concernant la 
commercialisation à distance de services 
financiers auprès des consommateurs, et 
modifiant les directives 90/619/CEE du 
Conseil, 97/7/CE et 98/27/CE, qui prévoit 
un droit de rétractation et dispose que le 
consommateur doit être informé de 
l'existence ou de l'absence d'un tel droit. 
Toutefois, bien que la directive 
2002/65/CE offre au fournisseur la 
possibilité de communiquer certaines 
informations précontractuelles après la 
conclusion du contrat, une telle disposition 
ne conviendrait pas dans le cas des contrats 
de crédit relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel, compte tenu de 
l'importance de l'engagement financier pris 
par le consommateur. En outre, comme le 
prévoit la directive 85/577/CEE du Conseil 
du 20 décembre 1985 concernant la 
protection des consommateurs dans le cas 
de contrats négociés en dehors des 
établissements commerciaux (directive sur 

(13) La présente directive devrait 
compléter la directive 2002/65/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 
septembre 2002 concernant la 
commercialisation à distance de services 
financiers auprès des consommateurs, et 
modifiant les directives 90/619/CEE du 
Conseil, 97/7/CE et 98/27/CE, qui prévoit 
un droit de rétractation et dispose qu'un 
consommateur doit être informé, dans le 
cadre d'une vente à distance, de 
l'existence ou de l'absence d'un tel droit. 
Toutefois, bien que la directive 
2002/65/CE offre au fournisseur la 
possibilité de communiquer certaines 
informations précontractuelles après la 
conclusion du contrat, une telle disposition 
ne conviendrait pas dans le cas des contrats 
de crédit relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel, compte tenu de 
l'importance de l'engagement financier pris 
par le consommateur. En outre, 
indépendamment des droits qui sont les 
leurs au titre de la présente directive, 
comme le prévoit la directive 85/577/CEE 
du Conseil du 20 décembre 1985 
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le démarchage à domicile) , les 
consommateurs devraient bénéficier d'un 
droit de rétractation dans le cas des contrats 
de crédit relatifs à des biens immobiliers à 
usage résidentiel conclus hors des locaux 
du prêteur et devraient être informés de 
l'existence de ce droit. 

concernant la protection des 
consommateurs dans le cas de contrats 
négociés en dehors des établissements 
commerciaux (directive sur le démarchage 
à domicile), les consommateurs devraient 
bénéficier d'un droit de rétractation dans le 
cas des contrats de crédit relatifs à des 
biens immobiliers à usage résidentiel 
conclus hors des locaux du prêteur et 
devraient être informés de l'existence de ce 
droit. 

Amendement  14 

Proposition de directive 

Considérant 14 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(14) Parallèlement, il importe de tenir 
compte des particularités des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel, particularités qui 
justifient une approche différenciée. Étant 
donné la nature de ces contrats de crédit et 
leurs conséquences possibles pour le 
consommateur, l'information publicitaire et 
les informations précontractuelles 
personnalisées devraient inclure des mises 
en garde spécifiques, par exemple en ce qui 
concerne la nature et les implications de la 
garantie associée à l'emprunt. 
Conformément à ce qui se faisait déjà sur 
une base volontaire dans le secteur du 
crédit hypothécaire, des informations 
précontractuelles de caractère général 
devraient pouvoir être fournies à tout 
moment, en sus des informations 
précontractuelles personnalisées. Si une 
approche différenciée se justifie, c'est aussi 
parce qu'il faut tirer les leçons de la crise 
financière et veiller à ce que l'octroi des 
prêts se fasse sur des bases saines. À cet 
égard, il conviendrait de prévoir des 
dispositions plus strictes, pour l'évaluation 
de la solvabilité de l'emprunteur, qu'en 
matière de crédits aux consommateurs, 
d'exiger des intermédiaires de crédit des 
informations plus précises sur leur statut et 
les relations qu'ils entretiennent avec le 

(14) Parallèlement, il importe de tenir 
compte des particularités des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel, particularités qui 
justifient une approche différenciée. Étant 
donné la nature de ces contrats de crédit et 
leurs conséquences possibles pour le 
consommateur, l'information publicitaire et 
les informations précontractuelles 
personnalisées devraient inclure des mises 
en garde spécifiques adéquates, par 
exemple en ce qui concerne la nature et les 
implications de la garantie associée à 
l'emprunt. Conformément à ce qui se faisait 
déjà sur une base volontaire dans le secteur 
du crédit hypothécaire, des informations 
précontractuelles de caractère général 
devraient pouvoir être fournies à tout 
moment, en sus des informations 
précontractuelles personnalisées. Si une 
approche différenciée se justifie, c'est aussi 
parce qu'il faut tirer les leçons de la crise 
financière et veiller à ce que l'octroi des 
prêts se fasse sur des bases saines. À cet 
égard, il conviendrait de prévoir des 
dispositions plus strictes, pour l'évaluation 
de la solvabilité de l'emprunteur, qu'en 
matière de crédits aux consommateurs, 
d'exiger des intermédiaires de crédit des 
informations plus précises sur leur statut et 
les relations qu'ils entretiennent avec le 
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prêteur, afin de pouvoir déceler tout conflit 
d'intérêts potentiel, et de veiller à ce que 
tous les acteurs participant à l'octroi de 
contrats de crédit relatifs à des biens 
immobiliers à usage résidentiel soient 
dûment agréés, enregistrés et surveillés. 

prêteur, afin de pouvoir déceler tout conflit 
d'intérêts potentiel, et de veiller à ce que 
tous les acteurs participant à l'octroi de 
contrats de crédit relatifs à des biens 
immobiliers à usage résidentiel soient 
dûment agréés, enregistrés et surveillés. 

 

Amendement  15 

Proposition de directive 

Considérant 14 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 (14 bis) Il est nécessaire par ailleurs de 
réglementer d'autres domaines afin de 
tenir compte de la spécificité des prêts 
relatifs à des biens immobiliers à usage 
résidentiel. Étant donné l'importance de 
la transaction, il convient de faire en sorte 
que les consommateurs disposent de 
suffisamment de temps pour réfléchir 
avant de s'engager à contracter un prêt. Il 
importe également de prévenir les 
pratiques susceptibles d'inciter les 
consommateurs à conclure un contrat de 
crédit qui ne servirait pas au mieux leurs 
intérêts, telles que la vente liée de certains 
produits, sans apporter de restrictions à la 
vente groupée de produits qui peut être 
bénéfique pour le consommateur. Il est 
également important de veiller à ce que le 
bien immobilier à usage résidentiel soit 
correctement évalué avant la conclusion 
du contrat de crédit et, lorsque 
l'évaluation concerne l'obligation 
résiduelle du consommateur, en cas de 
défaut de paiement. Il convient de 
réglementer le traitement des arriérés et 
des défauts de paiement. Les États 
membres devraient être autorisés à 
maintenir ou à introduire des exigences 
relatives à la procédure à suivre 
concernant les arriérés et saisies ou aux 
possibilités qui doivent être examinées 
avant l'engagement de la procédure de 
saisie concernant un bien immobilier 
situé sur leur territoire. 
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Amendement  16 

Proposition de directive 

Considérant 15 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(15) Les intermédiaires exercent souvent 
d'autres activités que la seule 
intermédiation de crédit, en particulier 
l'intermédiation en assurance ou la 
prestation de services d'investissement. Il 
conviendrait donc que la présente directive 
soit aussi cohérente avec la directive 
2002/92/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 9 décembre 2002 sur 
l'intermédiation en assurance, ainsi qu'avec 
la directive 2004/39/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 avril 2004 
concernant les marchés d'instruments 
financiers, modifiant les directives 
85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la 
directive 2000/12/CE du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant la 
directive 93/22/CEE du Conseil. En 
particulier, les exigences prudentielles 
applicables aux intermédiaires devraient 
être globalement alignées sur celles 
prévues dans la directive 2002/92/CE, afin 
de simplifier la procédure d'établissement 
comme intermédiaire de crédit et l'exercice 
de cette activité sur une base transfrontière. 

(15) Les intermédiaires exercent souvent 
d'autres activités que la seule 
intermédiation de crédit, en particulier 
l'intermédiation en assurance ou la 
prestation de services d'investissement. Il 
conviendrait donc que la présente directive 
soit aussi cohérente avec la directive 
2002/92/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 9 décembre 2002 sur 
l'intermédiation en assurance, ainsi qu'avec 
la directive 2004/39/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 avril 2004 
concernant les marchés d'instruments 
financiers, modifiant les directives 
85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la 
directive 2000/12/CE du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant la 
directive 93/22/CEE du Conseil. En 
particulier, les établissements de crédit et 
les intermédiaires d'assurance ne 
devraient pas se voir imposer une 
autorisation distincte pour opérer en tant 
qu'intermédiaire de crédit, afin de 
simplifier la procédure d'établissement 
comme intermédiaire de crédit et l'exercice 
de cette activité sur une base transfrontière. 

 

Amendement  17 

Proposition de directive 

Considérant 15 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 (15 bis) Afin d'améliorer la capacité des 
consommateurs à prendre des décisions 
en connaissance de cause en matière 
d'emprunt et de gestion responsable de 
leurs dettes, les États membres devraient 
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œuvrer avec les parties intéressées à 
faciliter et promouvoir la formation des 
consommateurs dans ces domaines. Les 
États membres devraient veiller en 
particulier à ce qu'une assistance soit 
accessible aux consommateurs 
vulnérables et moins expérimentés, tels 
que les primo-accédants. 

 

Amendement  18 

Proposition de directive 

Considérant 16 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(16) Le cadre juridique applicable devrait 
donner aux consommateurs l'assurance que 
les préteurs et les intermédiaires de crédit 
vont agir au mieux de leurs intérêts. Pour 
s'assurer cette confiance des 
consommateurs, il est notamment 
fondamental d'exiger du secteur un haut 
degré d'équité, d'honnêteté et de 
professionnalisme. Il conviendrait que la 
présente directive exige la preuve des 
connaissances et compétences nécessaires 
au niveau des établissements, mais que les 
États membres restent libres de maintenir 
en vigueur ou d'adopter de telles exigences 
pour les personnes physiques. 

(16) Le cadre juridique applicable devrait 
donner aux consommateurs l'assurance que 
les préteurs et les intermédiaires de crédit 
vont agir dans l'intérêt du consommateur. 
Pour s'assurer cette confiance des 
consommateurs, il est notamment 
fondamental d'exiger du secteur un haut 
degré d'équité, d'honnêteté et de 
professionnalisme, une gestion adéquate 
des conflits d'intérêts, notamment ceux 
découlant de la rémunération, ainsi que 
des conseils prodigués au mieux des 
intérêts du consommateur. Il conviendrait 
que la présente directive exige la preuve 
des connaissances et compétences 
nécessaires au niveau des établissements, 
mais que les États membres restent libres 
de maintenir en vigueur ou d'adopter de 
telles exigences pour les personnes 
physiques.  

 

Amendement  19 

Proposition de directive 

Considérant 17 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(17) Les prêteurs et les intermédiaires de 
crédit ont fréquemment recours à des 
annonces publicitaires, proposant souvent 
des conditions spéciales, pour éveiller 

(17) Les prêteurs et les intermédiaires de 
crédit ont fréquemment recours à des 
annonces publicitaires, proposant souvent 
des conditions spéciales, pour éveiller 
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l'intérêt des consommateurs pour un 
produit particulier. Les consommateurs 
devraient donc être protégés contre la 
publicité déloyale ou mensongère et 
pouvoir comparer les offres. Aussi est-il 
nécessaire de prévoir des dispositions 
spécifiques sur la publicité des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel, ainsi qu'une liste 
d'éléments à faire figurer dans les annonces 
publicitaires et les documents à caractère 
commercial destinés aux consommateurs, 
pour permettre à ceux-ci de comparer les 
offres. Ces dispositions devraient tenir 
compte des particularités des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel, par exemple du fait que, 
si le consommateur ne rembourse pas son 
prêt, il risque de perdre son bien 
immobilier. Les États membres devraient 
rester libres d'instaurer ou de maintenir 
en vigueur, dans leur législation 
nationale, des exigences d'information 
pour les publicités ne comportant aucune 
information sur le coût du crédit. 

l'intérêt des consommateurs pour un 
produit particulier. Les consommateurs 
devraient donc être protégés contre la 
publicité déloyale ou mensongère et 
pouvoir comparer les offres. Aussi est-il 
nécessaire de prévoir des dispositions 
finales spécifiques sur la publicité des 
contrats de crédit relatifs aux biens 
immobiliers à usage résidentiel et des 
contrats de crédit hypothécaire, ainsi 
qu'une liste d'éléments à faire figurer dans 
les annonces publicitaires et les documents 
à caractère commercial destinés aux 
consommateurs, pour permettre à ceux-ci 
de comparer les offres, pour autant que les 
intérêts et les frais soient cités dans la 
publicité. Hormis ces dispositions finales 
spécifiques, il convient de laisser aux 
États membres la faculté de prévoir des 
exigences en matière d'information dans 
leur droit national. Ces dispositions 
devraient tenir compte des particularités 
des contrats de crédit relatifs aux biens 
immobiliers à usage résidentiel. 

 
 

Amendement  20 

Proposition de directive 

Considérant 18 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(18) La publicité tend à se concentrer sur 
un ou plusieurs produits en particulier, 
alors que les consommateurs devraient 
pouvoir se décider en pleine connaissance 
de toute la gamme des produits proposés en 
matière de crédit. Les informations de 
caractère général jouent un rôle important à 
cet égard, en portant à l'attention du 
consommateur toute la gamme des produits 
et services offerts par un prêteur ou un 
intermédiaire de crédit particulier et en lui 
permettant de découvrir leurs principales 
caractéristiques. Il conviendrait donc que le 
consommateur puisse, à tout moment, avoir 
accès à des informations de caractère 

(18) La publicité tend à se concentrer sur 
un ou plusieurs produits en particulier, 
alors que les consommateurs devraient 
pouvoir se décider en pleine connaissance 
de toute la gamme des produits proposés en 
matière de crédit. Les informations de 
caractère général jouent un rôle important à 
cet égard, en portant à l'attention du 
consommateur toute la gamme des produits 
et services offerts par un prêteur ou un 
intermédiaire de crédit particulier et en lui 
permettant de découvrir leurs principales 
caractéristiques. Il conviendrait donc que le 
consommateur puisse, à tout moment, avoir 
accès à des informations de caractère 
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général sur les formules de crédit 
disponibles. Il conviendrait aussi qu'il 
reçoive des informations personnalisées 
suffisamment longtemps avant la 
conclusion du contrat de crédit pour 
pouvoir comparer les produits proposés et 
leurs caractéristiques. 

général sur les formules de crédit 
disponibles.  

 

Amendement  21 

Proposition de directive 

Considérant 18 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 (18 bis) Il convient aussi que les 
consommateurs reçoivent des 
informations personnalisées 
suffisamment longtemps avant la 
conclusion du contrat de crédit pour 
pouvoir comparer les produits proposés et 
leurs caractéristiques et y réfléchir. 
Conformément à la recommandation 
2001/193/CE de la Commission relative à 
l'information précontractuelle devant être 
fournie aux consommateurs par les 
prêteurs offrant des prêts au logement1, 
cette dernière a évalué la fiche 
européenne d'information standardisée 
(FEIS) qui fournit des informations, 
personnalisées à l'intention de 
l'emprunteur, sur le contrat de crédit qu'il 
souscrit. Les éléments qu'elle a recueillis 
montrent que, si l'on veut que la fiche 
européenne d'information standardisée 
soit claire et compréhensible et contienne 
toutes les informations jugées pertinentes 
par les consommateurs, il est nécessaire 
d'en revoir le contenu et la présentation. 
Il conviendrait d'y apporter les 
améliorations nécessaires mises en 
évidence par les tests conduits auprès des 
consommateurs dans tous les États 
membres. La structure de la fiche, 
notamment l'ordre dans lequel les 
rubriques apparaissent, devrait être revue, 
les informations formulées de manière 
plus conviviale, certaines rubriques 
fusionnées, comme le "taux d'intérêt 
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nominal" et le "taux annuel effectif 
global", et certaines nouvelles rubriques 
ajoutées, par exemple "risques et 
avertissements". 

 _______________ 

 1 JO L 69 du 10.3.2001, p. 25. 

Amendement  22 

Proposition de directive 

Considérant 18 ter (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 (18 ter) Pour permettre au consommateur 
de comparer une offre avec d'autres, 
d'obtenir le conseil d'un tiers si 
nécessaire, d'évaluer les implications de 
l'offre et de prendre une décision en 
connaissance de cause quant à 
l'opportunité d'accepter cette offre, quelle 
que soit la manière dont le contrat est 
conclu, il est nécessaire de prévoir un 
délai de réflexion minimum pour le 
consommateur. Lorsque le consommateur 
conclut un contrat de crédit avant la fin 
du délai de réflexion, il devrait bénéficier 
d'un droit de rétractation. Toutefois, afin 
de tenir compte des spécificités des 
transactions immobilières dans les États 
membres et du lien potentiel étroit entre le 
contrat de crédit et une transaction 
immobilière qui lui est associée, les États 
membres devraient être autorisés à 
prévoir que le droit de rétractation n'est 
plus d'application lorsque le 
consommateur entreprend une démarche 
quelconque, par l'intermédiaire d'un 
notaire ou d'une autre façon, qui entraîne 
en droit national le transfert d'un droit 
immobilier en relation avec des fonds 
obtenus dans le cadre du contrat de crédit 
ou avec l'utilisation de ces fonds. 

 



 

 
 PE515.923/ 17 

 FR 

Amendement  23 

Proposition de directive 

Considérant 20 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(20) La recommandation 2001/193/CE de 
la Commission relative à l'information 
précontractuelle devant être fournie aux 
consommateurs par les prêteurs offrant 
des prêts au logement a avalisé le code de 
conduite volontaire adopté en 2001 par les 
associations et fédérations représentant 
respectivement les prêteurs et les 
consommateurs, qui contient une fiche 
européenne d'information standardisée 
(FEIS). Cette fiche fournit des 
informations, personnalisées à l'intention 
de l'emprunteur, sur le contrat de crédit 
qu'il souscrit. Dans sa recommandation, 
la Commission s'était engagée à veiller au 
respect du code, à en évaluer l'efficacité et 
à envisager une législation contraignante 
s'il devait apparaître que la 
recommandation n'était pas totalement 
suivie. Les éléments qu'elle a recueillis 
depuis lors montrent que, si l'on veut que 
la fiche européenne d'information 
standardisée soit claire et compréhensible 
et contienne toutes les informations 
jugées pertinentes par les consommateurs, 
il est nécessaire d'en revoir le contenu et 
la présentation. Il conviendrait d'y 
apporter les améliorations nécessaires 
mises en évidence par les tests conduits 
auprès des consommateurs dans tous les 
États membres. La structure de la fiche 
devrait être revue (notamment l'ordre 
dans lequel les rubriques apparaissent), 
les informations formulées de manière 
plus conviviale, certaines rubriques 
fusionnées, comme le "taux d'intérêt 
nominal" et le "taux annuel effectif 
global", et certaines nouvelles rubriques 
ajoutées, par exemple "organe externe de 
traitement des plaintes" et "risques et 
avertissements". 

supprimé 
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Amendement  24 

Proposition de directive 

Considérant 22 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(22) Le consommateur peut malgré tout 
avoir besoin d'une aide supplémentaire 
pour déterminer quel est le contrat de 
crédit, parmi l'éventail des produits 
proposés, qui convient le mieux à ses 
besoins et à sa situation financière. Les 
prêteurs et, lorsque la transaction passe par 
un intermédiaire de crédit, les 
intermédiaires de crédit devraient fournir 
cette aide au consommateur pour les 
formules de crédit qu'ils lui proposent. Il 
conviendrait donc que les informations 
nécessaires sur ces produits lui soient 
fournies et que leurs caractéristiques 
essentielles lui soient expliquées de 
manière personnalisée, afin qu'il 
comprenne les effets qu'ils sont 
susceptibles d'avoir sur sa situation 
économique. Les États membres devraient 
pouvoir déterminer quand, et dans quelle 
mesure, de telles explications sont à fournir 
au consommateur, compte tenu du contexte 
particulier dans lequel le crédit est proposé, 
de l'aide dont le consommateur a besoin et 
de la nature des différentes formules de 
crédit. 

(22) Le consommateur peut malgré tout 
avoir besoin d'une aide supplémentaire 
pour déterminer quel est le contrat de 
crédit, parmi l'éventail des produits 
proposés, qui convient le mieux à ses 
besoins et à sa situation financière. Les 
prêteurs et, lorsque la transaction passe par 
un intermédiaire de crédit, les 
intermédiaires de crédit devraient fournir 
une aide au consommateur pour les 
formules de crédit qu'ils lui proposent en 
lui prodiguant de manière personnalisée 
les informations nécessaires sur ces 
produits, notamment leurs caractéristiques 
essentielles, afin qu'il comprenne les effets 
qu'ils sont susceptibles d'avoir sur sa 
situation économique. Les États membres 
devraient pouvoir déterminer quand, et 
dans quelle mesure, de telles explications 
sont à fournir au consommateur, compte 
tenu du contexte particulier dans lequel le 
crédit est proposé, de l'aide dont le 
consommateur a besoin et de la nature des 
différentes formules de crédit. Les 
explications et les informations 
personnalisées fournies ne devraient pas 
nécessairement constituer une 
recommandation personnalisée. 

 

Amendement  25 

Proposition de directive 

Considérant 23 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(23) Afin de favoriser l'établissement et le 
fonctionnement du marché intérieur et 
d'assurer aux consommateurs un niveau 
élevé de protection dans toute l'Union, il 
est nécessaire de veiller à ce que les 
informations relatives aux taux annuels 

(23) Afin de favoriser l'établissement et le 
fonctionnement du marché intérieur et 
d'assurer aux consommateurs un niveau 
élevé de protection dans toute l'Union, il 
est nécessaire de veiller à ce que les 
informations relatives aux taux annuels 
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effectifs globaux soient comparables dans 
l'ensemble de l'Union. Le coût total du 
crédit pour le consommateur devrait 
inclure tous les coûts que le consommateur 
doit payer au titre du contrat de crédit, à 
l'exception des frais de notaire. Il devrait, 
par conséquent, inclure les intérêts, les 
commissions, les taxes, les frais 
d'honoraires des intermédiaires de crédit et 
tous autres frais appliqués, ainsi que le coût 
de l'assurance ou d'autres produits 
auxiliaires, lorsque l'achat de tels produits 
est obligatoire pour obtenir le crédit aux 
conditions annoncées. Dès lors qu'au stade 
précontractuel, le taux annuel effectif 
global ne peut être indiqué que par un 
exemple, cet exemple devrait être 
représentatif. Il devrait ainsi correspondre, 
par exemple, à la durée moyenne et au 
montant moyen du crédit accordé pour le 
type de contrat de crédit envisagé. Étant 
donné la complexité du calcul du taux 
annuel effectif global (par exemple, dans le 
cas de crédits à taux d'intérêt variable ou 
pour lesquels l'amortissement n'est pas 
standard), et afin de pouvoir tenir compte 
des innovations apportées aux produits, la 
méthode de calcul du taux annuel effectif 
global pourrait être précisée, ou modifiée, 
par des normes techniques de 
réglementation. La définition et la 
méthode de calcul du taux annuel effectif 
global prévues dans la présente directive 
devraient être les mêmes que dans la 
directive 2008/48/CE, afin d'aider le 
consommateur à comprendre et à 
comparer. Ces définitions et méthodes 
pourraient toutefois diverger à l'avenir si la 
directive 2008/48/CE devait être modifiée. 
Les États membres sont libres de maintenir 
en vigueur ou d'instaurer l'interdiction de 
modifications unilatérales du taux débiteur 
par le prêteur. 

effectifs globaux soient comparables dans 
l'ensemble de l'Union de manière 
uniforme. Le coût total du crédit pour le 
consommateur devrait inclure tous les 
coûts que le consommateur doit payer au 
titre du contrat de crédit, à l'exception des 
frais d'enregistrement et des frais de 
notaire. Il devrait, par conséquent, inclure 
les intérêts, les commissions, les taxes, les 
frais d'honoraires des intermédiaires de 
crédit et tous autres frais appliqués, ainsi 
que le coût de l'assurance, de l'expertise du 
bien immobilier ou d'autres produits 
auxiliaires, lorsque l'achat de tels produits 
est obligatoire pour obtenir le crédit aux 
conditions annoncées. Dès lors qu'au stade 
précontractuel, le taux annuel effectif 
global ne peut être indiqué que par un 
exemple, cet exemple devrait être 
représentatif. Il devrait ainsi correspondre, 
par exemple, à la durée moyenne et au 
montant moyen du crédit accordé pour le 
type de contrat de crédit envisagé. Étant 
donné la complexité du calcul du taux 
annuel effectif global (par exemple, dans le 
cas de crédits à taux d'intérêt variable ou 
pour lesquels l'amortissement n'est pas 
standard), et afin de pouvoir tenir compte 
des innovations apportées aux produits, des 
actes délégués pourraient être utilisés 
pour modifier les remarques ou mettre à 
jour les hypothèses. La définition et la 
méthode de calcul du taux annuel effectif 
global prévues dans la présente directive 
devraient être aussi proches que possible 
de celles utilisées dans la directive 
2008/48/CE, afin d'aider le consommateur 
à comprendre et à comparer. Ces 
définitions et méthodes pourraient toutefois 
diverger à l'avenir si la 
directive 2008/48/CE devait être modifiée. 
Les États membres sont libres de maintenir 
en vigueur ou d'instaurer l'interdiction de 
modifications unilatérales du taux débiteur 
par le prêteur. 
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Amendement  26 

Proposition de directive 

Considérant 24 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(24) L'évaluation de la solvabilité devrait 
tenir compte de tous les facteurs 
susceptibles d'influer sur la capacité de 
remboursement du consommateur sur 
toute la durée de son emprunt, et 
notamment, mais pas exclusivement, ses 
revenus, ses dépenses régulières, sa cote 
de crédit, son historique de crédit, sa 
capacité à faire face à des ajustements de 
taux d'intérêt et ses autres engagements 
financiers en cours. Des dispositions 
supplémentaires seront peut-être 
nécessaires pour préciser les différents 
éléments pouvant être pris en 
considération dans une évaluation de 
solvabilité. Les États membres pourront 
produire des lignes directrices sur la 
méthode et les critères à appliquer pour 
évaluer la solvabilité d'un consommateur; 
ils pourront, par exemple, fixer des limites 
pour le ratio montant à financer/valeur du 
bien ou le ratio montant à financer/revenus. 

(24) Il est essentiel que la capacité et la 
propension du consommateur à 
rembourser le crédit soient évaluées et 
vérifiées avant la conclusion d'un contrat 
de crédit. L'évaluation de la solvabilité 
devrait tenir compte de tous les facteurs 
pertinents sur toute la durée de l'emprunt. 
En particulier, la capacité du 
consommateur à assurer intégralement le 
service et le remboursement du prêt 
devrait tenir compte des paiements futurs 
rendus nécessaires par un amortissement 
négatif ou des paiements différés du 
principal ou des intérêts, elle ne devrait 
intégrer aucune plus-value, à moins que 
le contrat de crédit ait pour objet la 
construction ou la rénovation du bien 
immobilier, et elle devrait être appréciée 
au regard des autres dépenses et dettes, 
ainsi que de l'épargne et des actifs. Il 
convient également de tenir compte, dans 
une mesure raisonnable, d'événements 
futurs tels qu'une réduction des revenus, 
lorsque la durée du prêt s'étend jusqu'à la 
retraite ou, le cas échéant, une 
augmentation du taux d'intérêt ou une 
évolution négative du taux de change. Les 
États membres pourront produire des lignes 
directrices complémentaires sur ces 
critères ou sur d'autres critères ainsi que 
sur les méthodes à appliquer pour évaluer 
la solvabilité d'un consommateur; ils 
pourront, par exemple, fixer des limites 
pour le ratio montant à financer/valeur du 
bien ou le ratio montant à financer/revenus. 
La décision du prêteur d'accorder ou non 
le prêt devrait être compatible avec le 
résultat de l'évaluation de solvabilité. 
Toutefois, une évaluation de solvabilité 
positive ne devrait pas entraîner pour le 
prêteur l'obligation d'accorder le prêt. 
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Amendement  27 

Proposition de directive 

Considérant 25 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(25) Une évaluation de solvabilité se 
concluant par un résultat négatif devrait 
signaler au prêteur que le crédit est trop 
cher pour le consommateur concerné et 
qu'il ne doit donc pas le lui accorder. Un 
tel résultat négatif peut découler de toute 
une série d'éléments, notamment, mais 
pas exclusivement, la consultation d'une 
base de données ou une cote de crédit 
négative. Une évaluation de solvabilité 
débouchant sur un résultat positif ne 
devrait pas obliger le prêteur à accorder le 
prêt. 

supprimé 

Amendement  28 

Proposition de directive 

Considérant 26 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(26) Il conviendrait, afin de faciliter 
l'évaluation de leur solvabilité, que les 
consommateurs fournissent au prêteur ou 
à l'intermédiaire de crédit toutes les 
informations pertinentes dont ils disposent 
sur leur situation financière et personnelle. 
Ils ne devraient cependant pas être 
pénalisés lorsqu'ils ne sont pas en mesure 
de fournir certaines informations ou des 
évaluations quant à l'évolution future de 
leur situation financière. Les États 
membres devraient pouvoir déterminer les 
sanctions applicables lorsque les 
consommateurs fournissent sciemment des 
informations incomplètes ou inexactes. 

(26) Conformément aux 
recommandations du Conseil de stabilité 
financière, il conviendrait que les prêteurs 
demandent aux consommateurs de leur 
fournir les informations pertinentes sur 
leur situation financière et sur leurs 
revenus afin de faciliter l'évaluation de 
leur solvabilité, à défaut de quoi, le cas 
échéant, le crédit souhaité ne leur serait 
pas accordé, et que le prêteur vérifie ces 
informations de façon appropriée avant 
d'accorder le prêt. Les États membres 
devraient pouvoir déterminer les sanctions 
applicables lorsque les consommateurs 
fournissent sciemment des informations 
incomplètes ou inexactes. 
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Amendement  29 

Proposition de directive 

Considérant 26 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 (26 bis) Le Conseil de stabilité financière 
a fixé des principes visant à garantir une 
évaluation appropriée des biens 
immobiliers à usage résidentiel. Les États 
membres devraient veiller à ce que les 
prêteurs évaluent les biens conformément 
à ces principes ou à d'autres normes 
reconnues au niveau international et à ce 
qu'il existe un registre des évaluateurs 
possédant les compétences 
professionnelles requises. Il devrait être 
possible que ce registre soit tenu par une 
association professionnelle appropriée. 

 

Amendement  30 

Proposition de directive 

Considérant 27 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(27) La consultation d'une base de données 
sur le crédit est un élément utile pour 
l'évaluation de la solvabilité. Certains États 
membres imposent aux prêteurs d'évaluer 
la solvabilité des consommateurs en se 
fondant sur une consultation de la base de 
données appropriée. Il conviendrait que les 
prêteurs puissent consulter une telle base 
de données sur toute la durée des prêts, afin 
de pouvoir déceler et évaluer le risque de 
défaut de paiement. Lorsque ce risque est 
manifeste ou objectivement démontré, le 
prêteur devrait contacter le 
consommateur pour discuter avec lui les 
différentes options possibles pour éviter le 
défaut de paiement, telles qu'un 
rééchelonnement du prêt. Dans tous les 
cas, le prêteur ne devrait pas envisager de 
retirer son prêt avant d'avoir d'abord 
envisagé avec le consommateur toutes les 
alternatives possibles pour éviter le défaut 

(27) La consultation d'une base de données 
sur le crédit est un élément utile pour 
l'évaluation de la solvabilité. Certains États 
membres imposent aux prêteurs d'évaluer 
la solvabilité des consommateurs en se 
fondant sur une consultation de la base de 
données appropriée. Il conviendrait que les 
prêteurs puissent consulter une telle base 
de données sur toute la durée des prêts, afin 
de pouvoir déceler et évaluer le risque de 
défaut de paiement. Conformément à la 
directive 95/46/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à 
la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, le prêteur devrait informer 
le consommateur de ce qu'il va consulter 
une base de données sur le crédit avant de 
procéder à cette consultation, et le 
consommateur devrait avoir le droit 
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de paiement. Conformément à la directive 
95/46/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 24 octobre 1995 relative à la 
protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, le prêteur devrait informer 
le consommateur de ce qu'il va consulter 
une base de données sur le crédit avant de 
procéder à cette consultation, et le 
consommateur devrait avoir le droit 
d'accéder aux données à caractère 
personnel le concernant qui sont traitées 
dans cette base de données afin, si 
nécessaire, de les faire rectifier, effacer ou 
verrouiller lorsqu'elles sont inexactes ou 
ont fait l'objet d'un traitement illégal. 

d'accéder aux données à caractère 
personnel le concernant qui sont traitées 
dans cette base de données afin, si 
nécessaire, de les faire rectifier, effacer ou 
verrouiller lorsqu'elles sont inexactes ou 
ont fait l'objet d'un traitement illégal. 

 

Amendement  31 

Proposition de directive 

Considérant 28 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(28) Afin d'empêcher les distorsions de 
concurrence entre les prêteurs, il 
conviendrait de garantir que tous 
(établissements de crédit et autres prêteurs 
proposant des contrats de crédit sur des 
biens immobiliers à usage résidentiel) ont 
accès à toutes les bases de données 
publiques et privées sur le crédit aux 
consommateurs. Ces conditions ne 
devraient donc pas inclure l'obligation 
d'être établi comme établissement de 
crédit. Les conditions d'accès telles que le 
coût de l'accès ou l'obligation que toute 
demande d'information soit fondée sur 
une demande de crédit continueraient à 
s'appliquer. Les États membres sont libres 
de déterminer si, dans leur juridiction, les 
intermédiaires de crédit peuvent 
également avoir accès à ces bases de 
données. 

supprimé 
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Amendement  32 

Proposition de directive 

Considérant 29 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(29) Lorsqu'une décision de rejet d'une 
demande de crédit se fonde sur les données 
obtenues par consultation d'une base de 
données, ou sur l'absence de données 
pertinentes dans cette base de données, il 
conviendrait que le prêteur en informe le 
consommateur et qu'il lui communique le 
nom de la base de données consultée ainsi 
que tout autre élément requis par la 
directive 95/46/CE, afin de permettre au 
consommateur d'exercer son droit 
d'accéder aux données à caractère 
personnel le concernant qui sont traitées 
dans cette base de données et, si nécessaire, 
de les faire rectifier, effacer ou verrouiller. 
Lorsqu'une décision de rejet d'une 
demande de crédit est une décision 
automatique ou résulte de l'application 
d'une méthode systématique telle qu'un 
système de cotation de crédit, il 
conviendrait que le prêteur en informe le 
consommateur, qu'il lui explique la 
logique sous-tendant la décision et 
comment demander un réexamen, non 
automatisé, de la décision automatique. 
Le prêteur ne devrait cependant pas être 
tenu de fournir ces informations lorsque 
cela est interdit par une autre législation de 
l'Union, par exemple la législation sur le 
blanchiment de capitaux ou le financement 
du terrorisme. Ces informations ne 
devraient pas non plus être fournies lorsque 
ce serait contraire à des objectifs d'ordre 
public ou de sécurité publique, tels que la 
prévention et la détection des délits, ainsi 
que les enquêtes et les poursuites en la 
matière. 

(29) Lorsqu'une décision de rejet d'une 
demande de crédit se fonde sur les données 
obtenues par consultation d'une base de 
données, ou sur l'absence de données 
pertinentes dans cette base de données, il 
conviendrait que le prêteur en informe le 
consommateur et qu'il lui communique le 
nom de la base de données consultée ainsi 
que tout autre élément requis par la 
directive 95/46/CE, afin de permettre au 
consommateur d'exercer son droit 
d'accéder aux données à caractère 
personnel le concernant qui sont traitées 
dans cette base de données et, si nécessaire, 
de les faire rectifier, effacer ou verrouiller. 
Le prêteur ne devrait cependant pas être 
tenu de fournir ces informations lorsque 
cela est interdit par une autre législation de 
l'Union, par exemple la législation sur le 
blanchiment de capitaux ou le financement 
du terrorisme. Ces informations ne 
devraient pas non plus être fournies lorsque 
ce serait contraire à des objectifs d'ordre 
public ou de sécurité publique, tels que la 
prévention et la détection des délits, ainsi 
que les enquêtes et les poursuites en la 
matière.  
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Amendement  33 

Proposition de directive 

Considérant 30 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 (30 bis) Afin d'empêcher les distorsions de 
concurrence entre les prêteurs, il 
conviendrait de garantir que tous, 
établissements de crédit et autres prêteurs 
proposant des contrats de crédit sur des 
biens immobiliers à usage résidentiel, 
aient accès, dans des conditions non 
discriminatoires, à toutes les bases de 
données publiques et privées sur le crédit 
aux consommateurs. Ces conditions ne 
devraient donc pas inclure l'obligation 
d'être établi comme établissement de 
crédit. Les conditions d'accès telles que le 
coût de l'accès ou l'obligation que toute 
demande d'information soit fondée sur 
une demande de crédit continueraient à 
s'appliquer. Les États membres devraient 
être libres de déterminer si, sur leur 
territoire, les intermédiaires de crédit 
peuvent également avoir accès à ces bases 
de données. 

 

Amendement  34 

Proposition de directive 

Considérant 31 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(31) Afin d'être en mesure de comprendre 
la nature du service offert, les 
consommateurs devraient être sensibilisés 
à ce qui constitue une recommandation 
personnalisée de contrats de crédit 
adaptés à leurs besoins et à leur situation 
financière ("conseils"), et savoir quand 
une telle recommandation leur est fournie 
ou quand elle ne l'est pas. Il conviendrait 
que les entités ou les personnes qui 
délivrent ces conseils obéissent à des 
normes générales garantissant que le 

(31) Fournir des conseils sous la forme 
d'une recommandation personnalisée 
constitue une activité distincte, qui peut – 
mais pas nécessairement – être combinée 
avec d'autres aspects de l'octroi ou de 
l'intermédiation de crédit. Afin que les 
consommateurs soient en mesure de 
comprendre la nature du service offert, il y 
a lieu de leur faire savoir quand de tels 
conseils leur sont fournis ou quand ils ne 
le sont pas. Il conviendrait que les entités 
ou les personnes qui délivrent ces conseils 



 

 
 PE515.923/ 26 

 FR 

consommateur se voit proposer une série 
de produits adaptés à ses besoins et à sa 
situation. Ce service devrait être fondé sur 
une analyse loyale et suffisamment vaste 
des produits existant sur le marché, ainsi 
que sur un examen approfondi de la 
situation financière, des préférences et des 
objectifs du consommateur. Un tel examen 
devrait se baser sur des informations à 
jour et des hypothèses raisonnables quant à 
l'évolution de la situation du consommateur 
sur toute la durée du prêt. Les États 
membres pourront préciser comment 
l'adéquation d'un produit donné pour un 
consommateur doit s'apprécier lors de la 
fourniture de conseils. 

obéissent à certaines normes garantissant 
que le consommateur se voit proposer des 
produits adaptés à ses besoins et à sa 
situation. Les conseillers devraient 
également indiquer si les conseils se 
fondent sur une large gamme de produits 
de l'ensemble du marché ou uniquement 
sur la gamme de produits du prêteur ou 
de l'intermédiaire de crédit. Ils devraient 
être en mesure de se spécialiser dans 
certains produits de niche, tels que le 
financement à titre de relais, et fournir 
des conseils sur une large gamme de 
produits au sein de cette niche spécialisée, 
dans la mesure où le consommateur en est 
clairement informé. Ces conseils, 
lorsqu'ils sont prodigués, doivent se fonder 
sur la situation financière, les préférences 
et les objectifs du consommateur, sur la 
base d'informations à jour et d'hypothèses 
raisonnables quant à l'évolution de la 
situation du consommateur sur toute la 
durée du prêt. Les États membres pourront 
préciser comment l'adéquation d'un produit 
donné pour un consommateur doit 
s'apprécier lors de la fourniture de services 
de conseil. 

 

Amendement  35 

Proposition de directive 

Considérant 32 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(32) La capacité que peuvent avoir 
certains consommateurs de rembourser 
leur emprunt avant l'échéance du contrat 
de crédit peut jouer un rôle important 
dans le marché unique, en y renforçant la 
concurrence et en y favorisant la libre 
circulation des personnes. Il existe 
cependant des différences importantes 
dans les principes et les conditions de 
remboursement appliqués au niveau 
national, notamment les conditions dans 
lesquelles un remboursement anticipé 
peut avoir lieu. Il est nécessaire, tout en 
reconnaissant la diversité des mécanismes 

(32) Conformément aux 
recommandations du Conseil de stabilité 
financière, étant donné que les prêts 
relatifs aux biens immobiliers à usage 
résidentiel sont souvent à long terme, une 
certaine souplesse au cours de la durée du 
contrat de crédit est nécessaire, pour 
permettre tant aux prêteurs qu'aux 
consommateurs de faire face aux risques 
et aux changements de circonstances 
auxquels ils sont exposés pendant la 
durée du prêt. Il convient donc que les 
consommateurs aient le droit de 
rembourser le prêt, entièrement ou 
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de financement hypothécaire et la gamme 
des produits existants, d'édicter au niveau 
de l'Union certaines normes relatives au 
remboursement anticipé du crédit, afin 
que les consommateurs aient la possibilité 
de s'acquitter de leurs obligations avant la 
date prévue dans le contrat de crédit et 
qu'ils aient suffisamment confiance pour 
comparer les offres et sélectionner les 
produits les mieux adaptés à leurs 
besoins. Il conviendrait, par conséquent, 
que les États membres garantissent aux 
consommateurs, soit par voie législative, 
soit au moyen de clauses contractuelles, 
un droit légal ou contractuel au 
remboursement anticipé. Les États 
membres devraient néanmoins pouvoir 
définir les conditions d'exercice de ce 
droit. Ces conditions peuvent notamment 
consister à limiter ce droit dans le temps, 
à prévoir un traitement différent selon le 
type de taux débiteur (fixe ou variable) ou 
à prévoir un nombre restreint de 
circonstances dans lesquelles il peut être 
exercé. Les États membres pourraient 
également prévoir que le créancier a droit 
à une indemnisation équitable, 
objectivement justifiée, pour les coûts 
directement encourus du fait du 
remboursement anticipé du crédit. Dans 
tous les cas, l'exercice du droit au 
remboursement anticipé, si celui-ci doit 
intervenir dans une période pour laquelle 
le taux débiteur est fixe, pourrait être 
subordonné à l'existence d'un intérêt 
particulier chez le consommateur. Un tel 
intérêt particulier pourrait exister, par 
exemple, en cas de divorce ou de chômage. 
Lorsqu'un État membre décide de prévoir 
de telles conditions, celles-ci ne devraient 
pas rendre excessivement difficile ou 
onéreux pour le consommateur l'exercice 
du droit au remboursement anticipé. 

partiellement, par anticipation, étant 
donné que cela encourage l'emprunt 
responsable et donc la stabilité financière, 
ainsi que la concurrence sur le marché 
unique. Cependant, le créancier devrait 
avoir droit à une indemnisation équitable, 
objectivement justifiée, pour les coûts 
directement encourus du fait du 
remboursement anticipé du crédit, en 
tenant également compte des économies 
qui en résultent pour lui. Une telle 
indemnisation peut être recouvrée sous la 
forme de frais particuliers destinés à 
couvrir les coûts éventuels pour les 
consommateurs exerçant le droit de 
rembourser par anticipation ou en 
incluant ces coûts dans le coût total du 
contrat de crédit. Les États membres 
devraient pouvoir veiller à ce que les coûts 
justifiés ne dépassent pas un niveau 
compatible avec l'efficacité des marchés. 
L'exercice du droit au remboursement 
anticipé, lorsque celui-ci intervient dans 
une période pour laquelle le taux débiteur 
est fixe, pourrait être subordonné à 
l'existence d'un intérêt particulier chez le 
consommateur précisé par l'État membre. 
Un tel intérêt particulier pourrait exister, 
par exemple, en cas de divorce ou de 
chômage. Lorsqu'un État membre décide 
de prévoir de telles conditions, celles-ci ne 
devraient pas rendre excessivement 
difficile ou onéreux pour le consommateur 
l'exercice du droit au remboursement 
anticipé. Par conséquent, il convient donc 
également de prévoir une certaine 
souplesse, dans certaines conditions, 
lorsque les contrats de crédits sont libellés 
en devises, dans la mesure où le prêteur 
peut encore une fois obtenir une 
indemnisation équitable et objectivement 
justifiée pour les coûts directement 
encourus du fait de l'exercice par les 
consommateurs des droits prévus par la 
directive.  
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Amendement  36 

Proposition de directive 

Considérant 32 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 (32 bis) Il importe également d'assurer 
une transparence suffisante pour clarifier 
la nature des engagements souscrits afin 
de préserver la stabilité financière. Les 
États membres devraient donc élaborer 
des cadres souples, par exemple en 
autorisant un autre bien immobilier 
comme garantie équivalente du prêt. Ces 
mesures devraient permettre aux prêteurs 
d'accepter comme garantie équivalente un 
bien immobilier situé dans un autre État 
membre, lorsqu'il est considéré comme 
équivalent aux fins d'être intégré à des 
instruments financiers commercialisés sur 
les marchés secondaires. 

 
 

Amendement  37 

Proposition de directive 

Considérant 34 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(34) Il conviendrait que les intermédiaires 
de crédit soient enregistrés auprès de 
l'autorité compétente de l'État membre 
dans lequel leur résidence ou leur 
administration centrale est située, après 
avoir été agréés en application de strictes 
exigences professionnelles relatives à leur 
compétence, leur honorabilité et leur 
couverture par une assurance de la 
responsabilité civile professionnelle. En 
vue de favoriser la confiance des 
consommateurs dans les intermédiaires de 
crédit, les États membres devraient veiller 
à ce que les intermédiaires de crédit 
agréés fassent l'objet d'une surveillance 
étroite, exercée en continu par l'autorité 
compétente de l'État membre d'origine. 
Ces dispositions devraient s'appliquer au 

(34) Il conviendrait que les intermédiaires 
de crédit soient agréés et surveillés de telle 
sorte qu'ils remplissent de strictes 
exigences professionnelles relatives à leur 
compétence, leur honorabilité et leur 
couverture par une assurance de la 
responsabilité civile professionnelle. Les 
intermédiaires de crédit agréés devraient 
également être enregistrés. Ces 
dispositions devraient s'appliquer au moins 
au niveau des établissements. Les États 
membres pourront toutefois préciser si les 
exigences d'agrément et d'enregistrement 
subséquent s'appliquent aussi au personnel 
des intermédiaires de crédit. Il convient 
également de permettre aux 
intermédiaires de crédit de désigner des 
représentants pour agir pour leur compte 
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moins au niveau des établissements. Les 
États membres pourront toutefois préciser 
si les exigences d'agrément et 
d'enregistrement subséquent s'appliquent 
aussi au personnel des intermédiaires de 
crédit. 

et sous leur responsabilité, et de fixer 
dans la présente directive les exigences 
réglementaires minimales relatives à ces 
représentants désignés. 

 
 

Amendement  38 

Proposition de directive 

Considérant 35 bis (nouveau)  

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 (35 bis) Afin de permettre aux 
intermédiaires de crédit de proposer plus 
facilement leurs services sur une base 
transfrontière, et aux fins de la 
coopération, de l'échange d'informations 
et du règlement des litiges entre les 
autorités compétentes, les autorités 
compétentes pour l'agrément et la 
surveillance des intermédiaires de crédit 
devraient être les autorités compétentes 
exerçant leur activité sous les auspices de 
l'Autorité bancaire européenne, 
conformément à l'article 4, paragraphe 2, 
du règlement (UE) n° 1093/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 
24 novembre 2010 instituant une Autorité 
européenne de surveillance (Autorité 
bancaire européenne), ou les autres 
autorités nationales qui sont tenues de 
coopérer avec ces autorités compétentes. 

 
 

Amendement  39 

Proposition de directive 

Considérant 39 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(39) Afin de pouvoir tenir compte de 
l'évolution des marchés des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel, ou de l'évolution des 

(39) Afin de veiller à une harmonisation 
cohérente et de tenir compte de l'évolution 
des marchés des contrats de crédit relatifs 
aux biens immobiliers à usage résidentiel, 
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formules de crédit et de facteurs 
économiques tels que l'inflation, et afin de 
préciser les modalités d'application de 
certaines des obligations prévues dans la 
présente directive, il conviendrait de 
conférer à la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes délégués conformément 
à l'article 290 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. En 
particulier, le pouvoir devrait être conféré à 
la Commission d'adopter des actes 
délégués visant, d'une part, à préciser les 
exigences professionnelles applicables 
aux membres du personnel des prêteurs et 
des intermédiaires de crédit, ainsi que les 
critères à utiliser pour évaluer la 
solvabilité du consommateur et garantir 
qu'il ne se voit pas proposer des formules 
de crédit qui ne lui conviennent pas, et, 
d'autre part, à harmoniser davantage la 
définition de termes clés tels que "défaut 
de paiement", ainsi que les critères 
d'enregistrement et les conditions de 
traitement des données à appliquer aux 
bases de données sur le crédit. 

ou de l'évolution des formules de crédit ou 
de la situation économique, il conviendrait 
de déléguer à la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes délégués conformément 
à l'article 290 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. En 
particulier, le pouvoir devrait être conféré à 
la Commission d'adopter des actes 
délégués visant à compléter et actualiser le 
contenu et le format de la FEIS et à 
modifier les remarques ou mettre à jour 
les hypothèses utilisées pour calculer le 
TAEG. Il importe particulièrement que la 
Commission procède aux consultations 
appropriées durant son travail 
préparatoire, y compris au niveau des 
experts. Durant la phase de préparation et 
de rédaction des actes délégués, il y a lieu 
que la Commission transmette 
simultanément, en temps utile et en bonne 
et due forme, les documents pertinents au 
Parlement européen et au Conseil. 

 

Amendement  40 

Proposition de directive 

Considérant 40 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(40) Afin de pouvoir tenir compte de 
l'évolution des marchés des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel, y compris de la gamme 
des produits proposés, il conviendrait de 
conférer à la Commission, conformément 
à l'article 290 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, le 
pouvoir d'adopter des actes délégués 
visant à modifier le contenu des éléments 
d'information standard à faire figurer 
dans les publicités, la forme et le contenu 
de la fiche européenne d'information 
standardisée (FEIS), le contenu des 
informations publiées par les 
intermédiaires de crédit, la formule de 

supprimé 
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calcul du taux annuel effectif global et les 
hypothèses utilisées dans ce calcul, et les 
critères à prendre en considération pour 
évaluer la solvabilité du consommateur. 

 

Amendement  41 

Proposition de directive 

Considérant 41 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(41) Afin de pouvoir tenir compte de 
l'évolution de facteurs économiques tels 
que l'inflation ainsi que de l'évolution des 
marchés des contrats de crédit relatifs aux 
biens immobiliers à usage résidentiel, il 
conviendrait de conférer à la Commission 
le pouvoir de fixer, par voie de normes 
techniques de réglementation, le montant 
monétaire minimum de l'assurance de la 
responsabilité civile professionnelle ou 
garantie comparable à souscrire par les 
intermédiaires de crédit. 

supprimé 

 

Amendement  42 

Proposition de directive 

Considérant 42 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(42) Afin de permettre aux intermédiaires 
de crédit de proposer plus facilement leurs 
services sur une base transfrontière, et 
aux fins de la coopération, de l'échange 
d'informations et du règlement des litiges 
entre les autorités compétentes, les 
autorités compétentes pour l'agrément et 
la surveillance des intermédiaires de 
crédit devraient être les autorités 
compétentes exerçant leur activité sous les 
auspices de l'Autorité bancaire 
européenne, conformément à l'article 4, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 
n° 1093/2010 du Parlement européen et 
du Conseil du 24 novembre 2010 
instituant une Autorité européenne de 

supprimé  
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surveillance (Autorité bancaire 
européenne) . 

 

Amendement  43 

Proposition de directive 

Considérant 43 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(43) Il conviendrait que le Parlement 
européen et le Conseil disposent d'un délai 
de deux mois à compter de la date de 
notification pour formuler des objections à 
l'encontre d'un acte délégué. Il devrait être 
possible de prolonger ce délai d'un mois, à 
l'initiative du Parlement européen ou du 
Conseil, dans des domaines sensibles. Il 
devrait également être possible au 
Parlement européen et au Conseil 
d'informer les autres institutions de leur 
intention de ne pas formuler d'objections. 

(43) Il conviendrait que le Parlement 
européen et le Conseil disposent d'un délai 
de trois mois à compter de la date de 
notification pour formuler des objections à 
l'encontre d'un acte délégué. Il devrait être 
possible de prolonger ce délai de trois 
mois, à l'initiative du Parlement européen 
ou du Conseil, dans des domaines 
sensibles. Il devrait également être possible 
au Parlement européen et au Conseil 
d'informer les autres institutions de leur 
intention de ne pas formuler d'objections. 

 

Amendement  44 

Proposition de directive 

Considérant 44 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(44) Il sera nécessaire de contrôler le bon 
fonctionnement de la présente directive, 
ainsi que les progrès accomplis dans la 
mise en place d'un marché intérieur des 
contrats de crédit relatifs aux biens 
immobiliers à usage résidentiel offrant aux 
consommateurs un niveau élevé de 
protection. Aussi conviendrait-il que la 
Commission réexamine la présente 
directive cinq ans après l'expiration du 
délai de transposition. Dans le cadre de ce 
réexamen, la Commission devrait 
notamment analyser l'évolution du marché 
des prêteurs autres que les établissements 
de crédit qui octroient des contrats de 
crédit relatifs à des biens immobiliers à 
usage résidentiel et évaluer la nécessité de 
nouvelles mesures, y compris un passeport 

(44) Il sera nécessaire de contrôler le bon 
fonctionnement de la présente directive, 
ainsi que les progrès accomplis dans la 
mise en place d'un marché intérieur des 
contrats de crédit relatifs aux biens 
immobiliers à usage résidentiel offrant aux 
consommateurs un niveau élevé de 
protection. Aussi conviendrait-il que la 
Commission réexamine la présente 
directive cinq ans après l'expiration du 
délai de transposition. Dans le cadre de ce 
réexamen, la Commission devrait 
notamment apprécier le respect de la 
présente directive ainsi que ses 
incidences, analyser la fourniture de 
contrats de crédits par des prêteurs autres 
que les établissements de crédit, évaluer la 
nécessité de nouvelles mesures, y compris 
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pour les prêteurs de ce type, ainsi que 
l'opportunité d'instaurer des droits et 
obligations pour le stade post-contractuel 
et d'étendre le champ d'application de la 
directive aux prêts aux petites entreprises. 

un passeport pour les prêteurs de ce type, et 
examiner si le champ d'application est 
toujours approprié et si des mesures 
supplémentaires sont nécessaires pour 
assurer la traçabilité des contrats de crédit 
garantis par des biens immobiliers à 
usage résidentiel. 

 

Amendement  45 

Proposition de directive 

Considérant 46 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(46) Conformément au point 34 de l'accord 
interinstitutionnel "Mieux légiférer" , les 
États membres sont encouragés à établir, 
pour eux-mêmes et dans l'intérêt de 
l'Union, leurs propres tableaux, qui 
illustrent, dans la mesure du possible, la 
concordance entre la présente directive et 
les mesures de transposition, et à les rendre 
publics. 

(46) Conformément au point 34 de l'accord 
interinstitutionnel "Mieux légiférer", les 
États membres devraient établir des 
tableaux qui illustrent la concordance entre 
la présente directive et les mesures de 
transposition, et les rendre publics. 

Amendement  46 

Proposition de directive 

Article 1  

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

La présente directive a pour objet d'établir 
un cadre relatif à certains aspects des 
dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres 
concernant les contrats de crédit relatifs 
aux biens immobiliers à usage résidentiel 
conclus avec des consommateurs, ainsi 
qu'à certains aspects des exigences 
prudentielles et de surveillance applicables 
aux intermédiaires de crédit et aux 
prêteurs. 

1. La présente directive établit un cadre 
relatif à certains aspects des dispositions 
législatives, réglementaires et 
administratives des États membres 
concernant les contrats de crédit conclus 
avec des consommateurs relatifs aux 
contrats de crédit aux consommateurs 
garantis par une hypothèque ou relatifs 
aux biens immobiliers à usage résidentiel, 
ainsi qu'aux exigences prudentielles et de 
surveillance liées.  

 2. La présente directive établit un cadre 
harmonisé de façon appropriée à l'échelle 
de l'Union, notamment en prévoyant une 
norme cohérente de l'Union pour le 
calcul du taux annuel effectif global, la 
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fourniture d'informations 
précontractuelles au moyen d'une fiche 
européenne d'information standardisée 
(FEIS) et l'obligation de procéder à une 
évaluation de la solvabilité relative aux 
contrats de crédit. Dans d'autres 
domaines de la directive, un cadre de 
normes communes minimales est établi. 

Amendement  47 

Proposition de directive 

Article 2 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. La présente directive s'applique aux 
contrats de crédit suivants: 

1. La présente directive s'applique: 

a) les contrats de crédit garantis par une 
hypothèque, par une autre sûreté 
comparable communément utilisée dans un 
État membre sur les biens immobiliers à 
usage résidentiel, ou par un droit lié à un 
bien immobilier à usage résidentiel; 

a) aux contrats de crédit garantis par une 
hypothèque, par une autre sûreté 
comparable communément utilisée dans un 
État membre sur les biens immobiliers à 
usage résidentiel, ou par un droit lié à un 
bien immobilier à usage résidentiel; 

b) les contrats de crédit destinés à 
permettre l'acquisition ou le maintien de 
droits de propriété sur un terrain ou un 
immeuble à usage résidentiel existant ou à 
construire; 

b) aux contrats de crédit destinés à 
permettre l'acquisition ou le maintien de 
droits de propriété sur un terrain ou un 
immeuble à usage résidentiel existant ou à 
construire; 

c) les contrats de crédit destinés à la 
rénovation d'un bien immobilier à usage 
résidentiel dont une personne est 
propriétaire ou qu'elle cherche à acquérir, 
et qui ne relèvent pas de la directive 
2008/48/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2008. 

c) aux contrats de crédit destinés à la 
rénovation d'un bien immobilier à usage 
résidentiel dont un consommateur est 
propriétaire ou qu'il cherche à acquérir. 

 1 bis. Les États membres qui ont déjà 
appliqué intégralement la directive 
2008/48/CE aux contrats de crédit 
relevant du paragraphe 1, point c), 
peuvent continuer à appliquer cette 
directive à ces prêts, lorsqu'ils ne relèvent 
pas du paragraphe 1, point a), pendant 
une durée de cinq ans après le ...*.  

 Les États membres qui, avant le ...*, ont 
mis en œuvre une fiche d'information qui 
répond au moins aux mêmes exigences 
d'information que celles fixées à l'annexe 
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II peuvent continuer à l'utiliser aux fins 
de l'article 9 bis sur les informations 
précontractuelles, pendant une durée de 
cinq ans après le ...*. 

2. La présente directive ne s'applique pas: 2. La présente directive ne s'applique pas:  

a) aux contrats de crédit prévoyant que 
l'emprunt sera remboursé à terme par le 
produit de la vente d'un bien immobilier; 

a) aux contrats de crédit prévoyant que le 
prêteur verse une somme forfaitaire, 
effectue des paiements périodiques ou 
d'autres formes de versements de crédit en 
échange d'une somme dérivant de la vente 
d'un bien immobilier à usage résidentiel 
ou d'un droit relatif au bien immobilier à 
usage résidentiel; et qu'il ne cherchera 
pas le remboursement total du crédit 
avant que ne se produise dans la vie du 
consommateur un ou plusieurs 
événements précis définis par les États 
membres, sauf en cas de violation des 
obligations contractuelles permettant au 
prêteur de rompre le contrat de crédit; 

b) aux contrats de crédit qui sont accordés 
par un employeur à ses salariés à titre 
accessoire, sans intérêt ou à des taux 
annuels effectifs globaux inférieurs à ceux 
pratiqués sur le marché, et qui ne sont pas 
proposés au public en général. 

b) aux contrats de crédit qui sont accordés 
par un employeur à ses salariés à titre 
accessoire, sans intérêt ou à des taux 
annuels effectifs globaux inférieurs à ceux 
pratiqués sur le marché, et qui ne sont pas 
proposés au public en général; 

 b bis) aux contrats de crédit visant au 
rééchelonnement de contrats de crédit 
pour une durée ne dépassant pas six mois, 
lorsque le taux débiteur pour le délai de 
paiement n'est pas supérieur à l'intérêt 
contractuel, à condition que le 
consommateur accepte d'être exempté de 
la présente directive; 

 b ter) aux contrats de crédit accordés sous 
la forme de facilités de découvert, à 
condition que le consommateur accepte 
d'être exempté des dispositions de la 
présente directive; 

 b quater) aux contrats de crédit sans 
intérêt et sans autres frais et aux contrats 
de crédit en vertu desquels le crédit doit 
être remboursé dans un délai ne 
dépassant pas trois mois, et pour lesquels 
ne sont requis que des frais négligeables; 

 b quinquies) aux contrats de crédit qui 
sont le fruit d'un accord intervenu devant 
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une juridiction ou toute autre autorité 
instituée par la loi. 

 2 bis. Les États membres peuvent: 

 a) exonérer de l'application des 
dispositions des articles 7 à 9 bis, de 
l'article 11 et de l'annexe II les contrats 
de crédit dont la valeur totale dépasse 
2 000 000 EUR; 

 b) décider que certains articles ou 
l'ensemble des articles de la présente 
directive ne s'appliquent pas aux contrats 
de crédit lorsque le bien n'est pas destiné 
à être occupé en tant que logement par le 
consommateur ou un proche, à condition 
que le consommateur accepte d'être 
exempté des dispositions de la présente 
directive; 

 c) décider que certains articles ou 
l'ensemble des articles de la présente 
directive ne s'appliquent pas aux contrats 
de crédit lorsque le crédit doit être 
remboursé dans les 12 mois, à condition 
que le consommateur accepte d'être 
exempté des dispositions de la présente 
directive; 

 d) décider que certains articles ou 
l'ensemble des articles de la présente 
directive ne s'appliquent pas aux contrats 
de crédit liés au délai de paiement 
consenti, sans frais, pour le règlement 
d'une dette existante, à condition que le 
consommateur accepte d'être exempté de 
la présente directive; 

 2 ter. Les États membres peuvent exclure 
de la présente directive les contrats de 
crédit qui suivent, à condition de mettre 
en place un cadre équivalent pour 
garantir que les consommateurs reçoivent 
en temps utile des informations complètes 
sur les contrats de crédit: 

 a) les contrats de crédit liés aux prêts qui 
sont accordés à un public restreint en 
vertu d'une disposition légale d'intérêt 
général et à un taux d'intérêt inférieur à 
celui pratiqué sur le marché, ou sans 
intérêt, ou à d'autres conditions qui sont 
plus favorables au consommateur que 
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celles en vigueur sur le marché et à des 
taux d'intérêt qui ne sont pas supérieurs à 
ceux pratiqués sur le marché; 

 b) les contrats de crédit dont le prêteur est 
une organisation visée à l'article 2, 
paragraphe 5, de la directive 2008/48/CE. 

 ______________ 

 * JO: prière d'insérer la date d'entrée en 
vigueur de la présente directive. 

 

Amendement  48 

Proposition de directive 

Article 3 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Aux fins de la présente directive, on entend 
par: 

Aux fins de la présente directive, on entend 
par: 

a) "consommateur": un consommateur au 
sens de l'article 3, point a), de la directive 
2008/48/CE; 

a) "consommateur": un consommateur au 
sens de l'article 3, point a), de la directive 
2008/48/CE; 

b) "prêteur": une personne physique ou 
morale qui consent ou s'engage à consentir 
un crédit, au sens de l'article 2, dans le 
cadre de l'exercice de ses activités 
commerciales ou professionnelles; 

b) "prêteur": une personne physique ou 
morale qui consent ou s'engage à consentir 
un crédit, au sens de l'article 2, dans le 
cadre de l'exercice de ses activités 
commerciales ou professionnelles; 

c) "contrat de crédit": un contrat en vertu 
duquel un prêteur consent ou s'engage à 
consentir un crédit, au sens de l'article 2, à 
un consommateur, directement ou par un 
intermédiaire de crédit, sous la forme d'un 
délai de paiement, d'un prêt ou de toute 
autre facilité de paiement similaire; 

c) "contrat de crédit": un contrat en vertu 
duquel un prêteur consent ou s'engage à 
consentir un crédit, au sens de l'article 2, à 
un consommateur, directement ou par un 
intermédiaire de crédit, sous la forme d'un 
délai de paiement, d'un prêt ou de toute 
autre facilité de paiement similaire; 

d) "service auxiliaire": un service financier 
en rapport avec le contrat de crédit proposé 
au consommateur par le prêteur ou 
l'intermédiaire de crédit; 

d) "service auxiliaire": un service en 
rapport avec le contrat de crédit proposé au 
consommateur par le prêteur ou 
l'intermédiaire de crédit; 

e) "intermédiaire de crédit": une personne 
physique ou morale qui n'agit pas en 
qualité de prêteur et qui, dans le cadre de 
l'exercice de ses activités commerciales ou 
professionnelles, contre une rémunération 
qui peut être pécuniaire ou revêtir toute 
autre forme d'avantage économique ayant 

e) "intermédiaire de crédit": une personne 
physique ou morale qui n'agit pas en 
qualité de prêteur ou de notaire et qui, 
dans le cadre de l'exercice de ses activités 
commerciales ou professionnelles, contre 
une rémunération qui peut être pécuniaire 
ou revêtir toute autre forme d'avantage 
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fait l'objet d'un accord: économique ayant fait l'objet d'un accord: 

i) propose aux consommateurs des contrats 
de crédit au sens de l'article 2; 

i) présente ou propose aux consommateurs 
des contrats de crédit;  

ii) assiste les consommateurs en réalisant 
des travaux préparatoires pour des contrats 
de crédit, au sens de l'article 2, autres que 
ceux visés au point i); 

ii) assiste les consommateurs en réalisant 
des travaux préparatoires et/ou 
administratifs pour des contrats de crédit 
autres que ceux visés au point i);  

iii) conclut avec des consommateurs des 
contrats de crédit, au sens de l'article 2, 
pour le compte du prêteur; 

iii) conclut avec des consommateurs des 
contrats de crédit pour le compte du 
prêteur; ou 

 iii bis) fournit des services de conseil; 

f) "intermédiaire de crédit lié": un 
intermédiaire de crédit agissant pour le 
compte et sous l'entière responsabilité d'un 
seul prêteur ou d'un seul groupe; 

f) "intermédiaire de crédit lié": un 
intermédiaire de crédit agissant pour le 
compte et sous l'entière responsabilité d'un 
ou plusieurs prêteurs ou groupes; 

g) "groupe": aux fins de la présente 
directive, des prêteurs conjoints aux fins de 
l'établissement de comptes consolidés, au 
sens de la directive 83/349/CEE; 

g) "groupe": aux fins de la présente 
directive, des prêteurs conjoints aux fins de 
l'établissement de comptes consolidés, au 
sens de la directive 83/349/CEE; 

h) "établissement de crédit": un 
établissement de crédit au sens de l'article 
4, point 1), de la directive 2006/48/CE; 

h) "établissement de crédit": un 
établissement de crédit au sens de l'article 
4, point 1), de la directive 2006/48/CE; 

i) "prêteur autre qu'un établissement de 
crédit": une personne physique ou morale 
qui consent ou s'engage à consentir un 
crédit, au sens de l'article 2, dans le cadre 
de l'exercice de ses activités commerciales 
ou professionnelles, et qui n'est pas un 
établissement de crédit; 

i) "prêteur autre qu'un établissement de 
crédit": un prêteur qui n'est pas un 
établissement de crédit; 

j) "personnel": les personnes employées 
par le prêteur ou l'intermédiaire de crédit 
qui sont en contact avec les 
consommateurs et qui exercent des 
activités relevant de la présente directive; 

j) "personnel": 

 i) les personnes physiques travaillant pour 
le prêteur, l'intermédiaire de crédit ou le 
représentant désigné qui sont engagées ou 
sont en contact avec les consommateurs 
dans les activités relevant de la présente 
directive; ou 

 ii) les personnes physiques qui dirigent 
directement et/ou encadrent les personnes 
physiques visées au point i); 

k) "coût total du crédit pour le 
consommateur": le coût total du crédit pour 

k) "coût total du crédit pour le 
consommateur": le coût total du crédit pour 
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le consommateur au sens de l'article 3, 
point g), de la directive 2008/48/CE; 

le consommateur au sens de l'article 3, 
point g), de la directive 2008/48/CE, 
incluant l'évaluation du bien immobilier 
mais hors frais d'enregistrement de 
l'hypothèque ou d'une autre sûreté 
comparable; 

l) "montant total dû par le consommateur": 
le montant total dû par le consommateur au 
sens de l'article 3, point h), de la directive 
2008/48/CE; 

l) "montant total dû par le consommateur": 
le montant total dû par le consommateur au 
sens de l'article 3, point h), de la directive 
2008/48/CE; 

m) "taux annuel effectif global": le coût 
total du crédit pour le consommateur, 
exprimé en pourcentage annuel du montant 
total du crédit, compte tenu, le cas échéant, 
des frais visés à l'article 12, paragraphe 2; 

m) "taux annuel effectif global": le coût 
total du crédit pour le consommateur, 
exprimé en pourcentage annuel du montant 
total du crédit, compte tenu, le cas échéant, 
des frais visés à l'article 12, paragraphe 2; 

n) "taux débiteur": le taux débiteur au sens 
de l'article 3, point j), de la directive 
2008/48/CE; 

n) "taux débiteur": le taux débiteur au sens 
de l'article 3, point j), de la directive 
2008/48/CE; 

o) "évaluation de la solvabilité": 
l'évaluation de la capacité du 
consommateur à rembourser la dette 
découlant de son crédit; 

o) "évaluation de la solvabilité": 
l'évaluation des perspectives de respect des 
obligations découlant du contrat de crédit; 

p) "support durable": un support durable au 
sens de l'article 3, point m), de la directive 
2008/48/CE; 

p) "support durable": un support durable au 
sens de l'article 3, point m), de la directive 
2008/48/CE; 

q) "État membre d'origine": q) "État membre d'origine": 

i) lorsque le prêteur ou l'intermédiaire de 
crédit est une personne physique, l'État 
membre dans lequel sa résidence est située 
et dans lequel il exerce son activité; 

i) lorsque le prêteur ou l'intermédiaire de 
crédit est une personne physique, l'État 
membre dans lequel son administration 
centrale est située; 

ii) lorsque le prêteur ou l'intermédiaire de 
crédit est une personne morale, l'État 
membre dans lequel son siège statutaire est 
situé, ou, s'il n'a pas de siège statutaire en 
vertu de son droit national, l'État membre 
dans lequel son administration centrale est 
située; 

ii) lorsque le prêteur ou l'intermédiaire de 
crédit est une personne morale, l'État 
membre dans lequel son siège statutaire, 
s'il en a un en vertu de son droit national, 
et son administration centrale sont situés; 

r) "État membre d'accueil": l'État membre 
dans lequel le prêteur ou l'intermédiaire de 
crédit a une succursale ou offre des 
services. 

r) "État membre d'accueil": l'État membre 
dans lequel le prêteur ou l'intermédiaire de 
crédit a une succursale ou offre des 
services; 

 r bis) "services de conseil": la fourniture 
de recommandations personnalisées à un 
consommateur en ce qui concerne une ou 
plusieurs opérations liées à des contrats 
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de crédit, qui constitue une activité 
distincte de l'octroi de crédit; 

 r ter) "bien immobilier à usage 
résidentiel": un bien immobilier destiné 
principalement à l'habitation; 

 r quater) "évaluateur": une personne 
physique ou morale qui, dans le cadre de 
l'exercice de ses activités commerciales ou 
professionnelles, procède à l'évaluation de 
biens immobiliers à usage résidentiel ou 
de terrains sur lesquels se situent ou 
pourraient se situer de tels biens; 

 r quinquies) "vente liée": le fait de 
proposer, sous forme de lot, un ou 
plusieurs services accessoires en même 
temps que le contrat de crédit, lorsque le 
consommateur n'a pas accès au contrat 
de crédit séparément; 

 r sexies) "vente groupée": le fait de 
proposer, sous forme de lot, un ou 
plusieurs services accessoires en même 
temps que le contrat de crédit, ce contrat 
de crédit étant aussi proposé au 
consommateur séparément, mais pas 
nécessairement aux mêmes conditions 
que lorsqu'il est proposé de manière 
groupée avec les services accessoires;  

 r septies) "montant total du crédit": le 
plafond ou le total des sommes rendues 
disponibles en vertu d'un contrat de 
crédit, qu'elles soient versées au 
consommateur ou à un tiers; 

 r octies) "prêt en devises": un prêt qui 
est: 

 i) libellé dans une monnaie autre que 
celle dans laquelle le consommateur 
reçoit les revenus ou détient les actifs sur 
la base desquels le prêt doit être 
remboursé; ou 

 ii) libellé dans une monnaie autre que 
celle de l'État membre où le 
consommateur est résident; 

 r nonies) "prêt à taux variable": un 
contrat de crédit en vertu duquel le taux 
débiteur d'une partie ou de la totalité du 
prêt n'est pas déterminé uniquement par 
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un pourcentage fixe convenu lors de la 
conclusion du contrat de crédit et repose 
généralement sur l'évolution d'un indice 
ou d'un taux de référence sous-jacent, 
indépendamment de l'existence de 
planchers ou de plafonds dans cette 
évolution. 

 

Amendement  49 

Proposition de directive 

Article 4 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Les États membres désignent les autorités 
compétentes pour la mise en œuvre de la 
présente directive et veillent à ce qu'elles 
soient dotées de tous les pouvoirs 
nécessaires pour s'acquitter de leurs 
fonctions. 

1. Les États membres désignent les 
autorités compétentes nationales pour la 
mise en œuvre et l'exécution de la présente 
directive et veillent à ce qu'elles soient 
dotées de tous les pouvoirs d'investigation 
et de sanction et des ressources 
nécessaires pour s'acquitter de leurs 
fonctions de manière efficiente et efficace.  

Les États membres désignent comme 
autorités compétentes pour la mise en 
œuvre des articles 18, 19, 20, et 21 de la 
présente directive l'une de celles visées à 
l'article 4, paragraphe 2, du règlement 
(UE) no 1093/2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance 
(Autorité bancaire européenne) . 

2. Les États membres désignent comme 
autorités compétentes pour la mise en 
œuvre des articles 18, 19, 19 bis, 20, 21, 
22, 22 bis, et 23 de la présente directive: 

 (i) l'une des autorités visées à l'article 4, 
point 2, du règlement (UE) n° 1093/2010 
instituant une Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire 
européenne); ou 

 (ii) d'autres autorités nationales, à 
condition que la législation nationale ou 
la règlementation administrative exigent 
de ces autorités qu'elles coopèrent avec 
les autorités visées au point i), lorsque 
cela est nécessaire pour exercer les 
fonctions qui leur incombent au titre de la 
présente directive. 

Les États membres informent la 
Commission de la désignation des autorités 
compétentes, y compris en ce qui concerne 

3. Les États membres informent la 
Commission et l'ABE de la désignation des 
autorités compétentes, y compris en ce qui 
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la répartition éventuelle des fonctions entre 
différentes autorités. 

concerne la répartition éventuelle des 
fonctions entre différentes autorités. La 
Commission publie au moins une fois par 
an au Journal officiel de l'Union 
européenne une liste des autorités 
compétentes visées au paragraphe 1 et 
l'actualise continuellement sur son site 
Internet.  

2. Les États membres qui comptent plus 
d'une autorité compétente sur leur territoire 
veillent à ce que celles-ci collaborent 
étroitement, de façon à s'acquitter 
efficacement de leurs fonctions respectives. 

4. Les États membres qui comptent plus 
d'une autorité compétente sur leur territoire 
veillent à ce que celles-ci collaborent 
étroitement entre elles et avec l'ABE de 
façon à s'acquitter efficacement de leurs 
fonctions respectives.  

 5. Les États membres mettent en place des 
procédures de collecte et d'échange 
d'informations provenant de ces autorités, 
notamment aux fins de l'application du 
règlement (UE) n° 1092/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 
24 novembre 2010 relatif à la surveillance 
macroprudentielle du système financier 
dans l'Union européenne et instituant un 
Comité européen du risque systémique1 et 
du règlement (UE) n° 1176/2011 du 
Parlement européen et du Conseil du 24 
novembre 2011 sur la prévention et la 
correction des déséquilibres 
macroéconomiques2. 

 ______________ 

 1 JO L 331 du 15.12.2010, p. 1. 

 2 JO L 306 du 23.11.2011, p. 25. 

 

Amendement  50 

Proposition de directive 

Chapitre 1 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Chapitre 1 bis 

 Éducation financière 

 Article 4 bis 

 Éducation financière des consommateurs 
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 1. Les États membres veillent à la mise en 
place de mesures encourageant 
l'éducation des consommateurs en 
matière d'emprunt responsable et de 
gestion de l'endettement, en particulier en 
ce qui concerne les accords de crédit. 

 2. Des documents d'information clairs 
sont fournis à tous les primo-accédants, 
ainsi que des informations relatives à 
l'aide supplémentaire fournie par les 
organisations de consommateurs et les 
organismes nationaux de contrôle. 

 3. Les États membres veillent à ce que 
toutes les parties intéressées participent de 
manière adéquate à l'élaboration des 
mesures visées au présent article.  

Amendement  51 

Proposition de directive 

Article 5 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les États membres exigent que, 
lorsqu'ils consentent des prêts aux 
consommateurs ou leur fournissent des 
services d'intermédiation ou de conseil 
relatifs à des prêts et, le cas échéant, des 
services auxiliaires, les prêteurs ou les 
intermédiaires de crédit agissent d'une 
manière honnête, équitable et 
professionnelle qui serve au mieux les 
intérêts des consommateurs. 

1. Les États membres exigent que, 
lorsqu'ils élaborent des prêts, consentent 
des prêts aux consommateurs ou leur 
fournissent des services d'intermédiation 
relatifs à des prêts et, le cas échéant, des 
services auxiliaires, ou lorsqu'ils exécutent 
un contrat de crédit, les prêteurs ou les 
intermédiaires de crédit agissent d'une 
manière honnête, équitable, transparente 
et professionnelle et tiennent dûment 
compte des droits et des intérêts des 
consommateurs. Cette obligation implique 
de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour répondre aux besoins et à la 
situation du consommateur, en tenant 
compte de toutes les informations utiles 
relatives à la situation spécifique du 
consommateur et de toute demande 
spécifique formulée par ce dernier. 

2. Les États membres veillent à ce que la 
manière dont les prêteurs rémunèrent leur 
personnel et les intermédiaires de crédit 
concernés, ainsi que la manière dont les 
intermédiaires de crédit rémunèrent leur 

2. Les États membres veillent à ce que la 
manière dont les prêteurs rémunèrent leur 
personnel et les intermédiaires de crédit 
concernés, ainsi que la manière dont les 
intermédiaires de crédit rémunèrent leur 
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personnel, ne portent pas atteinte à 
l'obligation d'agir d'une manière qui serve 
au mieux les intérêts des consommateurs 
visée au paragraphe 1. 

personnel et leurs représentants désignés, 
ne portent pas atteinte à l'obligation visée 
au paragraphe 1. 

 2 bis. Les États membres veillent en 
particulier à ce que la rémunération du 
personnel responsable de l'évaluation de 
la solvabilité soit conforme aux politiques 
de rémunération des preneurs de risques 
figurant à l'annexe V, section 11, points 
23 a) et 23 b), de la directive 2006/48/CE 
et ne dépende pas du nombre ou de la 
proportion des demandes acceptées. 

 2 ter. Les États membres veillent à ce que, 
lorsque les prêteurs, les intermédiaires de 
crédit ou les représentants désignés 
fournissent des services de conseil, la 
structure des rémunérations du personnel 
concerné ne porte pas préjudice à sa 
capacité de formuler une 
recommandation objective et, en 
particulier, à ce que le résultat de ces 
services de conseil ne dépende pas de 
résultats individuels liés aux produits, ni 
d'objectifs de vente. 

Amendement  52 

Proposition de directive 

Article 6 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Exigences minimales en matière de 
compétence 

Exigences minimales concernant le niveau 
de connaissances et de compétences 

1. Les États membres d'origine font en 
sorte que: 

1. Les États membres font en sorte que les 
prêteurs et les intermédiaires de crédit 
exigent de leur personnel un niveau de 
connaissances et de compétences suffisant 
pour exercer les activités consistant à 
élaborer des produits, à proposer des 
contrats de crédit, à fournir des services 
d'intermédiation ou de conseils relatifs à 
ces contrats ou encore à octroyer ces 
contrats. Lorsque la conclusion d'un 
contrat de crédit implique la prestation 
d'un service auxiliaire, ce personnel 
possède un niveau de connaissances et de 
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compétences suffisant en ce qui concerne 
ce service auxiliaire, en tenant compte 
notamment des exigences de la législation 
sectorielle. 

a) le personnel des prêteurs et des 
intermédiaires de crédit possède un 
niveau de connaissance et de compétence 
suffisant pour exercer l'activité consistant 
à proposer ou octroyer des contrats de 
crédit au sens de l'article 2, ou l'activité 
d'intermédiaire de crédit au sens de 
l'article 3, point e). Lorsque la conclusion 
d'un contrat de crédit implique la 
prestation d'un service auxiliaire, 
notamment un service d'assurance ou 
d'investissement, ce personnel possède 
également un niveau de connaissance et 
de compétence suffisant, en ce qui 
concerne ce service auxiliaire, pour 
satisfaire aux exigences énoncées à 
l'article 19 de la directive 2004/39/CE et à 
l'article 4 de la directive 2002/92/CE. 

 

b) les personnes physiques qui font partie 
du personnel de direction des prêteurs et 
des intermédiaires de crédit et qui sont 
responsables de, ou jouent un rôle dans, 
l'intermédiation, le conseil ou 
l'approbation des contrats de crédit, 
possèdent un niveau de connaissance et 
de compétence suffisant dans le domaine 
des contrats de crédit; 

 

c) les prêteurs et les intermédiaires de 
crédit soient soumis à un contrôle visant à 
déterminer si les exigences prévues au 
paragraphe 1, points a) et b), sont 
respectées de manière continue. 

 

2. Les États membres d'origine veillent à 
ce que le niveau suffisant de 
connaissance et de compétence soit établi 
sur la base de qualifications ou d'une 
expérience reconnues. 

2. Les États membres établissent, 
conformément aux principes énoncés à 
l'annexe III, les exigences minimales 
concernant le niveau de connaissances et 
de compétences du personnel des 
prêteurs, des intermédiaires de crédit et 
des représentants désignés. 

 2 bis. Lorsqu'un prêteur ou un 
intermédiaire de crédit fournit ses services 
sur le territoire d'un ou de plusieurs 
autres États membres: 
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 (i) par l'intermédiaire d'une succursale, 
l'État membre d'accueil est responsable 
de l'établissement des exigences 
minimales concernant le niveau de 
connaissances et de compétences du 
personnel de cette succursale; 

 (ii) dans le cadre de la libre prestation de 
services, l'État membre d'origine veille au 
respect des exigences minimales 
concernant le niveau de connaissances et 
de compétences applicables au personnel 
conformément à l'annexe III, à 
l'exception des exigences visées à 
l'annexe III, points 1 a), 1 b), 1 c), 1 e), 1 
f), 1 h), 2 et 3, qui sont établies par l'État 
membre d'accueil. 

 2 ter. Les personnes visées au 
paragraphe 1 sont soumises à un 
perfectionnement professionnel 
permanent prescrit pour mettre à jour et 
valider leurs connaissances et 
compétences. 

3. Les États membres d'origine publient 
les critères qu'ils ont établis pour 
permettre au personnel des intermédiaires 
de crédit et des prêteurs de respecter les 
exigences de compétence auxquelles il est 
soumis. Ces critères comprennent 
notamment la liste des qualifications 
reconnues. 

 

4. Conformément à l'article 26 et sous 
réserve des conditions énoncées aux 
articles 27 et 28, la Commission se voit 
déléguer le pouvoir de préciser les 
exigences prévues aux paragraphes 1 et 2 
du présent article, et notamment les 
exigences relatives au niveau suffisant de 
connaissance et de compétence. 

 

 

Amendement  53 

Proposition de directive 

Article 8 – paragraphe 1 – alinéa 1 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Le premier alinéa ne s'applique pas 
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lorsque la législation nationale impose 
d'indiquer le taux annuel effectif global 
dans la publicité concernant les contrats 
de crédit qui n'indique pas un taux 
d'intérêt ou des chiffres concernant le 
coût éventuel du crédit pour le 
consommateur au sens du premier alinéa. 

Justification 
Adaptation à l'article 4, paragraphe 1, de la directive sur le crédit aux consommateurs. 
 

Amendement  54 

Proposition de directive 

Article 8 – paragraphe 2  

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Les informations de base mentionnent, 
de façon claire, concise et visible, à l'aide 
d'un exemple représentatif: 

(Ne concerne pas la version française.) 

Justification 

 
Adaptation à l'article 4, paragraphe 2, de la directive sur le crédit aux consommateurs. 

Amendement  55 

Proposition de directive 
Article 8 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point b 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) le fait que la publicité porte sur un 
contrat de crédit et, le cas échéant, que 
celui-ci est garanti par une hypothèque, 
par une autre sûreté comparable 
communément utilisée dans un État 
membre sur les biens immobiliers à usage 
résidentiel, ou par un droit lié à un bien 
immobilier à usage résidentiel; 

supprimé 

Justification 

En général, les prêts hypothécaires ne sont pas vendus directement sur la base d'une publicité. 
Il ressort des études de marché que les consommateurs retiennent très peu d'informations de la 
publicité sur les prêts hypothécaires; il est donc plus efficace de se concentrer sur quelques 
principes clés. 
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Amendement  56 

Proposition de directive 
Article 8 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point c 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) le taux débiteur, en précisant s'il est fixe 
et/ou variable, accompagné d'informations 
relatives à tous les frais compris dans le 
coût total du crédit pour le consommateur; 

c) le taux débiteur, en précisant s'il est fixe 
et/ou variable, accompagné d'informations 
relatives à tous les frais compris dans le 
coût total du crédit pour le consommateur; 
le taux annuel effectif global figure sur la 
publicité aussi visiblement, au minimum, 
que toute autre information chiffrée;  

 

Amendement  57 

Proposition de directive 

Article 8 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point f 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

f) la durée du contrat de crédit; f) le cas échéant, la durée du contrat de 
crédit; 

Justification 
 
Adaptation à l'article 4, paragraphe 2, point f), de la directive concernant les crédits aux 
consommateurs. 

 
 

Amendement  58 

Proposition de directive 

Article 8 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point g 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

g) le montant des versements; g) le cas échéant, le montant des 
versements; 
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Justification 

Adaptation à l'article 4, paragraphe 2, point f), de la directive concernant les crédits aux 
consommateurs. 
 

 

Amendement  59 

Proposition de directive 

Article 8 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point h 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

h) le montant total dû par le 
consommateur; 

supprimé 

 

Amendement  60 

Proposition de directive 

Article 8 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point i 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

i) un avertissement, le cas échéant, 
concernant le risque de perte du bien 
immobilier en cas de non-respect des 
obligations découlant du contrat de crédit 
lorsque celui-ci est garanti par une 
hypothèque, par une autre sûreté 
comparable communément utilisée dans 
un État membre sur les biens immobiliers 
à usage résidentiel, ou par un droit lié à 
un bien immobilier à usage résidentiel. 

supprimé 

Justification 

Trop vaste pour la publicité. En outre, ne correspond pas à l'image du consommateur 
responsable. 
 

Amendement  61 

Proposition de directive 
Article 8 – paragraphe 2 – alinéa 2 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Les informations de base sont faciles à lire Les informations de base sont faciles à lire 
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ou clairement audibles, selon le support 
utilisé pour la communication publicitaire 
ou commerciale. 

ou clairement audibles, selon le support 
utilisé pour la communication publicitaire 
ou commerciale. 

 Toutes les informations fournies tout au 
long de la publicité correspondent à 
l'exemple représentatif indiqué. 

 Les États membres adoptent des critères 
pour définir un exemple représentatif. 

 

Amendement  62 

Proposition de directive 

Article 8 – paragraphe 4 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Conformément à l'article 26 et sous 
réserve des conditions énoncées aux 
articles 27 et 28, la Commission se voit 
déléguer le pouvoir de préciser la liste des 
informations de base à inclure dans la 
communication publicitaire. 

supprimé 

En particulier, la Commission, lorsqu'elle 
adopte de tels actes délégués, modifie si 
nécessaire la liste des informations de 
base visées au paragraphe 2, points a) à 
i), du présent article. 

 

Amendement  63 

Proposition de directive 

Article 8 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 8 bis 

 Vente liée et pratiques commerciales 
déloyales connexes 

 1. Les États membres autorisent la vente 
groupée mais non la vente liée. 

 2. Nonobstant le paragraphe 1, les États 
membres peuvent autoriser la vente liée 
dans le cas où les prêteurs exigent 
l'ouverture ou la tenue d'un compte de 
paiement ou d'un produit d'épargne, à 
condition que ce compte ou produit fasse 
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partie intégrante du crédit ou ait pour seul 
but d'accumuler des capitaux pour 
assurer le service ou le remboursement du 
prêt, ou de conclure un contrat de crédit 
distinct en relation avec un contrat de 
crédit à risque partagé. En outre, les États 
membres autorisent les prêteurs à exiger 
que le consommateur souscrive une police 
d'assurance appropriée et à refuser 
d'accorder le prêt si le consommateur ne 
dispose pas d'une police d'assurance 
présentant des caractéristiques similaires 
à celles offertes par le fournisseur 
préconisé par le prêteur. 

 

Amendement  64 

Proposition de directive 
Article 9 – paragraphe 1 – alinéa 1 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Les États membres veillent à ce que les 
prêteurs ou, le cas échéant, les 
intermédiaires de crédit assurent la 
disponibilité permanente, sur un support 
durable ou électronique, des informations 
générales sur les contrats de crédit. 

Les États membres veillent à ce que les 
prêteurs assurent la disponibilité 
permanente, sur un support papier ou sur 
un autre support durable ou, si la 
demande en est faite, sur un support 
électronique, d'informations générales 
accessibles et compréhensibles sur les 
contrats de crédit et à ce que ces 
informations soient fournies au 
consommateur, soit par le prêteur, dans le 
cas de ventes directes, soit par 
l'intermédiaire de crédit. 

Justification 

On ne voit pas très bien qui est responsable de la rédaction de ce document. Les intermédiaires 
n'ont pas nécessairement accès à toutes les informations répertoriées. Le prêteur devrait donc 
être tenu de fournir ces informations à l'intermédiaire ou – le cas échéant – directement au 
consommateur. 
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Amendement  65 

Proposition de directive 
Article 9 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point c 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) les formes de sûreté; c) les formes de sûreté, y compris la 
possibilité que le bien hypothéqué se 
trouve dans un État membre différent; 

 

Amendement  66 

Proposition de directive 
Article 9 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point g 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

g) un exemple indicatif du coût total du 
crédit pour le consommateur et du taux 
annuel effectif global; 

g) un exemple représentatif du coût total 
du crédit pour le consommateur et du taux 
annuel effectif global; 

 

Amendement  67 

Proposition de directive 

Article 9 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point g bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 g bis) l'indication de frais 
supplémentaires éventuels, par exemple 
pour l'enregistrement de l'hypothèque ou 
d'autres sûretés comparables; 

 

Amendement  68 

Proposition de directive 

Article 9 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point i 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

i) la possibilité éventuelle d'un 
remboursement anticipé et, le cas échéant, 
les conditions qui y sont rattachées; 

i) les conditions qui sont rattachées à un 
remboursement anticipé; 
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Amendement  69 

Proposition de directive 

Article 9 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point k 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

k) des informations indiquant comment se 
renseigner sur les allègements fiscaux 
relatifs aux intérêts du contrat de crédit et 
sur les autres aides publiques existantes. 

supprimé 

Justification 

L'obligation de donner cette information va à l'encontre de l'image du consommateur 
responsable et pourrait, en outre, constituer une entrave au marché intérieur. En outre: 
concordance avec la directive concernant les crédits aux consommateurs. 
 

Amendement  70 

Proposition de directive 

Article 9 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point k bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 k bis) dans le cas d'un contrat de crédit en 
vertu duquel les paiements effectués par 
le consommateur n'entraînent pas 
immédiatement un amortissement 
correspondant du montant total du crédit, 
mais servent à reconstituer le capital aux 
périodes et dans les conditions prévues 
par le contrat de crédit ou par un contrat 
accessoire, les informations 
précontractuelles requises en vertu du 
paragraphe 2 comportent une déclaration 
claire et concise selon laquelle les 
contrats de crédit de ce type ne 
garantissent pas le remboursement du 
montant total du crédit tiré au titre du 
contrat de crédit, sauf si une telle garantie 
est donnée. 

Justification 

Adaptation à l'article 5, paragraphe 5, de la directive sur le crédit aux consommateurs. 
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Amendement  71 

Proposition de directive 

Article 9 – paragraphes 2 à 5 

 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Les États membres veillent à ce que le 
prêteur et, le cas échéant, l'intermédiaire 
de crédit, fournissent au consommateur, 
dans les meilleurs délais une fois que 
celui-ci a transmis les informations 
nécessaires concernant ses besoins, à sa 
situation financière et à ses préférences 
conformément à l'article 14, les 
informations personnalisées dont il a 
besoin pour comparer les crédits 
disponibles sur le marché, évaluer leurs 
implications et prendre une décision en 
connaissance de cause quant à 
l'opportunité de conclure un contrat de 
crédit. Ces informations sont fournies sur 
un support papier ou sur un autre support 
durable au moyen de la fiche européenne 
d'information standardisée ("FEIS") qui 
figure à l'annexe II. 

supprimé 

Les États membres veillent à ce que, 
lorsqu'une offre engageant le prêteur est 
fournie au consommateur, elle soit 
accompagnée d'une FEIS. Dans de telles 
circonstances, les États membres veillent 
à ce que le contrat de crédit ne puisse être 
conclu avant que le consommateur ait 
disposé d'un délai suffisant pour 
comparer les offres, évaluer leurs 
implications et prendre une décision en 
connaissance de cause quant à 
l'opportunité d'accepter une offre, quelle 
que soit la manière dont le contrat est 
conclu. 

 

Le prêteur ou, le cas échéant, 
l'intermédiaire de crédit est réputé avoir 
satisfait aux exigences d'information du 
consommateur préalable à la conclusion 
du contrat à distance prévues par l'article 
3 de la directive 2002/65/CE lorsqu'il a 
fourni la FEIS. 
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Toutes les informations complémentaires 
que le prêteur ou, le cas échéant, 
l'intermédiaire de crédit souhaite 
communiquer au consommateur sont 
fournies dans un document distinct, qui 
peut être joint en annexe à la FEIS. 

 

3. Conformément à l'article 26 et sous 
réserve des conditions énoncées aux 
articles 27 et 28, la Commission se voit 
déléguer le pouvoir de modifier les 
informations de base visées au 
paragraphe 1 du présent article ainsi que 
le contenu et le format de la FEIS telle 
qu'elle figure à l'annexe II. 

 

Un tel acte délégué peut notamment, si 
nécessaire, viser à: 

 

a) modifier la liste des informations de 
base visées au paragraphe 1 du présent 
article; 

 

b) supprimer l'un quelconque des 
éléments d'information prévus à l'annexe 
II; 

 

c) compléter la liste des éléments 
d'information prévus à l'annexe II; 

 

d) modifier la présentation du contenu de 
la FEIS figurant à l'annexe II; 

 

e) fournir des instructions 
supplémentaires sur l'établissement de la 
FEIS figurant à l'annexe II. 

 

4. En cas de communication par 
téléphonie vocale visée à l'article 3, 
paragraphe 3, de la directive 2002/65/CE, 
la description des principales 
caractéristiques du service financier en 
vertu de l'article 3, paragraphe 3, point b), 
deuxième tiret, de ladite directive 
comporte au moins les informations 
figurant à la partie A, sections 2), 3), 4) et 
5) de l'annexe II. 

 

5. Les États membres veillent à ce que le 
prêteur ou l'intermédiaire de crédit 
fournisse gratuitement au consommateur, 
sur demande, un exemplaire du projet de 
contrat de crédit. Cette disposition ne 
s'applique pas si, au moment de la 
demande, le prêteur n'est pas disposé à 
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conclure le contrat de crédit avec le 
consommateur. 

Justification 

Adaptation à l'article 5, paragraphe 5, de la directive sur le crédit aux consommateurs. 
 

Amendement  72 

Proposition de directive 

Article 9 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 9 bis 

 Informations précontractuelles 

 1. Les États membres veillent à ce que le 
prêteur ou, le cas échéant, l'intermédiaire 
de crédit ou son représentant désigné, 
fournisse au consommateur les 
informations personnalisées dont il a 
besoin pour comparer les crédits 
disponibles sur le marché, évaluer leurs 
implications et prendre une décision en 
connaissance de cause quant à 
l'opportunité de conclure un contrat de 
crédit: 

 a) dans les meilleurs délais une fois que le 
consommateur a transmis les 
informations nécessaires concernant ses 
besoins, sa situation financière et ses 
préférences conformément à l'article 14; 
et 

 b) en temps voulu avant que le 
consommateur ne soit lié par un contrat 
de crédit ou une offre; ces informations 
sont fournies sur un support papier ou sur 
un autre support durable, sans frais, au 
moyen de la fiche européenne 
d'information standardisée ("FEIS") qui 
figure à l'annexe II. 

 Les États membres veillent à ce que, 
lorsque le consommateur reçoit une offre 
contraignante pour le prêteur, celle-ci soit 
fournie sur un support durable et 
accompagnée d'une FEIS, si cette 
dernière n'a pas été transmise au 
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consommateur précédemment ou si les 
caractéristiques de l'offre diffèrent des 
informations contenues dans la FEIS 
transmise précédemment. 

 2. Les États membres veillent à ce que le 
consommateur dispose de 14 jours pour 
comparer les offres, évaluer leurs 
implications et prendre une décision en 
connaissance de cause. Les États 
membres veillent à ce que cette période 
puisse être envisagée soit comme une 
période au cours de laquelle l'offre reste 
contraignante pour le prêteur avant la 
signature du contrat de crédit, soit comme 
un droit de rétractation sans frais. Les 
États membres veillent à ce que les 
consommateurs qui le souhaitent puissent 
accepter l'offre avant l'expiration de la 
période de 14 jours. Les États membres 
peuvent prévoir que le droit de 
rétractation est réduit ou cesse de 
s'appliquer lorsque le consommateur 
entreprend une démarche quelconque qui 
entraîne en droit national la création ou 
le transfert d'un droit immobilier en 
relation avec des fonds obtenus dans le 
cadre du contrat de crédit ou avec 
l'utilisation de ces fonds ou lorsque le 
contrat de crédit est établi, en vertu de la 
législation de l'État membre, dans le 
cadre d'un système où intervient un 
officier ou agent public qui est tenu par la 
loi à l'indépendance et à l'impartialité et 
doit veiller, en fournissant au 
consommateur une information 
contractuelle et juridique personnalisée et 
complète, à ce que celui-ci ne conclue le 
contrat qu'après mûre réflexion juridique 
et en toute connaissance de sa portée 
juridique. 

 Le prêteur ou, le cas échéant, 
l'intermédiaire de crédit n'est réputé avoir 
satisfait aux exigences d'information du 
consommateur préalable à la conclusion 
du contrat à distance prévues par 
l'article 3 de la directive 2002/65/CE que 
lorsqu'il a fourni au moins la FEIS avant 
la conclusion du contrat.  
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 Les États membres ne modifient pas la 
FEIS mais, lorsqu'ils exigent que le 
consommateur reçoive des informations 
supplémentaires, notamment des 
avertissements légaux, ces informations 
peuvent être annexées à la FEIS. 

 3. La Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués en conformité avec 
l'article 26 pour modifier les informations 
de base visées à l'article 9 et en relation 
avec la FEIS telle qu'elle figure à 
l'annexe II, en vue de: 

 a) compléter et mettre à jour la liste des 
éléments d'information prévus à 
l'annexe II;  

 b) mettre à jour la présentation du 
contenu de la FEIS figurant à 
l'annexe II; 

 c) compléter et mettre à jour les 
instructions sur l'établissement de la 
FEIS figurant à l'annexe II.  

 4. En cas de communication par 
téléphonie vocale visée à l'article 3, 
paragraphe 3, de la directive 2002/65/CE, 
la description des principales 
caractéristiques du service financier en 
vertu de l'article 3, paragraphe 3, point b), 
deuxième tiret, de ladite directive 
comporte au moins les informations 
figurant à la partie A, sections 2), 3), 4) et 
5) de l'annexe II. 

 5. Les États membres veillent à ce que le 
prêteur ou l'intermédiaire de crédit 
fournisse gratuitement au consommateur 
un exemplaire du projet de contrat de 
crédit sur un support durable. Cette 
disposition ne s'applique pas si, au 
moment de la demande, le prêteur ne 
souhaite pas conclure un contrat de crédit 
avec le consommateur. 
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Amendement  73 

Proposition de directive 

Article 9 ter (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 9 ter 

 Fourniture et officialisation du contrat de 
crédit 

 Dans le cadre de la fourniture et de 
l'officialisation d'un contrat de crédit, la 
société évaluée ou la société d'évaluation, 
les notaires, les conseillers juridiques ou 
tout autre fournisseur sont choisis par 
accord mutuel des parties. 

 

Amendement  74 

Proposition de directive 

Article 10 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Avant la prestation d'un service visé à 
l'article 3, point e), l'intermédiaire de crédit 
fournit au consommateur au moins les 
informations suivantes: 

1. Les États membres veillent à ce que, 
avant la prestation d'un service visé à 
l'article 3, point e), l'intermédiaire de crédit 
fournisse gratuitement au consommateur 
au moins les informations suivantes, sur 
un support papier ou sur un autre support 
durable: 

(a) son identité et son adresse 
géographique; 

(a) son identité et son adresse 
géographique; 

(b) le registre dans lequel il a été inscrit et 
les moyens de vérifier cet enregistrement; 

(b) le registre dans lequel il a été inscrit, le 
numéro d'enregistrement, le cas échéant, 
et les moyens de vérifier cet 
enregistrement; 

(c) s'il agit en tant qu'intermédiaire de 
crédit lié, la mention du fait qu'il agit 
comme tel et, sur demande du 
consommateur, le nom du ou des prêteurs 
pour lesquels il agit; 

(c) s'il est lié à un ou plusieurs prêteurs, la 
mention du fait qu'il agit comme tel et le 
nom du ou des prêteurs pour lesquels il 
agit;  

(d) le cas échéant, le fait qu'il détient 
directement ou indirectement plus de 
10 % des droits de vote ou du capital d'un 
prêteur donné; 

(d) le cas échéant, le fait qu'il offre un 
service de conseil; dans ce cas, il indique 
dans quelles conditions la fourniture de 
ce service est obligatoire conformément à 
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l'article 17; 

(e) le cas échéant, le fait qu'un prêteur 
donné ou l'entreprise mère d'un prêteur 
donné détient directement ou 
indirectement plus de 10 % de ses droits 
de vote ou de son capital; 

 

(f) le cas échéant, les frais que le 
consommateur doit payer à l'intermédiaire 
de crédit pour ses services; 

(e) le cas échéant, les frais que le 
consommateur doit payer à l'intermédiaire 
de crédit pour ses services, ou la base sur 
laquelle les frais seront calculés; 

(g) les procédures permettant aux 
consommateurs et aux autres parties 
intéressées de déposer plainte contre les 
intermédiaires de crédit et, s'il y a lieu, les 
voies de réclamation et de recours 
extrajudiciaires existantes; 

(f) les procédures permettant aux 
consommateurs et aux autres parties 
intéressées de déposer plainte en interne 
et, s'il y a lieu, les voies de réclamation et 
de recours extrajudiciaires existantes; 

(h) pour les intermédiaires de crédit non 
liés, l'existence de commissions, le cas 
échéant, que le prêteur doit payer à 
l'intermédiaire de crédit pour ses services. 

(g) pour les intermédiaires de crédit non 
liés, l'existence de commissions ou 
d'autres incitations, le cas échéant, que le 
prêteur doit payer à l'intermédiaire de 
crédit pour ses services. 

2. Sur demande du consommateur, les 
intermédiaires de crédit non liés lui 
fournissent des informations sur les 
différents niveaux de commission payables 
par les différents prêteurs qui fournissent 
les contrats de crédit proposés au 
consommateur. Le consommateur est 
informé du fait qu'il a le droit d'exiger ces 
informations. 

2. Sur demande du consommateur, les 
intermédiaires de crédit non liés lui 
fournissent des informations sur les 
différents niveaux de commission payables 
par les différents prêteurs qui fournissent 
les contrats de crédit proposés au 
consommateur. Le consommateur est 
informé du fait qu'il a le droit d'exiger ces 
informations. 

3. Conformément à l'article 26 et sous 
réserve des conditions énoncées aux 
articles 27 et 28, la Commission se voit 
déléguer le pouvoir d'actualiser la liste 
des informations sur les intermédiaires de 
crédit devant être fournies au 
consommateur conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 du présent 
article. 

3. Les États membres veillent à ce que les 
frais éventuels dus par le consommateur à 
l'intermédiaire de crédit pour ses services 
soient communiqués au prêteur par 
l'intermédiaire de crédit, aux fins du 
calcul du taux annuel effectif global. 

En particulier, la Commission, lorsqu'elle 
adopte de tels actes délégués, modifie, si 
nécessaire, les informations visées au 
paragraphe 1 du présent article. 

3 bis. Lorsque l'intermédiaire de crédit 
fait payer des frais et reçoit également une 
commission du prêteur, il explique au 
consommateur si la commission sera ou 
non déduite des frais, entièrement ou 
partiellement. 

En particulier, la Commission, lorsqu'elle 3 ter. Les États membres exigent que les 
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adopte de tels actes délégués, modifie, si 
nécessaire, les informations visées au 
paragraphe 1 du présent article. 

intermédiaires de crédit veillent à ce que, 
outre les informations requises par le 
présent article, un représentant désigné 
indique au consommateur en quelle 
qualité il agit et l'intermédiaire de crédit 
qu'il représente lorsqu'il contacte un 
consommateur ou avant qu'il ne fasse 
affaire avec celui-ci. 

Amendement  75 

Proposition de directive 

Article 11 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Les États membres veillent à ce que les 
prêteurs et, le cas échéant, les 
intermédiaires de crédit fournissent au 
consommateur des explications adéquates 
sur le ou les contrats de crédit proposés et 
les éventuels services auxiliaires, afin de 
permettre au consommateur de déterminer 
si les contrats de crédit proposés sont 
adaptés à ses besoins et à sa situation 
financière. Une explication adéquate 
comprend des informations 
personnalisées sur les caractéristiques des 
prêts proposés, sans qu'aucune 
recommandation ne soit toutefois 
formulée. Les prêteurs et, le cas échéant, 
les intermédiaires de crédit évaluent avec 
précision, par tout moyen nécessaire, le 
niveau de connaissance et d'expérience 
du consommateur en matière de crédit 
afin de déterminer le niveau 
d'explications approprié pour celui-ci et 
d'adapter les explications en conséquence. 

1. Les États membres veillent à ce que les 
prêteurs et, le cas échéant, les 
intermédiaires de crédit ou leurs 
représentants désignés fournissent au 
consommateur des explications adéquates 
sur le ou les contrats de crédit proposés et 
les éventuels services auxiliaires, afin de 
permettre au consommateur de déterminer 
si les contrats de crédit et les services 
auxiliaires proposés sont adaptés à ses 
besoins et à sa situation financière. 
L'explication comprend les informations 
précontractuelles, y compris la FEIS, les 
caractéristiques essentielles des produits 
proposés et les effets particuliers qu'ils 
peuvent avoir sur le consommateur, y 
compris les conséquences d'un défaut de 
paiement du consommateur et, si des 
services auxiliaires sont liés à un contrat 
de crédit, elle précise si chaque 
composante peut être résiliée séparément, 
et dans quelles conditions.  

2. Ces explications adéquates 
comprennent une explicitation des 
informations et des termes figurant dans 
les informations précontractuelles 
fournies conformément aux articles 9 et 
10, ainsi que des conséquences, pour le 
consommateur, de la conclusion du 
contrat de crédit, y compris en cas de 
défaut de paiement de sa part. 

2. Les États membres peuvent adapter les 
modalités d'octroi et l'étendue de 
l'assistance visée au paragraphe 1, et 
établir l'identité de la personne qui la 
fournit, en fonction du contexte 
particulier dans lequel le contrat de crédit 
est proposé, de la personne à qui il est 
proposé et de la nature du crédit proposé. 
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Justification 

Alignement sur la directive concernant les crédits aux consommateurs. 
 

Amendement  76 

Proposition de directive 

Article 12 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le taux annuel effectif global, qui fait 
correspondre, sur une base annuelle, la 
valeur actualisée de l'ensemble des 
engagements (prélèvements effectués sur le 
crédit [«drawdowns»], remboursements et 
frais), existants ou futurs, convenus par le 
prêteur et le consommateur, est calculé 
selon la formule mathématique figurant à 
l'annexe I. 

1. Le taux annuel effectif global, qui fait 
correspondre, sur une base annuelle, la 
valeur actualisée de l'ensemble des 
engagements (prélèvements effectués sur le 
crédit [«drawdowns»], remboursements et 
frais), existants ou futurs, convenus par le 
prêteur et le consommateur, est calculé 
selon la formule mathématique figurant à 
l'annexe I. 

2. Aux fins du calcul du taux annuel 
effectif global, on détermine le coût total 
du crédit pour le consommateur en 
excluant les frais dont ce dernier est 
redevable en cas de non-exécution de l'une 
quelconque de ses obligations prévues dans 
le contrat de crédit. 

2. Aux fins du calcul du taux annuel 
effectif global, on détermine le coût total 
du crédit pour le consommateur, à 
l'exception des frais dont ce dernier est 
redevable en cas de non-exécution d'une 
quelconque de ses obligations figurant dans 
le contrat de crédit. 

Si l'ouverture d'un compte est obligatoire 
pour l'obtention du prêt, les frais de tenue 
de ce compte, les frais d'utilisation d'un 
moyen de paiement permettant d'effectuer 
à la fois des opérations de paiement et des 
prélèvements à partir de ce compte ainsi 
que les autres frais liés aux opérations de 
paiement sont inclus dans le coût total du 
crédit pour le consommateur, sauf si ces 
frais sont indiqués de manière claire et 
distincte dans le contrat de crédit ou tout 
autre contrat conclu avec le 
consommateur. 

Les frais d'ouverture et de tenue de compte, 
les frais d'utilisation d'un moyen de 
paiement permettant d'effectuer des 
opérations par prélèvement à partir de ce 
compte ainsi que les autres frais liés aux 
opérations de paiement sont inclus dans le 
coût total du crédit pour le consommateur, 
si l'ouverture ou la tenue d'un compte est 
obligatoire pour obtenir le crédit ou pour 
l'obtenir aux conditions annoncées, sauf 
si ces frais sont indiqués de manière claire 
et distincte dans un contrat conclu avec le 
consommateur. 

3. Le calcul du taux annuel effectif global 
repose sur l'hypothèse que le contrat de 
crédit restera valable pendant la durée 
convenue et que le prêteur et le 
consommateur rempliront leurs obligations 
selon les conditions et dans les délais 
précisés dans le contrat de crédit. 

3. Le calcul du taux annuel effectif global 
repose sur l'hypothèse que le contrat de 
crédit restera valable pendant la durée 
convenue et que le prêteur et le 
consommateur rempliront leurs obligations 
selon les conditions et dans les délais 
précisés dans le contrat de crédit. Si un 
taux débiteur fixe est convenu 
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uniquement pour une période limitée, un 
taux annuel effectif global unique ne peut 
être calculé que pour la période fixée. 

4. Pour les contrats de crédit comportant 
des clauses qui permettent des adaptations 
du taux débiteur et, le cas échéant, des frais 
entrant dans le taux annuel effectif global 
mais ne pouvant pas faire l'objet d'une 
quantification au moment du calcul, le taux 
annuel effectif global est calculé en partant 
de l'hypothèse que le taux débiteur et les 
autres frais seront établis sur la base du 
niveau fixé lors de la signature du contrat. 

4. Dans le cas de périodes de contrats de 
crédit qui permettent inconditionnellement 
des adaptations du taux débiteur sur la 
base de facteurs extérieurs et, le cas 
échéant, des frais entrant dans le taux 
annuel effectif global mais ne pouvant pas 
faire l'objet d'une quantification au moment 
du calcul, le taux annuel effectif global est 
calculé en fonction de différentes 
hypothèses, tout en évitant les distorsions 
de concurrence sur le marché: 

 (a) une fois en partant de l'hypothèse que 
le taux débiteur et les autres frais seront 
déterminés sur la base du niveau fixé lors 
de la signature du contrat; 

 (b) une fois sur la base de l'hypothèse la 
plus favorable, fondée sur les données des 
fluctuations du taux d'intérêt au cours des 
20 dernières années ou depuis que les 
données sous-jacentes destinées au calcul 
du taux d'intérêt sont disponibles; 

 (c) une fois sur la base de l'hypothèse la 
plus défavorable, fondée sur les données 
des différentes fluctuations du taux 
d'intérêt au cours des 20 dernières années 
ou depuis que les données sous-jacentes 
destinées au calcul du taux d'intérêt sont 
disponibles; 

5. Conformément à l'article 26 et sous 
réserve des conditions énoncées aux 
articles 27 et 28, la Commission se voit 
déléguer le pouvoir de modifier la formule 
et les hypothèses utilisées pour calculer le 
taux annuel effectif global prévues à 
l'annexe I. 

4 bis. Si le contrat de crédit se rapporte à 
un prêt en devises, le taux annuel effectif 
global est calculé une fois en partant de 
l'hypothèse que la relation entre la devise 
du prêt et la monnaie nationale se trouve 
au niveau fixé à la signature du contrat, 
et une fois en partant de l'hypothèse que 
la monnaie nationale perd 20 % de sa 
valeur par rapport à la devise du prêt. 

Lorsqu'elle adopte de tels actes délégués, 
la Commission modifie si nécessaire la 
formule ou les hypothèses prévues à 
l'annexe I, en particulier si les hypothèses 
énoncées au présent article et à l'annexe I 
ne suffisent pas pour calculer le taux 
annuel effectif global d'une manière 

5. La Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués en conformité avec 
l'article 26 pour modifier les remarques 
ou mettre à jour les hypothèses utilisées 
pour calculer le taux annuel effectif global 
qui figurent à l'annexe I, en particulier si 
les remarques ou les hypothèses énoncées 
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uniforme ou ne sont plus adaptées à la 
situation commerciale sur le marché. 

au présent article et à l'annexe I ne 
suffisent pas pour calculer le taux annuel 
effectif global d'une manière uniforme ou 
ne sont plus adaptées à la situation 
commerciale sur le marché.  

 

Amendement  77 

Proposition de directive 
Article 13 – paragraphe 2 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Toutefois, les parties peuvent convenir 
dans le contrat de crédit que l'information 
visée au paragraphe 1 est communiquée 
périodiquement au consommateur, lorsque 
la modification du taux débiteur résulte 
directement d'une modification d'un taux 
de référence, que le nouveau taux de 
référence est rendu public par des moyens 
appropriés et que l'information relative au 
nouveau taux de référence est également 
tenue à disposition dans les locaux du 
prêteur. 

2. Toutefois, les parties peuvent convenir 
dans le contrat de crédit que l'information 
visée au paragraphe 1 est communiquée 
périodiquement au consommateur, lorsque 
la modification du taux débiteur résulte 
directement d'une modification d'un taux 
de référence, que le nouveau taux de 
référence est rendu public par des moyens 
appropriés et que l'information relative au 
nouveau taux de référence est également 
tenue à disposition dans les locaux du 
prêteur, et qu'elle est communiquée 
personnellement au consommateur avec 
le montant des nouvelles mensualités. Le 
prêteur peut continuer à informer 
périodiquement les consommateurs des 
modifications du taux débiteur, lorsque le 
taux débiteur ne résulte pas directement 
d'une modification du taux de référence, 
si de telles dispositions étaient en vigueur 
avant le ...*. 

 _____________ 

 * JO: prière d'insérer la date d'entrée en 
vigueur de la présente directive. 

Justification 

Dans certains États membres, les consommateurs peuvent être informés des modifications du 
taux débiteur par la publication de ces changements de taux dans les journaux nationaux. 
Lorsque cet usage existe et est ancré dans un État membre, ce dernier devrait être habilité à 
maintenir ce système. 
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Amendement  78 

Proposition de directive 
Article 13 – paragraphe 2 bis (nouveau) 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 bis. Lorsque les modifications du taux 
débiteur sont déterminées par voie 
d'adjudication sur les marchés de 
capitaux et qu'il est donc impossible pour 
le prêteur d'informer le consommateur 
d'une modification avant son entrée en 
vigueur, le prêteur informe le 
consommateur par écrit, en temps utile 
avant l'adjudication, de la procédure à 
venir et du niveau escompté du nouveau 
taux débiteur. 

Justification 

Lorsque les modifications du taux débiteur sont déterminées par voie d'adjudication sur les 
marchés de capitaux, le prêteur ne connaîtra exactement le nouveau taux qu'une fois 
l'adjudication terminée et les obligations vendues. 
 

Amendement  79 

Proposition de directive 

Article 14 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les États membres veillent à ce que, 
avant de conclure le contrat de crédit, le 
prêteur procède à une évaluation 
rigoureuse de la solvabilité du 
consommateur, sur la base de critères 
incluant notamment les revenus, 
l'épargne, les dettes et les autres 
engagements financiers du 
consommateur. Cette évaluation se fonde 
sur les informations nécessaires obtenues 
par le prêteur ou, le cas échéant, par 
l'intermédiaire de crédit auprès du 
consommateur et de sources internes ou 
externes pertinentes; elle respecte les 
exigences de nécessité et de 
proportionnalité énoncées à l'article 6 de 

1. Les États membres veillent à ce que, 
avant de conclure le contrat de crédit, le 
prêteur évalue la solvabilité du 
consommateur, sur la base de critères 
objectifs, afin de vérifier les perspectives 
que le consommateur remplisse ses 
obligations aux termes du contrat de 
crédit. Les informations sur lesquelles 
repose l'évaluation sont consignées et 
conservées1. 
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la directive 95/46/CE. Les États membres 
veillent à ce que les prêteurs mettent en 
place des procédures appropriées pour 
évaluer la solvabilité des consommateurs. 
Ces procédures sont réexaminées à 
intervalles réguliers; elles donnent lieu à 
des enregistrements qui sont tenus à jour. 

 1 bis. Les États membres veillent à ce que, 
lorsqu'un prêteur n'a pas procédé 
correctement à l'évaluation de solvabilité 
décrite au présent article et a ensuite 
accordé un contrat de crédit sur la base de 
cette évaluation de solvabilité 
incorrectement réalisée, le contrat de 
crédit ne puisse ensuite être annulé ou 
modifié en conséquence au détriment du 
consommateur. 

2. Les États membres veillent à ce que: 2. Les États membres veillent à ce que: 

(a) si le résultat de l'évaluation de la 
solvabilité d'un consommateur est que ses 
perspectives de remboursement du prêt 
sur la durée du contrat de crédit sont 
négatives, le prêteur refuse le prêt; 

(a) le prêteur accorde exclusivement le 
prêt au consommateur si le résultat de 
l'évaluation de la solvabilité indique que 
les obligations résultant du contrat de prêt 
sont susceptibles d'être remplies de la 
façon prévue par ledit contrat; 

(b) si la demande de prêt est rejetée, le 
prêteur informe immédiatement et 
gratuitement le consommateur des raisons 
de ce rejet; 

 

(c) le prêteur informe par avance le 
consommateur, conformément à l'article 10 
de la directive 95/46/CE, de ce qu'une base 
de données va être consultée; 

(c) le prêteur informe par avance le 
consommateur, conformément à l'article 10 
de la directive 95/46/CE, de ce qu'une base 
de données va être consultée; 

(d) si la demande de prêt est rejetée en 
raison des données contenues dans une 
base de données ou faute de données dans 
cette base de données, le prêteur 
communique immédiatement et 
gratuitement au consommateur le nom de 
la base de données consultée et celui du 
responsable du traitement, et il l'informe 
de ses droits d'accès ainsi que, s'il y a lieu, 
de ses droits de modification des données 
le concernant contenues dans cette base 
de données; 

(d) si la demande de prêt est rejetée en 
raison de la consultation d'une base de 
données, le prêteur communique 
immédiatement et gratuitement au 
consommateur le résultat de cette 
consultation et l'identité de la base de 
données consultée. 

(e) sans préjudice du droit général d'accès 
énoncé à l'article 12 de la directive 
95/46/CE, lorsque la demande est rejetée 

(e) sans préjudice du droit général d'accès 
énoncé à l'article 12 de la directive 
95/46/CE, lorsque la demande est rejetée 
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sur la base d'une décision automatique ou 
d'une décision fondée sur des méthodes 
telles que le «credit scoring» (attribution 
d'une note de crédit) automatisé, le prêteur 
en informe immédiatement et gratuitement 
le consommateur et lui explique le 
principe de fonctionnement de la décision 
automatisée; 

sur la base d'une décision automatique ou 
d'une décision fondée sur des méthodes 
telles que le «credit scoring» (attribution 
d'une note de crédit) automatisé, le prêteur 
en informe immédiatement et gratuitement 
le consommateur; 

(f) le consommateur ait la possibilité de 
demander que la décision soit réexaminée 
selon une procédure non automatisée. 

 

3. Les États membres veillent à ce que, 
lorsque les parties envisagent 
d'augmenter le montant total du crédit 
consenti au consommateur après la 
conclusion du contrat de crédit, les 
informations financières à disposition du 
prêteur concernant le consommateur 
soient mises à jour et la solvabilité du 
consommateur soit réévaluée avant toute 
augmentation significative du montant 
total du crédit. 

 

4. Les États membres veillent à ce que les 
prêteurs et les intermédiaires de crédit, 
outre l'évaluation de la solvabilité du 
consommateur, recueillent les 
informations nécessaires concernant sa 
situation personnelle et financière ainsi 
que ses préférences et objectifs, et 
prennent en considération un nombre 
suffisant de contrats de crédit de leur 
gamme de produits afin de sélectionner 
des produits qui ne soient pas 
inappropriés pour le consommateur 
compte tenu de ses besoins et de sa 
situation personnelle et financière. Ces 
considérations sont fondées sur des 
informations à jour et sur des hypothèses 
raisonnables quant à l'évolution de la 
situation du consommateur sur la durée 
du contrat de crédit proposé. 

 

5. Conformément à l'article 26 et sous 
réserve des conditions énoncées aux 
articles 27 et 28, la Commission se voit 
déléguer le pouvoir de préciser et de 
modifier les critères à prendre en 
considération pour l'évaluation de la 
solvabilité prévus au paragraphe 1 du 
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présent article, et pour assurer que le 
consommateur ne se voit pas proposer des 
produits de crédit inappropriés 
conformément au paragraphe 4 du 
présent article. 

 _______________ 

 1 Principes du CSF pour des pratiques 
saines en matière de souscription de prêts 
hypothécaires, avril 2012 (1.2). 

 

Amendement  80 

Proposition de directive 

Article 14 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 14 bis 

 Évaluation du bien immobilier 

 1. Les États membres veillent à 
l'application de pratiques saines 
d'évaluation conformément aux normes et 
méthodes internationales et à la 
reconnaissance de l'importance d'une 
bonne réglementation et d'une bonne 
surveillance des évaluateurs. 

 2. Les États membres exigent que les 
évaluateurs internes et externes qui 
procèdent à ces évaluations soient 
professionnellement compétents et 
suffisamment indépendants pour fournir 
une évaluation impartiale et objective, qui 
doit être consignée sur un support 
durable, et conservée par les prêteurs. 

Amendement  81 

Proposition de directive 

Article 15 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Obligation d'information de la part du 
consommateur 

Fourniture et vérification des 
informations du consommateur 

1. Les États membres veillent à ce que, 
dans le cadre de la demande de prêt, les 

1. L'évaluation de solvabilité est effectuée 
sur la base d'informations suffisantes, 
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consommateurs fournissent aux prêteurs 
ou, le cas échéant, aux intermédiaires de 
crédit, des informations complètes et 
correctes sur leur situation financière et 
personnelle. Ces informations doivent être 
confirmées, si nécessaire, au moyen de 
pièces justificatives provenant de sources 
indépendantes vérifiables. 

proportionnées et vérifiées de façon 
appropriée, en matière de revenus et en 
matière financière, obtenues par le 
prêteur de sources pertinentes internes ou 
externes. 

2. En ce qui concerne les informations à 
fournir par le consommateur afin de 
permettre au prêteur d'évaluer 
rigoureusement sa solvabilité et de décider 
de lui accorder ou non le prêt, les États 
membres veillent à ce que les prêteurs, au 
stade précontractuel, précisent clairement 
quelles informations le consommateur doit 
fournir, y compris, le cas échéant, quelles 
pièces justificatives provenant de sources 
indépendantes vérifiables. Les États 
membres veillent aussi à ce que les 
prêteurs précisent à quel moment exact le 
consommateur doit fournir ces éléments. 

2. Les États membres veillent à ce que les 
prêteurs précisent clairement et 
intelligiblement les informations 
nécessaires et les pièces justificatives 
provenant de sources indépendantes 
vérifiables que le consommateur doit 
fournir et indiquent à quel moment exact 
le consommateur doit fournir les 
informations. Les États membres 
autorisent les prêteurs à demander des 
précisions sur les informations 
demandées en vertu du paragraphe 1, si 
cela s'avère nécessaire pour permettre 
l'évaluation de la solvabilité. Les États 
membres n'autorisent pas les prêteurs à 
arguer d'un défaut d'information pour 
justifier la résiliation du contrat de crédit 
une fois que celui-ci a été conclu. 

Les États membres veillent à ce que, 
lorsque le consommateur choisit de ne pas 
fournir les éléments nécessaires à 
l'évaluation de sa solvabilité, le prêteur ou 
l'intermédiaire de crédit avertit le 
consommateur qu'il ne peut évaluer sa 
solvabilité et que, par conséquent, le prêt 
ne peut lui être accordé. Cet avertissement 
peut être transmis sous une forme 
standardisée. 

3. Les États membres mettent en place des 
mesures pour veiller à ce que les 
consommateurs fournissent des 
informations correctes conformément au 
paragraphe 2. Lorsque le consommateur 
choisit de ne pas fournir les informations 
ou les éléments de vérification nécessaires 
à l'évaluation de sa solvabilité, le prêteur 
avertit le consommateur qu'il ne peut 
évaluer sa solvabilité et que, par 
conséquent, le prêt ne peut lui être accordé. 
Cet avertissement peut être transmis sous 
une forme standardisée. 

3. Le présent article est sans préjudice de 
la directive 95/46/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 24 octobre 
1995 relative à la protection des 
personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces 
données, et notamment de son article 6. 
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Amendement  82 

Proposition de directive 

Article 16 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Chaque État membre veille à ce que tous 
les prêteurs disposent d'un accès non 
discriminatoire aux bases de données 
utilisées dans cet État membre aux fins de 
l'évaluation de la solvabilité des 
consommateurs et du contrôle du respect, 
par ceux-ci, de leurs obligations de crédit 
sur la durée du contrat de crédit. Ces bases 
de données incluent notamment les bases 
de données gérées par les sociétés 
d'information financière sur la clientèle et 
les registres publics du crédit. 

1. Chaque État membre veille à ce que tous 
les prêteurs disposent d'un accès aux bases 
de données utilisées dans cet État membre 
aux fins de l'évaluation de la solvabilité des 
consommateurs et du contrôle du respect, 
par ceux-ci, de leurs obligations de crédit 
sur la durée du contrat de crédit. Les 
conditions d'accès à ces bases de données 
ne peuvent être discriminatoires.  

2. Conformément à l'article 26 et sous 
réserve des conditions énoncées aux 
articles 27 et 28, la Commission se voit 
déléguer le pouvoir de définir des critères 
uniformes pour l'enregistrement et le 
traitement des données relatives au crédit 
à appliquer aux bases de données visées 
au paragraphe 1 du présent article. 

 

En particulier, de tels actes délégués 
définissent les seuils d'enregistrement 
applicables à ces bases de données et 
prévoient une définition commune des 
principaux termes utilisés par ces bases de 
données. 

 

3. Les informations contenues dans ces 
bases de données sont communiquées, à 
moins que cette communication ne soit 
interdite par une autre législation de 
l'Union ou ne soit contraire aux objectifs 
d'ordre public ou de sécurité publique. 

 

4. Le présent article est sans préjudice de la 
directive 95/46/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à 
la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données. 

2. Le présent article est sans préjudice de la 
directive 95/46/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à 
la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données. 
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Amendement  83 

Proposition de directive 

Article 17 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Normes en matière de conseil Normes en matière de services de conseil 

1. Aux fins de la présente directive, le 
«conseil» constitue un service distinct de 
l'octroi du prêt. Ce service ne peut être 
commercialisé en tant que conseil que si 
la rémunération de l'individu fournissant 
le conseil est transparente pour le 
consommateur. 

 

2. Les États membres veillent à ce que le 
prêteur ou l'intermédiaire de crédit indique 
au consommateur, dans le cadre d'une 
transaction donnée, si des conseils sont ou 
seront fournis ou non. Cette indication 
peut prendre la forme d'informations 
précontractuelles supplémentaires. 
Lorsque des conseils sont fournis aux 
consommateurs, outre les exigences 
prévues aux articles 5 et 6, les États 
membres veillent à ce que les prêteurs et 
les intermédiaires de crédit: 

1. Les États membres veillent à ce que le 
prêteur, l'intermédiaire de crédit ou le 
représentant désigné indique 
explicitement au consommateur, dans le 
cadre d'une transaction donnée, si des 
services de conseil peuvent être fournis ou 
non au consommateur.  

 2. Les États membres veillent à ce que, 
avant la fourniture de services de conseil 
ou, le cas échéant, avant la conclusion 
d'un contrat relatif à la prestation des 
services de conseil, le prêteur, 
l'intermédiaire de crédit ou le 
représentant désigné indique au 
consommateur, sur un support durable:  

(a) prennent en considération un nombre 
suffisamment important de contrats de 
crédit disponibles sur le marché afin de 
pouvoir recommander les contrats de 
crédit les plus appropriés aux besoins et à 
la situation personnelle et financière du 
consommateur; 

(a) si la recommandation se fondera 
uniquement sur leur propre gamme de 
produits conformément au paragraphe 2 
bis, point b, ou sur une large gamme de 
l'ensemble du marché, conformément au 
paragraphe 2 bis, point c; 

(b) recueillent, sur la situation 
personnelle et financière du 
consommateur et sur ses préférences et 
ses objectifs, des informations suffisantes 
pour pouvoir lui recommander des 
contrats de crédit appropriés. Cette 

(b) le cas échéant, les frais dus par le 
consommateur pour les services de conseil 
ou la méthode utilisée pour leur calcul. 



 

 
 PE515.923/ 72 

 FR 

évaluation est fondée sur des informations 
à jour et sur des hypothèses raisonnables 
quant à l'évolution de la situation du 
consommateur sur la durée du contrat de 
crédit proposé. 

 2 bis. Lorsque des services de conseil sont 
fournis aux consommateurs, outre les 
exigences prévues aux articles 5 et 7, les 
États membres veillent à ce que: 

 (a) les prêteurs, les intermédiaires de 
crédit ou les représentants désignés 
recueillent, sur la situation personnelle et 
financière du consommateur et sur ses 
préférences et ses objectifs, des 
informations suffisantes pour pouvoir lui 
recommander des contrats de crédit 
appropriés.  

 (b) les prêteurs, les intermédiaires de 
crédit liés ou les représentants désignés 
par des intermédiaires de crédit liés 
prennent en considération un nombre de 
contrats de crédit suffisamment large 
dans leur gamme de produits;  

 (c) les intermédiaires de crédit non liés ou 
les représentants désignés par des 
intermédiaires de crédit non liés prennent 
en considération un nombre de contrats 
de crédit suffisamment large disponibles 
sur le marché;  

 (d) les prêteurs, les intermédiaires de 
crédit ou les représentants désignés 
servent au mieux les intérêts du 
consommateur en recommandant des 
contrats de crédit qui sont adaptés à ses 
besoins, à sa situation financière et à sa 
situation personnelle; et 

 (e) le prêteur, l'intermédiaire de crédit ou 
le représentant désigné qui fournit les 
services de conseil remette le contenu du 
conseil au consommateur sur un support 
durable; 

 2 ter. Les États membres ne doivent 
autoriser l'utilisation du terme "conseil 
indépendant" ou "conseiller 
indépendant" que lorsque les prêteurs, les 
intermédiaires de crédit liés ou les 
intermédiaires de crédit ou les 
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représentants désignés qui fournissent les 
services de conseil: 

 - ne sont pas du tout rémunérés par un 
plusieurs prêteurs; ou  

 - sont rémunérés par un certain nombre 
de prêteurs représentant au moins une 
majorité du marché, à condition que la 
rémunération soit communiquée au 
consommateur et n'incite pas le prêteur à 
agir contre l'intérêt des consommateurs. 

 2 quater. Les États membres peuvent 
prévoir l'obligation pour les prêteurs, les 
intermédiaires de crédit et les 
représentants désignés, lorsqu'ils 
examinent la situation financière du 
consommateur, d'avertir celui-ci qu'un 
contrat de crédit peut entraîner un risque 
spécifique pour le consommateur.  

 2 quinquies. Les États membres veillent à 
ce que tout prêteur ou intermédiaire de 
crédit qui fournit des services de conseil 
soit dûment autorisé et à ce que le 
personnel concerné soit compétent pour 
présenter une recommandation 
personnalisée qui serve au mieux les 
intérêts du consommateur. Les 
représentants désignés qui fournissent des 
services de conseil sont dûment 
enregistrés. 

 2 sexies. Le présent article est sans 
préjudice de la capacité des États 
membres de fournir des services aux 
consommateurs pour les aider à 
comprendre leurs besoins financiers et 
quels types de produits sont susceptibles 
de répondre à ces besoins. 

 

Amendement  84 

Proposition de directive 

Chapitre 8 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Chapitre 8 bis 

 Bonne exécution des contrats de crédit 
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 Article -18 bis  

 Prêts en devises et taux d'intérêt variables 

 1. Les États membres veillent à ce que, 
lorsqu'un contrat de crédit se rapporte à 
un prêt en devises, le consommateur ait le 
droit de convertir ce prêt dans une autre 
monnaie, conformément à une méthode 
transparente qui lui aura été 
communiquée lors d'informations 
préalables à la signature de son contrat. 

 2. L'autre monnaie visée au paragraphe 1 
est soit: 

 (a) la monnaie dans laquelle le 
consommateur perçoit des revenus ou 
détient des actifs sur la base desquels le 
prêt doit être remboursé, comme indiqué 
au moment où l'évaluation de solvabilité 
la plus récente concernant le contrat de 
crédit a été réalisée; ou 

 (b) la monnaie de l'État membre où le 
consommateur est résident; 

 3. Les États membres veillent à ce que, 
lorsqu'il est fait référence au droit visé au 
paragraphe 1: 

 (a) le prêteur ait droit à une 
indemnisation équitable, objectivement 
justifiée, pour les coûts éventuels 
directement encourus en relation avec 
l'exercice du droit en question;  

 (b) le taux de change utilisé pour la 
conversion soit le taux de change du 
marché applicable le jour de la demande 
de conversion, sauf convention contraire 
des parties, ou à moins qu'un État 
membre n'ait prévu d'autres dispositions 
avant la conclusion du contrat de crédit; 

 (c) le prêteur ait le droit d'adapter le taux 
d'intérêt et le taux d'intérêt de référence 
lorsque cette possibilité est prévue dans le 
contrat de crédit. 

 4. Les États membres veillent à ce que, 
pour les contrats de crédit en devises, un 
montant-seuil de déclenchement de crédit 
dû ou un montant maximal dû soit inclus 
dans le contrat de crédit. Une fois le 
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montant-seuil dû ou le montant maximal 
atteint, le prêteur prévient le 
consommateur de la forte augmentation 
du montant du crédit dû. Dans ce cas, le 
consommateur a le droit de convertir son 
prêt conformément au paragraphe 1. Si le 
montant total du crédit dans la monnaie 
nationale n'est pas plafonné, il convient 
de fournir au consommateur un scénario 
reposant sur l'hypothèse que la monnaie 
nationale perd 20 % de sa valeur par 
rapport à la monnaie du prêt. 

 5. Les États membres veillent à ce que, 
lorsqu'un contrat de crédit prévoit 
inconditionnellement des variations du 
taux d'intérêt qui ne sont pas 
quantifiables au moment de la conclusion 
du contrat de crédit et reposent sur des 
facteurs externes, les données sous-
jacentes pour le calcul du taux d'intérêt 
doivent être disponibles pour au moins 14 
ans. 

 En ce qui concerne les contrats portant 
sur des taux d'intérêt variables, les États 
membres veillent à ce que les prêteurs, les 
intermédiaires de crédit liés, les 
intermédiaires de crédit ou les 
représentants désignés informent le 
consommateur de la fluctuation possible 
du taux d'intérêt avant de conclure le 
contrat. Lorsque le taux d'intérêt variable 
est plafonné, le consommateur est 
informé du scénario le plus favorable et 
du scénario le plus défavorable, sur la 
base des plafonds. Lorsque le taux 
d'intérêt variable n'est pas plafonné, le 
consommateur doit être informé du 
scénario le plus défavorable et du 
scénario le plus favorable, sur la base des 
données des fluctuations des taux 
d'intérêt au cours des 20 dernières 
années, ou depuis que les données sous-
jacente pour le calcul du taux d'intérêt 
existent. 
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Amendement  85 

Proposition de directive 

Article -18 ter (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article -18 ter 

 Prêts à taux variable et indices et taux de 
référence sous-jacents 

 Lorsque le contrat de crédit est un prêt à 
taux variable: 

 1. les États membres veillent à ce que tout 
indice ou taux de référence utilisé pour 
calculer le taux débiteur soit clair, 
accessible, objectif et vérifiable par les 
parties au contrat de crédit et les autorités 
compétentes.  

 2. les États membres veillent à ce que les 
pourvoyeurs des indices utilisés pour 
calculer le taux débiteur conservent les 
documents utilisés pour le calcul et 
tiennent des archives.  

 3. Lorsque cela s'avère justifié, les États 
membres peuvent interdire l'utilisation 
normalisée d'indices qui ne sont pas 
publiquement accessibles sur un site 
internet ou ne sont pas publiés dans un 
journal officiel.  

 Les États membres peuvent également 
exiger que les pourvoyeurs des indices 
normalisés utilisés pour calculer le taux 
débiteur publient quotidiennement des 
informations sur le taux débiteur moyen, 
le taux débiteur maximum et le taux 
débiteur minimum concernant les 20 
dernières années ou, lorsque ces données 
ne sont pas disponibles, concernant la 
période la plus longue pour laquelle des 
données sont disponibles. En outre, les 
États membres peuvent exiger que les 
prêteurs fournissent ces informations au 
consommateur en annexe à la FEIS avant 
de conclure un contrat de crédit. 

 4. Les États membres peuvent adopter des 
dispositions pour assurer la symétrie entre 
les clauses contractuelles fixant des 
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limites telles que des planchers et des 
plafonds pour l'évolution du taux 
variable. 

 

Amendement  86 

Proposition de directive 

Chapitre 8 – titre 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Remboursement anticipé Bonne exécution des contrats de crédit 

 

Amendement  87 

Proposition de directive 

Article 18 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les États membres veillent à ce que le 
consommateur ait le droit légal ou 
contractuel de s'acquitter des obligations 
qui lui incombent en vertu d'un contrat de 
crédit avant son expiration. Dans ce cas, le 
consommateur a droit à une réduction du 
coût total du crédit, qui correspond aux 
intérêts et frais dus pour la durée 
résiduelle du contrat. 

1. Les États membres veillent à ce que le 
consommateur ait le droit de s'acquitter, 
intégralement ou partiellement, des 
obligations qui lui incombent en vertu d'un 
contrat de crédit avant son expiration, sans 
pénalité pour le consommateur, tout en 
assurant l'indemnisation du prêteur. Dans 
ce cas, le consommateur a droit à une 
réduction équivalente au montant 
remboursé par anticipation dans le coût 
total du crédit. 

2. Les États membres peuvent prévoir que 
l'exercice du droit visé au paragraphe 1 
est soumis à certaines conditions. Ces 
conditions peuvent notamment consister à 
limiter celui-ci dans le temps, à prévoir un 
traitement différent selon le type de taux 
débiteur et à prévoir un nombre restreint 
de circonstances dans lesquelles le droit 
peut être exercé. Les États membres 
peuvent également prévoir que le créancier 
a droit à une indemnisation équitable, 
objectivement justifiée, pour les coûts 
directement encourus du fait du 
remboursement anticipé du crédit. Dans 
tous les cas, l'exercice du droit au 
remboursement anticipé, si celui-ci doit 

2. Les États membres prévoient que le 
créancier a droit à une indemnisation 
équitable et objective, lorsque cela s'avère 
justifié, pour les coûts possibles 
directement encourus du fait du 
remboursement anticipé du crédit. 
L'indemnisation ne dépasse pas la perte 
économique du prêteur. Le consommateur 
est clairement et pleinement informé, 
avant la signature du contrat, du droit 
visé au paragraphe 1, ainsi que du 
montant de l'indemnisation ou de la 
méthode transparente utilisée pour 
calculer celle-ci. 
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intervenir dans une période pour laquelle 
le taux débiteur est fixe, peut être 
subordonné à l'existence d'un intérêt 
particulier chez le consommateur. 

Lorsqu'un État membre prévoit de telles 
conditions, celles-ci ne doivent pas rendre 
excessivement difficile ou onéreux pour le 
consommateur l'exercice du droit visé au 
paragraphe 1. 

2 bis. Lorsque le remboursement anticipé 
est effectué au cours d'une période pour 
laquelle le taux débiteur est fixé, les États 
membres peuvent prévoir que l'exercice 
du droit visé au paragraphe 1 est soumis à 
certaines conditions et sans préjudice du 
droit des prêteurs conformément au 
paragraphe 2. Dans ce cas, l'exercice du 
droit peut être subordonné à l'existence 
d'un intérêt légitime du consommateur, 
dont la nature est précisée par les États 
membres. 

 3 bis. Les États membres peuvent décider 
de plafonner l'indemnisation due au titre 
du paragraphe 2 ou de prévoir des 
périodes maximales à l'issue desquelles le 
prêteur ne peut plus réclamer 
d'indemnisation.  

 

Amendement  88 

Proposition de directive 

Article 18 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 18 bis  

 Des marchés souples et fiables 

 1. Les États membres élaborent un cadre: 

 (a) permettant aux prêteurs de transférer 
à d'autres prêteurs, sans enregistrer un 
nouvel acte hypothécaire, des contrats de 
crédit ou des portefeuilles de contrats de 
crédit, à moins que cela ne soit 
explicitement interdit par le contrat de 
crédit et dans la mesure où les conditions 
du prêt ne sont pas modifiées au détriment 
du consommateur; et 

 (b) permettant aux prêteurs et aux 
consommateurs de convenir de la 
portabilité d'un contrat de crédit en cas de 
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déménagement. 

 2. Les États membres qui autorisent la 
commercialisation de contrats inversés 
sur leur territoire peuvent élaborer un 
cadre permettant aux prêteurs et aux 
consommateurs de convenir du 
remplacement d'un contrat de crédit par 
un contrat inversé. 

 3. Les États membres veillent à ce que des 
mécanismes effectifs soient en place pour 
assurer que les emprunteurs bénéficient 
d'un droit clair et juridiquement 
contraignant à la propriété et à la 
traçabilité des contrats de crédit relatifs 
aux biens immobiliers à usage résidentiel 
et des instruments financiers qui s'y 
rapportent. 

 4. Le comité mixte institué au titre de 
l'article 54 des règlements (UE) n° 
1093/2010 et (UE) n° 1095/2010 
coordonne les travaux de l'ABE et de 
l'AEMF en élaborant des lignes 
directrices sur les méthodologies 
permettant d'assurer la traçabilité des 
contrats de crédit, des garanties associées 
et des instruments financiers en rapport. 

 5. Les États membres encouragent 
l'utilisation d'indices des biens 
immobiliers à usage résidentiel afin de 
fournir une meilleure base pour le suivi 
des tendances en matière d'évaluation des 
biens immobiliers à usage résidentiel. 

 

Amendement  89 

Proposition de directive 

Article 18 ter (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 18 ter 

 Retards de paiement et saisie 

 1. Les États veillent à ce que les prêteurs 
fassent preuve d'une tolérance 
raisonnable et s'emploient par tous les 
autres moyens raisonnables à arriver à 
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une solution avant d'engager une 
procédure de saisie. 

 2. Les États membres veillent à ce que les 
frais à payer par le consommateur pour 
compenser le préjudice causé par le 
défaut de paiement soient en rapport avec 
les coûts supportés par le prêteur.  

 3. Les États membres veillent à ce que: 

 (a) les prêteurs prennent les mesures 
raisonnables pour obtenir le meilleur prix 
pour les biens saisis, en tenant compte de 
facteurs tels que les conditions du 
marché, ainsi que de toute augmentation 
du montant dû par le consommateur; 

 (b) lorsque les parties au contrat de crédit 
en conviennent expressément, la 
restitution de la garantie soit suffisante 
pour rembourser le prêt;  

 (c) lorsque les prêteurs recourent 
pleinement aux actifs d'un consommateur 
après que la procédure de saisie est 
achevée et qu'une somme reste due, les 
mesures visant à faciliter les modalités de 
remboursement soient raisonnables et 
tiennent compte des intérêts et de la 
situation concrète du consommateur. Ils 
peuvent notamment autoriser à cet égard 
des mesures visant à limiter la saisie des 
salaires, des pensions de retraite ou 
d'équivalents, afin de préserver un revenu 
minimum et d'éviter un surendettement 
du ménage. 

 

Amendement  90 

Proposition de directive 

Chapitre 9 – titre 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Chapitre 9 Chapitre 9 

Dispositions en matière prudentielle et de 
surveillance 

Dispositions générales en matière 
prudentielle et de surveillance 
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Amendement  91 

Proposition de directive 

Article -19 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article -19 bis 

 Exigences générales 

 1. Les États membres veillent à l'existence 
d'un cadre effectif de normes de 
souscription pour les contrats de crédit, 
qui intègre les principes établis dans la 
présente directive et des mesures visant à 
prévenir le surendettement des ménages, 
pouvant faire l'objet d'une surveillance et 
d'un contrôle efficaces. Ces normes 
peuvent comprendre des ratios prêt/valeur 
prudents1. 

 2. Les États membres veillent à ce que les 
autorités compétentes aient le pouvoir de 
préciser des critères de souscription plus 
stricts et proportionnés pour les situations 
où les risques sous-jacents sont plus 
élevés pour les consommateurs. Ceux-ci 
peuvent comprendre des mises en garde 
supplémentaires contre les risques, des 
ratios prêt/valeur ou d'autres ratios et des 
garanties et produits destinés à assurer les 
risques ou à s'en prémunir. 

 3. L'ABE peut, de sa propre initiative ou 
sur demande du CERS conformément à 
l'article 9 du règlement (UE) n° 
1092/2010, sur la base d'une évaluation 
sérieuse des évolutions du marché des 
propriétés résidentielles dans un État 
membre, mettre en garde l'autorité 
compétente et émettre des 
recommandations demandant 
l'introduction de mesures 
supplémentaires. 

 __________________ 

 1 Consultation du CSF sur les principes 
pour des pratiques saines en matière de 
souscription de prêts hypothécaires, 
octobre 2011. 
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Amendement  92 

Proposition de directive 

Article -19 ter (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article -19 ter 

 Surveillance des registres de crédit 

 Les États membres veillent à ce que les 
registres de crédit exploités sur leur 
territoire soient soumis à une surveillance 
adéquate des autorités compétentes et des 
contrôleurs de la protection des données. 
Sans préjudice des pouvoirs conférés par 
le règlement (UE) n° 1093/2010, l'ABE 
contribue à la surveillance des registres 
de crédit exploités sur une base 
transfrontière au sein de l'Union. 

 

Amendement  93 

Proposition de directive 

Article 19 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les intermédiaires de crédit sont dûment 
autorisés à exercer les activités visées à 
l'article 3, point e) par une autorité 
compétente, au sens de à l'article 4, dans 
leur État membre d'origine. Cet agrément 
est octroyé sur la base des exigences fixées 
dans l'État membre d'origine de 
l'intermédiaire de crédit, et notamment sur 
le respect des exigences professionnelles 
prévues à l'article 20. 

1. Les intermédiaires de crédit sont dûment 
autorisés à exercer les activités visées à 
l'article 3, point e) par une autorité 
compétente, au sens de à l'article 4, dans 
leur État membre d'origine. Cet agrément 
est octroyé sur la base des exigences fixées 
dans l'État membre d'origine de 
l'intermédiaire de crédit, et notamment sur 
le respect des exigences professionnelles 
prévues à l'article 20. 

 1 bis. Les représentants désignés au titre 
de l'article 19 bis ne sont pas considérés 
comme des intermédiaires de crédit aux 
fins du présent article. 

2. Les États membres d'origine veillent à ce 
que les intermédiaires de crédit agréés 
respectent en permanence les conditions de 
l'agrément initial. 

2. Les États membres d'origine veillent à ce 
que les intermédiaires de crédit agréés 
respectent en permanence les conditions de 
l'agrément initial. 

3. Les États membres d'origine veillent à ce 
que l'agrément des intermédiaires de crédit 

3. Les États membres d'origine veillent à ce 
que l'agrément des intermédiaires de crédit 
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leur soit retiré dès lors que l'une des 
conditions suivantes est remplie: 

soit suspendu ou leur soit retiré dès lors 
que l'une des conditions suivantes est 
remplie: 

(a) l'intermédiaire de crédit ne respecte 
plus les conditions d'octroi de l'agrément; 

(a) l'intermédiaire de crédit ne respecte 
plus les conditions d'octroi de l'agrément; 

(b) l'intermédiaire de crédit a obtenu 
l'agrément au moyen de fausses 
déclarations ou par tout autre moyen 
irrégulier. 

(b) l'intermédiaire de crédit a obtenu 
l'agrément au moyen de fausses 
déclarations ou par tout autre moyen 
irrégulier. 

4. Les États membres veillent à ce que 
l'activité courante des intermédiaires de 
crédit agréés soit soumise à la surveillance 
de l'autorité compétente de l'État membre 
d'origine visée à l'article 4. 

4. Les États membres veillent à ce que 
l'activité courante des intermédiaires de 
crédit agréés soit soumise à la surveillance 
de l'autorité compétente de l'État membre 
d'origine et, le cas échéant, par l'autorité 
compétente de l'État membre dans lequel 
est établie une succursale, au sens des 
articles 4 et 22. 

 4 bis. Les dispositions du présent article 
ne doivent s'appliquer ni aux 
établissements de crédit, ni aux 
compagnies d'assurance qui agissent en 
qualité d'intermédiaires de crédit. Dans la 
mesure où les obligations prévues aux 
articles 9 bis, 14 et 17 de la présente 
directive sont respectées, elles ne doivent 
pas non plus s'appliquer aux emprunteurs 
qui ne sont pas des prêteurs ou des 
intermédiaires de crédit et sont autorisés 
par les États membres à transférer un 
contrat de crédit parallèlement à la vente 
d'une propriété, gratuitement et avec 
l'accord du prêteur. 

 

Amendement  94 

Proposition de directive 

Article 19 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 19 bis 

 Représentants désignés 

 1. Les États membres peuvent décider 
d'autoriser un intermédiaire de crédit à 
nommer des représentants désignés. 
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 2. Les États membres exigent que 
l'intermédiaire de crédit conserve la 
responsabilité complète et 
inconditionnelle des actions ou omissions 
du représentant désigné qui agit au nom 
de l'intermédiaire de crédit.  

 Toutefois, lorsque l'intermédiaire de 
crédit qui a nommé un représentant 
désigné qui n'est lié qu'à un seul prêteur, 
comme indiqué à l'article 3, point f), le 
prêteur reste entièrement et 
inconditionnellement responsable des 
actions ou omissions du représentant 
désigné qui agit au nom de cet 
intermédiaire de crédit. 

 Les États membres font obligation à 
l'intermédiaire de crédit de veiller à ce 
que le représentant désigné respecte les 
exigences fixées à l'article 21, paragraphe 
2, points a) à c). Toutefois, l'État membre 
d'origine peut prévoir que l'assurance en 
responsabilité civile professionnelle ou 
une garantie équivalente peut être fournie 
par l'intermédiaire de crédit par lequel le 
représentant désigné est mandaté. 

 3. Les État membres qui décident 
d'autoriser un intermédiaire de crédit à 
nommer des représentants désignés 
établissent un registre public. Les 
représentants désignés sont inscrits au 
registre public de l'État membre dans 
lequel ils sont établis. Le registre est 
régulièrement mis à jour. Il peut être 
consulté. 

 Lorsque l'État membre dans lequel le 
représentant désigné est établi, en raison 
de la présence dans cet État d'une 
succursale, a décidé, conformément au 
paragraphe 1, de ne pas permettre aux 
intermédiaires de crédit autorisés par 
leurs autorités compétentes d'engager des 
représentants désignés, ces représentants 
désignés doivent s'inscrire auprès de 
l'autorité compétente de l'État membre 
d'origine de l'intermédiaire de crédit pour 
le compte duquel ils agissent. 

 4. Les États membres font obligation aux 
intermédiaires de crédit de contrôler les 
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activités de leurs représentants désignés 
afin d'assurer le respect intégral de la 
présente directive. En particulier, il 
incombe aux intermédiaires de crédit de 
contrôler si les représentants désignés et 
leur personnel respectent les exigences en 
matière de connaissances et de 
compétences. 

 5. Les États membres peuvent renforcer 
les exigences établies dans le présent 
article ou en ajouter d'autres pour les 
agents désignés inscrits dans leur 
juridiction.  

Amendement  95 

Proposition de directive 

Article 20 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les États membres veillent à créer et à 
tenir à jour un registre des intermédiaires 
de crédit agréés. 

1. Les États membres veillent à créer et à 
tenir à jour un registre des intermédiaires 
de crédit agréés. 

2. Les États membres veillent à ce que tous 
les intermédiaires de crédit agréés, qu'ils 
soient établis en tant que personne morale 
ou physique, soient enregistrés auprès 
d'une autorité compétente, telle que visée à 
l'article 4, dans leur État membre d'origine. 

2. Les États membres prescrivent que: 

 (a) tout intermédiaire de crédit qui a une 
personnalité juridique ait son siège 
principal dans le même État membre que 
celui de son siège social, s'il a un siège 
social dans le cadre de sa législation 
nationale; et que  

 (b) tout intermédiaire de crédit qui n'a pas 
de personnalité juridique ou qui a une 
personnalité juridique mais n'a pas de 
siège social dans le cadre de sa législation 
nationale ait son siège principal dans 
l'État membre dans lequel il exerce 
réellement son activité. 

Dans le cas d'une personne morale, le 
registre visé au paragraphe 1 mentionne le 
nom des personnes, au sein du personnel 
de direction, qui sont responsables des 
activités d'intermédiation. Les États 
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membres peuvent aussi exiger également 
l'enregistrement de toutes les personnes 
physiques qui exercent une fonction au 
contact de la clientèle dans une entreprise 
exerçant l'activité d'intermédiaire de crédit. 

Le registre indique le ou les États membres 
dans lesquels l'intermédiaire prévoit 
d'exercer des activités en régime de libre 
établissement ou de libre prestation des 
services et il en a informé l'autorité 
compétente de son État membre d'origine. 

 

3. Les États membres veillent à ce que les 
intermédiaires de crédit dont l'agrément a 
été retiré soient rayés du registre dans les 
meilleurs délais. 

3. Les États membres veillent à ce que tous 
les intermédiaires de crédit agréés, qu'ils 
soient établis en tant que personne morale 
ou physique, soient enregistrés auprès 
d'une autorité compétente, telle que visée à 
l'article 4, dans leur État membre d'origine. 

 Dans le cas d'une personne morale, le 
registre visé au paragraphe 1 mentionne le 
nom des personnes, au sein du personnel 
de direction, qui sont responsables des 
activités d'intermédiation. Les États 
membres peuvent aussi exiger également 
l'enregistrement de toutes les personnes 
physiques qui exercent une fonction au 
contact de la clientèle dans une entreprise 
exerçant l'activité d'intermédiaire de crédit. 

 Le registre indique le ou les États membres 
dans lesquels l'intermédiaire prévoit 
d'exercer des activités en régime de libre 
établissement ou de libre prestation des 
services et il en a informé l'autorité 
compétente de son État membre d'origine. 

 3 bis. Les États membres veillent à ce que 
les intermédiaires de crédit dont l'agrément 
a été retiré soient rayés du registre dans les 
meilleurs délais. 

4. Les États membres veillent à la création 
d'un guichet unique, permettant un accès 
aisé et rapide du public aux informations 
contenues dans le registre national, qui sont 
compilées sous forme électronique et 
actualisées en permanence. Ce guichet 
fournit également les éléments 
d'identification des autorités compétentes 
de chaque État membre visées à l'article 4. 

4. Les États membres veillent à la création 
d'un guichet unique, permettant un accès 
aisé et rapide du public aux informations 
contenues dans le registre national des 
intermédiaires de crédit, qui sont 
compilées sous forme électronique et 
actualisées en permanence. Ce guichet 
fournit également les éléments 
d'identification des autorités compétentes 
de chaque État membre visées à l'article 4. 
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Les États membres donnent accès au 
guichet unique à l'ABE et l'ABE publie 
sur son site Internet les références ou les 
hyperliens relatifs à ce guichet unique. 

 4 bis. Les dispositions du présent article 
ne s'appliquent ni aux établissements de 
crédit, ni aux compagnies d'assurance qui 
agissent en qualité d'intermédiaires de 
crédit. 

Amendement  96 

Proposition de directive 

Article 21 – paragraphe 3  

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

3. La Commission se voit déléguer le 
pouvoir d'adopter des normes techniques 
de réglementation précisant le montant 
monétaire minimal de l'assurance de la 
responsabilité civile professionnelle ou de 
la garantie équivalente visée au 
paragraphe 1, point b), et, si nécessaire, 
de les modifier. 

supprimé 

Les normes techniques de réglementation 
visées au premier alinéa sont adoptées 
conformément aux articles 10 à 14 du 
règlement (UE) no 1093/2010. 

 

L'ABE élabore un projet de normes 
techniques de réglementation fixant le 
montant monétaire minimal de 
l'assurance de la responsabilité civile 
professionnelle ou de la garantie 
équivalente visée au paragraphe 1, point 
b), et le soumet à la Commission [dans un 
délai de 6 mois à compter de l'adoption de 
la proposition]. [4 ans après l'entrée en 
vigueur de la directive,] et tous les deux 
ans ensuite, l'ABE réexamine les normes 
fixant le montant monétaire minimal de 
l'assurance de la responsabilité civile 
professionnelle ou de la garantie 
équivalente visée au paragraphe 1, point 
b), et, si nécessaire, élabore un projet de 
normes modifiées qu'il soumet à la 
Commission. 
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Amendement  97 

Proposition de directive 
Article 21 – paragraphe 3 bis (nouveau) 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Les États membres ont la faculté de 
limiter les versements effectués par les 
consommateurs en faveur des prêteurs et 
des intermédiaires de crédit avant la 
conclusion effective d'un contrat de 
crédit. 

Justification 

Disposition nécessaire pour empêcher les tentatives de fraude. 
 

Amendement  98 

Proposition de directive 

Article 22 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. L'agrément des intermédiaires de crédit 
octroyé par leur État membre d'origine est 
valable pour l'ensemble du territoire de 
l'Union, sans qu'aucun agrément 
supplémentaire des autorités compétentes 
des États membres d'accueil ne soit 
nécessaire. 

1. L'agrément d'un intermédiaire de crédit 
octroyé par l'autorité compétente de son 
État membre d'origine conformément à 
l'article 19, paragraphe 1, est valable pour 
l'ensemble du territoire de l'Union, sans 
qu'aucun agrément supplémentaire des 
autorités compétentes des États membres 
d'accueil ne soit nécessaire à la fourniture 
de ces services, à condition que les 
activités qu'un intermédiaire de crédit 
compte exercer dans le ou les États 
membres d'accueil soient couvertes par 
l'agrément. Cependant, les intermédiaires 
de crédit ne sont pas autorisés à proposer 
aux consommateurs des contrats de crédit 
d'un prêteur autre qu'un établissement de 
crédit dans un État membre où ce type de 
prêteur n'est pas autorisé à opérer. 

 1 bis. Le paragraphe 1 ne s'applique pas 
aux représentants désignés. 

2. Tout intermédiaire de crédit qui envisage 
d'exercer une activité pour la première fois 
dans un ou plusieurs États membres, en 

2. Tout intermédiaire de crédit autorisé qui 
envisage d'exercer une activité pour la 
première fois dans un ou plusieurs États 
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régime de libre prestation des services ou 
de libre établissement, en informe les 
autorités compétentes de l'État membre 
d'origine. 

membres en régime de libre prestation des 
services ou qui établit une succursale en 
informe les autorités compétentes de l'État 
membre d'origine. 

Dans un délai d'un mois après avoir reçu 
cette information, ces autorités 
compétentes notifient aux autorités 
compétentes des États membres d'accueil 
concernés l'intention de l'intermédiaire de 
crédit et informent concomitamment 
l'intermédiaire de crédit concerné de cette 
notification. 

Dans un délai d'un mois après avoir reçu 
cette information, ces autorités 
compétentes notifient aux autorités 
compétentes des États membres d'accueil 
concernés l'intention de l'intermédiaire de 
crédit et informent concomitamment 
l'intermédiaire de crédit concerné de cette 
notification. Elles notifient également aux 
autorités compétentes du ou des États 
membres d'accueil concernés le ou les 
prêteurs auxquels l'intermédiaire de 
crédit est lié et elles font savoir si le 
prêteur assume entièrement et 
inconditionnellement la responsabilité 
pour les activités de cet intermédiaire. 
L'État membre d'accueil utilise les 
informations communiquées par l'État 
membre d'origine pour introduire les 
informations nécessaires dans son 
registre. 

L'intermédiaire de crédit peut commencer 
son activité un mois après la date à laquelle 
il a été informé par les autorités 
compétentes de l'État membre d'origine de 
la notification visée au deuxième alinéa. 

L'intermédiaire de crédit peut commencer 
son activité un mois après la date à laquelle 
il a été informé par les autorités 
compétentes de l'État membre d'origine de 
la notification visée au deuxième alinéa. 

3. Lorsque l'agrément de l'intermédiaire 
de crédit est retiré par l'État membre 
d'origine, celui-ci informe les États 
membres d'accueil de ce retrait aussitôt 
que possible et dans un délai maximal 
d'un mois, par tous moyens appropriés. 

3. Avant que la succursale d'un 
intermédiaire de crédit ne commence à 
exercer ses activités ou dans un délai de 
deux mois à compter de la réception des 
informations visées au paragraphe 2, les 
autorités compétentes de l'État membre 
d'accueil organisent la surveillance de 
l'intermédiaire de crédit conformément à 
l'article 24 et indiquent, si nécessaire, les 
conditions dans lesquelles, dans des 
domaines non harmonisés par la 
législation de l'Union, ces activités sont 
exercées dans l'État membre d'accueil. 

Les autorités compétentes de plusieurs 
États membres coopèrent entre elles 
chaque fois que cela est nécessaire à 
l'accomplissement des missions qui leur 
incombent en vertu de la présente 
directive, en faisant usage des pouvoirs 
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qui leur sont conférés soit par la présente 
directive, soit par le droit national. Toute 
autorité compétente prête son concours 
aux autorités compétentes des autres États 
membres. En particulier, les autorités 
compétentes échangent des informations 
et coopèrent dans le cadre d'enquêtes ou 
d'activités de surveillance. 

Si une demande de coopération, et 
notamment une demande d'information, a 
été rejetée ou n'a pas été suivie d'effet 
dans un délai raisonnable, une autorité 
compétente peut saisir l'ABE et solliciter 
son assistance au titre de l'article 19 du 
règlement (UE) no 1093/2010. Dans ce 
cas, l'ABE peut agir conformément aux 
pouvoirs qui lui sont conférés par ledit 
article. 

 

4. Lorsque l'État membre d'accueil a des 
raisons claires et démontrables d'estimer 
qu'un intermédiaire de crédit opérant sur 
son territoire en la libre prestation des 
services, ou par l'intermédiaire d'une 
succursale, viole les obligations qui lui 
incombent en vertu de la présente 
directive, il en fait part à l'autorité 
compétente de l'État membre d'origine, 
qui prend les mesures appropriées. Si, en 
dépit des mesures prises par l'autorité 
compétente de l'État membre d'origine, 
l'intermédiaire de crédit continue d'agir 
d'une manière clairement préjudiciable 
aux intérêts des consommateurs de l'État 
membre d'accueil ou au bon 
fonctionnement des marchés, les mesures 
suivantes s'appliquent: 

4. Les États membres veillent à ce que les 
intermédiaires de crédit dont 
l'autorisation a été retirée soient rayés du 
registre dans les meilleurs délais. 

(a) après en avoir informé l'autorité 
compétente de l'État membre d'origine, 
l'autorité compétente de l'État membre 
d'accueil prend toutes les mesures 
appropriées qui s'imposent pour protéger 
les consommateurs et pour préserver le 
bon fonctionnement des marchés, y 
compris en empêchant sur son territoire, 
le cas échéant, toute nouvelle opération de 
l'intermédiaire de crédit en infraction. La 
Commission est informée dans les 
meilleurs délais de l'adoption de ces 

 



 

 
 PE515.923/ 91 

 FR 

mesures; 

(b) en outre, l'autorité compétente de 
l'État membre d'accueil peut saisir l'ABE 
et solliciter son assistance au titre de 
l'article 19 du règlement (UE) 
no 1093/2010. Dans ce cas, l'EBA peut 
agir conformément aux pouvoirs qui lui 
sont conférés par ledit article. 

 

 

Amendement  99 

Proposition de directive 

Article 22 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 22 bis 

 Surveillance des intermédiaires de crédit 
et de leurs représentants désignés 

 1. Les États membres veillent à ce que 
l'activité courante des intermédiaires de 
crédit soit soumise à la surveillance des 
autorités compétentes de l'État membre 
d'origine. 

 2. Lorsqu'un État membre autorise des 
représentants désignés visés à l'article 19 
bis, ces représentants désignés sont 
soumis à cette surveillance soit 
directement, soit dans le cadre de la 
surveillance de l'intermédiaire de crédit 
pour le compte duquel il agit. 

 3. Lorsqu'un intermédiaire de crédit a une 
succursale dans un État membre autre 
que son État membre d'origine, l'autorité 
compétente de l'État membre dans lequel 
la succursale est située assume la 
responsabilité de veiller à ce que les 
services offerts par la succursale sur son 
territoire soient conformes aux 
obligations prévues à l'article 5, 
paragraphe 1, et aux articles 6, 7, 8, 9, 9 
bis, 10, 11, 15, 17 et 25, ainsi qu'aux 
mesures adoptées en vertu de celles-ci. 

 4. L'autorité compétente de l'État membre 
dans lequel la succursale est située a le 
droit d'examiner les dispositions relatives 
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à la succursale et de demander les 
changements qui sont strictement 
nécessaires pour permettre à l'autorité 
compétente de faire respecter les 
obligations visées à l'article 5, paragraphe 
1, et aux articles 6, 7, 8, 9, 9 bis, 10, 11, 
15, 17 et 25, ainsi que les mesures 
adoptées en vertu de celles-ci en ce qui 
concerne les services ou activités offerts 
par la succursale sur son territoire. 

 5. Lorsque les autorités compétentes de 
l'État membre d'accueil constatent qu'un 
intermédiaire de crédit ayant une 
succursale sur son territoire ne respecte 
pas les dispositions législatives ou 
réglementaires arrêtées dans cet État en 
application des dispositions de la présente 
directive qui confèrent des pouvoirs aux 
autorités compétentes de l'État membre 
d'accueil, elles exigent que cet 
intermédiaire mette fin à cette situation 
irrégulière. 

 Si l'intermédiaire de crédit concerné ne 
prend pas les dispositions nécessaires, les 
autorités compétentes de l'État membre 
d'accueil prennent toutes les mesures 
appropriées pour qu'il mette fin à cette 
situation irrégulière. La nature de ces 
mesures est communiquée aux autorités 
compétentes de l'État membre d'origine. 

 Si, en dépit des mesures prises par l'État 
membre d'accueil, l'intermédiaire de 
crédit persiste à enfreindre les dispositions 
législatives ou réglementaires visées au 
premier alinéa qui sont en vigueur dans 
cet État, ce dernier peut, après en avoir 
informé les autorités compétentes de 
l'État membre d'origine, prendre les 
mesures appropriées pour prévenir ou 
sanctionner de nouvelles irrégularités et, 
au besoin, empêcher cet intermédiaire de 
crédit d'effectuer de nouvelles opérations 
sur son territoire. La Commission est 
informée dans les meilleurs délais de 
l'adoption de ces mesures; 

 Lorsque l'autorité compétente de l'État 
membre d'origine est en désaccord avec 
les mesures prises par l'État membre 
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d'accueil, elle peut saisir l'ABE et 
solliciter son assistance au titre de 
l'article 19 du règlement (UE) n° 
1093/2010. Dans ce cas, l'ABE peut agir 
conformément aux pouvoirs qui lui sont 
conférés par ledit article. 

 6. Lorsque l'agrément de l'intermédiaire 
de crédit est retiré par l'État membre 
d'origine, celui-ci informe les États 
membres d'accueil et l'ABE de ce retrait 
aussitôt que possible et dans un délai 
maximal d'un mois, par tous moyens 
appropriés.  

 Les autorités compétentes de plusieurs 
États membres coopèrent entre elles et 
avec l'ABE chaque fois que cela est 
nécessaire à l'accomplissement des 
missions qui leur incombent en vertu de la 
présente directive, en faisant usage des 
pouvoirs qui leur sont conférés soit par la 
présente directive, soit par d'autres 
dispositions législatives de l'Union ou du 
droit national. Toute autorité compétente 
prête son concours aux autorités 
compétentes des autres États membres. 
En particulier, les autorités compétentes 
échangent des informations et coopèrent 
dans le cadre d'enquêtes ou d'activités de 
surveillance. 

 Si une demande de coopération, et 
notamment une demande d'information, a 
été rejetée ou n'a pas été suivie d'effet 
dans un délai raisonnable, une autorité 
compétente peut saisir l'ABE et solliciter 
son assistance au titre de l'article 19 du 
règlement (UE) no 1093/2010. Dans ce 
cas, l'ABE peut agir conformément aux 
pouvoirs qui lui sont conférés par ledit 
article. 

 7. Lorsque l'autorité compétente de l'État 
membre d'accueil a des raisons claires et 
démontrables d'estimer qu'un 
intermédiaire de crédit opérant sur son 
territoire dans le cadre du régime de la 
libre prestation de services, viole les 
obligations qui lui incombent en vertu de 
la présente directive ou qu'un 
intermédiaire de crédit possédant une 
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succursale sur son territoire viole les 
obligations pour lesquelles l'autorité 
compétente ne dispose pas de pouvoirs en 
vertu des paragraphes 3 ou 4, il en fait 
part à l'autorité compétente de l'État 
membre d'origine, qui prend les mesures 
appropriées. Si l'autorité compétente de 
l'État membre d'origine ne prend pas de 
mesures dans un délai d'un mois à 
compter de la réception des informations 
visées ci-dessus ou si, en dépit des 
mesures prises par l'autorité compétente 
de l'État membre d'origine, 
l'intermédiaire de crédit continue d'agir 
d'une manière clairement préjudiciable 
aux intérêts des consommateurs de l'État 
membre d'accueil ou au bon 
fonctionnement des marchés, les mesures 
suivantes s'appliquent: 

 (a) après en avoir informé l'autorité 
compétente de l'État membre d'origine, 
l'autorité compétente de l'État membre 
d'accueil prend toutes les mesures 
appropriées qui s'imposent pour protéger 
les consommateurs et pour préserver le 
bon fonctionnement des marchés, y 
compris en empêchant sur son territoire, 
le cas échéant, toute nouvelle opération de 
l'intermédiaire de crédit en infraction. La 
Commission et l'ABE sont informées dans 
les meilleurs délais de l'adoption de ces 
mesures; 

 (b) en outre, l'autorité compétente de 
l'État membre d'accueil peut saisir l'ABE 
et solliciter son assistance au titre de 
l'article 19 du règlement (UE) 
no 1093/2010. Dans ce cas, l'ABE peut 
agir conformément aux pouvoirs qui lui 
sont conférés par ledit article. 

 8. Chaque État membre prévoit que, 
lorsqu'un intermédiaire de crédit agréé 
dans un autre État membre a établi une 
succursale sur son territoire, l'autorité 
compétente de l'État membre d'origine de 
cet intermédiaire de crédit peut, dans 
l'exercice de ses responsabilités et après 
en avoir informé l'autorité compétente de 
l'État membre d'accueil, procéder à des 
vérifications sur place dans cette 
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succursale. 

 9. La répartition des tâches entre les États 
membres telle qu'elle est précisée dans le 
présent article est sans préjudice de 
l'article 4 et des compétences des États 
membres dans des domaines non régis par 
la présente directive conformément à 
leurs obligations en vertu du droit de 
l'Union. 

 

Amendement  100 

Proposition de directive 

Article 24 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Sans préjudice des procédures relatives 
au retrait d'un agrément ni de leur droit 
d'appliquer des sanctions pénales, les 
États membres veillent, conformément à 
leur droit national, à ce que puissent être 
prises des mesures ou appliquées des 
sanctions administratives appropriées à 
l'encontre des personnes responsables 
d'une violation des dispositions adoptées 
en application de la présente directive. Ils 
font en sorte que ces mesures soient 
efficaces, proportionnées et dissuasives. 

Les États membres définissent des 
sanctions pour les violations des 
dispositions nationales adoptées sur la 
base de la présente directive et prennent 
les mesures nécessaires en vue de leur 
application. Ces sanctions sont efficaces, 
proportionnées et dissuasives. 

Justification 

Adaptation à l'article 23 de la directive sur le crédit à la consommation. 

 
 

Amendement  101 

Proposition de directive 

Article 24 – paragraphe 1 – alinéa 2 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Les États membres prévoient des 
sanctions dans les cas particuliers où les 
consommateurs fournissent sciemment 
des informations incomplètes ou 
incorrectes afin d'obtenir une évaluation 

supprimé 
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positive de leur solvabilité alors que des 
informations complètes et correctes 
auraient abouti à une évaluation négative, 
et sont par la suite incapables de respecter 
les termes du contrat; les États membres 
prennent toutes les mesures nécessaires 
pour assurer l'application de ces 
sanctions. 

Justification 

Adaptation à l'article 23 de la directive sur le crédit à la consommation. 

Amendement  102 

Proposition de directive 

Article 25 – paragraphe 1 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les États membres veillent à ce que des 
procédures adéquates et efficaces de 
réclamation et de recours soient mises en 
place en vue du règlement extrajudiciaire 
des litiges entre prêteurs et 
consommateurs et entre intermédiaires de 
crédit et consommateurs concernant des 
droits et obligations prévus par la présente 
directive, en faisant appel, le cas échéant, à 
des organes existants. En outre, ils veillent 
à ce que tous les prêteurs et 
intermédiaires de crédit adhèrent à un ou 
plusieurs des organes mettant en œuvre 
ces procédures de réclamation et de 
recours. 

1. Les États membres veillent à la mise en 
place de procédures adéquates et efficaces 
de résolution extrajudiciaire des litiges en 
vue du règlement des litiges de 
consommation concernant des contrats de 
crédit, en faisant appel, le cas échéant, aux 
organes existants. 

Justification 

Adaptation à l'article 24 de la directive sur le crédit à la consommation. 
 

Amendement  103 

Proposition de directive 

Article 25 – paragraphe 2 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Les États membres veillent à ce que ces 
organes coopèrent activement pour 

2. Les États membres incitent ces organes 
à coopérer pour résoudre également les 
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résoudre les litiges transfrontières. litiges transfrontaliers concernant les 
contrats de crédit. 

Justification 

 
Adaptation à l'article 24 de la directive sur le crédit à la consommation. 

 
 

Amendement  104 

Proposition de directive 

Article 26 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le pouvoir d'adopter les actes délégués 
visés à l'article 6, paragraphe 4, à l'article 
8, paragraphe 4, à l'article 9, paragraphe 
3, à l'article 10, paragraphe 3, à l'article 
14, paragraphe 5, et à l'article 16, 
paragraphe 2, est conféré à la 
Commission pour une durée indéterminée 
suivant l'entrée en vigueur de la présente 
directive. 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués 
conféré à la Commission est soumis aux 
conditions fixées au présent article. 

 1 bis. Le pouvoir d'adopter des actes 
délégués visé à l'article 9 bis, paragraphe 
3, et à l'article 12, paragraphe 5, est 
conféré à la Commission pour une durée 
indéterminée. 

2. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, 
la Commission le notifie simultanément 
au Parlement européen et au Conseil. 

2. La délégation de pouvoirs visée à 
l'article 9 bis, paragraphe 3, et à l'article 
12, paragraphe 5, peut être révoquée à 
tout moment par le Parlement européen 
ou le Conseil. La décision de révocation 
met fin à la délégation de pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l'Union 
européenne ou à une date ultérieure qui 
est précisée dans ladite décision. Elle ne 
porte pas atteinte à la validité des actes 
délégués déjà en vigueur. 

3. Le pouvoir d'adopter des actes délégués 
conféré à la Commission est soumis aux 
conditions fixées par les articles 27 et 28. 

3. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, 
la Commission le notifie au Parlement 
européen et au Conseil simultanément.  
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 3 bis. Un acte délégué adopté en vertu de 
l'article 9 bis, paragraphe 3, et de 
l'article 12, paragraphe 5, n'entre en 
vigueur que si le Parlement européen ou 
le Conseil n'a pas exprimé d'objections 
dans un délai de trois mois à compter de 
la notification de cet acte au Parlement 
européen et au Conseil ou si, avant 
l'expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention 
de ne pas exprimer d'objections. Ce délai 
est prolongé de trois mois à l'initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.  

 

Amendement  105 

Proposition de directive 

Article 27  

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 27 supprimé 

Révocation de délégation  

1. La délégation de pouvoir visée à 
l'article 6, paragraphe 4, à l'article 8, 
paragraphe 4, à l'article 9, paragraphe 3, 
à l'article 10, paragraphe 3, à l'article 14, 
paragraphe 5, et à l'article 16, paragraphe 
2, peut être révoquée à tout moment par le 
Parlement européen ou par le Conseil. 

 

2. L'institution qui a engagé une 
procédure interne afin de décider si elle 
entend révoquer la délégation de pouvoir 
en informe l'autre législateur et la 
Commission, au plus tard un mois avant 
de prendre une décision finale, en 
indiquant les pouvoirs délégués qui 
pourraient faire l'objet d'une révocation 
ainsi que les motifs de celle-ci. 

 

3. La décision de révocation met un terme 
à la délégation des pouvoirs spécifiés dans 
ladite décision. Elle prend effet 
immédiatement ou à une date ultérieure 
qu'elle précise. Elle n'affecte pas la 
validité des actes délégués déjà en 
vigueur. Elle est publiée au Journal 
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officiel de l'Union européenne. 

 

Amendement  106 

Proposition de directive 

Article 28 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 28 supprimé  

Objections aux actes délégués  

1. Le Parlement européen et le Conseil 
peuvent formuler des objections à 
l'encontre d'un acte délégué dans un délai 
de deux mois à compter de la date de sa 
notification. À l'initiative du Parlement 
européen ou du Conseil, ce délai est 
prolongé d'un mois. 

 

2. Si, à l'expiration du délai visé au 
paragraphe 1, ni le Parlement européen 
ni le Conseil n'a formulé d'objections à 
l'encontre de l'acte délégué, celui-ci est 
publié au Journal officiel de l'Union 
européenne et entre en vigueur à la date 
qu'il indique. L'acte délégué peut être 
publié au Journal officiel de l'Union 
européenne et entrer en vigueur avant 
l'expiration de ce délai lorsque le 
Parlement européen et le Conseil ont tous 
deux informé la Commission de leur 
intention de ne pas formuler d'objections. 

 

3. Si le Parlement européen ou le Conseil 
formule des objections à l'encontre de 
l'acte délégué dans le délai visé au 
paragraphe 1, celui-ci n'entre pas en 
vigueur. L'institution qui formule des 
objections en expose les motifs. 

 

 

Amendement  107 

Proposition de directive 

Article 29 – paragraphe 2 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Les États membres veillent, en outre, à supprimé 
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ce que les dispositions qu'ils adoptent 
pour mettre en œuvre la présente directive 
ne puissent être contournées par le biais 
du libellé des contrats, notamment en 
intégrant des contrats de crédit relevant 
de la présente directive dans des contrats 
de crédit qui, par leur caractère ou leur 
finalité, permettrait d'éviter son 
application. 

Amendement  108 

Proposition de directive 

Article 29 – paragraphe 3 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour garantir que le 
consommateur ne perd pas la protection 
accordée par la présente directive du fait 
que la loi choisie pour régir le contrat de 
crédit serait celle d'un pays tiers. 

3. Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour garantir que le 
consommateur ne perd pas la protection 
accordée par la présente directive du fait 
que la loi choisie pour régir le contrat de 
crédit serait celle d'un pays tiers, si le 
contrat de crédit présente un lien étroit 
avec le territoire d'un ou plusieurs États 
membres. 

Justification 
 
Adaptation à l'article 22, paragraphe 4, de la directive sur le crédit aux consommateurs. 

Amendement  109 

Proposition de directive 

Article 30 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 30 bis 

 Mesures transitoires 

 La directive ne s'applique pas aux 
contrats de crédits existants au moment de 
l'entrée en vigueur des mesures 
nationales d'exécution. 
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Amendement  110 

Proposition de directive 

Article 31 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

La Commission réexamine la présente 
directive cinq ans après son entrée en 
vigueur. Ce réexamen consiste à évaluer 
l'efficacité et la pertinence des dispositions 
concernant les consommateurs et le marché 
intérieur. 

La Commission réexamine la présente 
directive cinq ans après son entrée en 
vigueur. Ce réexamen consiste à évaluer 
l'efficacité et la pertinence des dispositions 
concernant les consommateurs et le marché 
intérieur. 

(a) une évaluation de la satisfaction des 
consommateurs à l'égard de la FEIS; 

(a) une évaluation de la conformité de la 
FEIS, ainsi que de son utilisation et de sa 
compréhension par le consommateur, et 
de la satisfaction qu'elle lui inspire;  

(b) les autres informations 
précontractuelles obligatoires; 

(b) les autres informations 
précontractuelles obligatoires; 

(c) une analyse du développement de 
l'activité transfrontière des intermédiaires 
de crédit et des prêteurs; 

(c) une analyse du développement de 
l'activité transfrontière des intermédiaires 
de crédit et des prêteurs; 

(d) une analyse de l'évolution du marché 
des prêteurs autres que les établissements 
de crédit proposant des contrats de crédit 
relatifs à des biens immobiliers à usage 
résidentiel; 

(d) une analyse de l'évolution du marché 
des prêteurs autres que les établissements 
de crédit proposant des contrats de crédit 
relatifs à des biens immobiliers à usage 
résidentiel; 

(e) une évaluation de la nécessité de 
mesures supplémentaires, notamment d'un 
passeport pour les prêteurs autres que les 
établissements de crédit proposant des 
contrats de crédit relatifs à des biens 
immobiliers à usage résidentiel; 

(e) une évaluation de la nécessité de 
mesures supplémentaires, notamment d'un 
passeport pour les prêteurs autres que les 
établissements de crédit proposant des 
contrats de crédit relatifs à des biens 
immobiliers à usage résidentiel; 

(f) une analyse de la nécessité d'instaurer 
des droits et des obligations pour le stade 
postcontractuel des contrats de crédit; 

(f) une évaluation du fonctionnement du 
stade postcontractuel des contrats de crédit; 

(g) une analyse de la nécessité d'étendre le 
champ d'application de la directive aux 
petites sociétés. 

(g) une évaluation du champ d'application 
de la présente directive, afin d'éviter la 
nécessité d'une nouvelle législation; 

 (g bis) une évaluation des répercussions 
de la présente directive sur le marché 
d'autres formes de crédit, notamment 
ceux pouvant être considérés par les 
prêteurs ou les consommateurs comme 
substituables à ceux entrant dans son 
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champ d'application; 

 (g ter) une évaluation visant à déterminer 
si des mesures supplémentaires sont 
nécessaires pour assurer la traçabilité des 
contrats de crédit garantis par des biens 
immobiliers à usage résidentiel; 

 (g quater) une évaluation de la 
transparence et de la cohérence des 
données relatives à l'évolution des prix 
des biens immobiliers à usage résidentiel. 

 

Amendement  111 

Proposition de directive 

Article 31 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 31 bis 

 Autres initiatives en matière de prêts et 
emprunts responsables 

 Au plus tard le ...*, la Commission 
présente un rapport complet évaluant les 
défis au sens large du surendettement 
privé. Ce rapport identifie les marchés, 
produits et acteurs impliqués dans la 
chaîne de distribution du crédit et analyse 
les différentes options pour remédier à ces 
problèmes, y compris les mesures 
macroéconomiques liées à l'évolution du 
crédit, à ses limites et ses utilisations, les 
mesures structurelles visant à protéger les 
épargnants dans les établissements de 
dépôt et les mesures visant à répondre aux 
problèmes liés aux établissements à fort 
effet de levier, aux problèmes des 
ménages et des consommateurs 
surendettés et aux vulnérabilités qui en 
découlent dans le système financier. Le 
rapport est accompagné, le cas échéant, 
de propositions législatives. 

 ________________ 

 * JO, veuillez insérer date: douze mois 
après la date d'entrée en vigueur de la 
présente directive. 
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Amendement  112 

Proposition de directive 

Annexe I – Section I – alinéa 2 – point d 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

d) Le résultat du calcul est exprimé avec 
une exactitude d'au moins une décimale. Si 
le chiffre de la décimale suivante est 
supérieur ou égal à 5, le chiffre de la 
première décimale sera augmenté de 1. 

d) Le résultat du calcul est exprimé avec 
une exactitude d'au moins une décimale. Si 
le chiffre de la décimale suivante est 
supérieur ou égal à 5, le chiffre de la 
précédente décimale sera augmenté de 1. 

Amendement  113 

Proposition de directive 
Annexe I – Section II – point j 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(j) Pour les contrats de crédit pour lesquels 
un taux débiteur fixe a été convenu dans le 
cadre de la période initiale, à la fin de 
laquelle un nouveau taux débiteur est établi 
et est ensuite périodiquement ajusté en 
fonction d'un indicateur convenu, le calcul 
du taux annuel effectif global part de 
l'hypothèse que, à compter de la fin de la 
période à taux débiteur fixe, le taux 
débiteur est le même qu'au moment du 
calcul du taux annuel effectif global, en 
fonction de la valeur de l'indicateur 
convenu à ce moment-là. 

(j) Pour les contrats de crédit pour lesquels 
un taux débiteur fixe a été convenu dans le 
cadre de la période initiale, à la fin de 
laquelle un nouveau taux débiteur est établi 
et est ensuite périodiquement ajusté en 
fonction d'un indicateur convenu, le calcul 
du taux annuel effectif global part de 
l'hypothèse que, à compter de la fin de la 
période à taux débiteur fixe, le taux 
débiteur est le même qu'au moment du 
calcul du taux annuel effectif global, en 
fonction de la valeur de l'indicateur 
convenu à ce moment-là, sans être 
inférieur, cependant, au taux débiteur fixe. 
Pour les contrats de crédit à taux débiteur 
fixe dont la période initiale est de cinq 
années au moins et en particulier lorsqu'il 
est prévu de poursuivre par un nouveau 
taux fixe et que les conditions variables ne 
sont définies que pour parer à 
l'éventualité où un nouveau taux fixe 
n'aurait pas encore été convenu, seul le 
taux débiteur fixe initial doit être pris en 
compte. 

 

Amendement  114 

Proposition de directive 

Annexe 2 – partie A – tableau 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Prêteur 1. Prêteur 

[Nom] [Nom] 

[Adresse géographique]  

[Numéro de téléphone]  

[Adresse électronique]  

[Adresse web]  

Autorité de surveillance: [Nom et adresse 
web de l'autorité de surveillance] 

Autorité de surveillance: [Nom et adresse 
web de l'autorité de surveillance] 

Personne de contact: [Coordonnées 
complètes de la personne de contact] 

(Facultatif) Point de contact 

 (Le cas échéant) Intermédiaire: [Nom, 
niveau de service fourni ("Après avoir 
évalué vos besoins, nous recommandons 
de contracter cet emprunt hypothécaire" / 
"Nous ne vous recommandons pas de 
contracter un emprunt hypothécaire en 
particulier. Toutefois, sur la base de vos 
réponses fournies à certaines questions, 
nous vous adressons des informations 
concernant cet emprunt hypothécaire 
pour que vous puissiez prendre votre 
propre décision"), rémunération] 

2. Principales caractéristiques du prêt 2. Principales caractéristiques du prêt 

Montant et monnaie du prêt accordé: 
[montant] [monnaie] 

Montant et monnaie du prêt accordé: 
[montant] [monnaie] 

(Le cas échéant) «Ce prêt n'est pas en 
[monnaie nationale]» 

(Le cas échéant) "Ce prêt n'est pas en 
[monnaie nationale]" Le montant total que 
vous aurez à rembourser [en monnaie 
nationale] pourrait changer. Par exemple, 
si la valeur de [monnaie nationale] baisse 
de 20 % par rapport à [monnaie du 
crédit], vous aurez à rembourser un total 
de [indiquer le montant en monnaie 
nationale]. (Le cas échéant) "Le 
maximum que vous aurez à rembourser 
pourrait être largement supérieur." 

 Vous serez averti et vous aurez la 
possibilité de renégocier les conditions si 
le montant du crédit atteint [indiquer le 
montant en monnaie nationale]." 

 (Le cas échéant) "Le maximum que vous 
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aurez à rembourser pourrait être de 
[indiquer le montant en monnaie 
nationale]." 

Durée du prêt: [durée] Durée du prêt: [durée] 

[Type de prêt]  [Type de prêt]  

[Type de taux d'intérêt applicable] [Type de taux d'intérêt applicable] 

Montant total à rembourser: Montant total à rembourser: 

[Montant maximal de prêt disponible par 
rapport à la valeur du bien]: 

(Le cas échéant) valeur minimale du bien 
requise pour emprunter le montant 
illustré) 

(Le cas échéant) [Garantie] (Le cas échéant) [Garantie] 

3. Taux d'intérêt 3. Taux d'intérêt 

Le TAEG est le coût total du prêt exprimé 
en pourcentage annuel. Le TAEG vous est 
indiqué pour vous aider à comparer 
différentes offres. Le TAEG applicable à 
votre prêt est de [TAEG]. Il comprend: 

Le TAEG est le coût total du prêt exprimé 
en pourcentage annuel. Le TAEG vous est 
indiqué pour vous aider à comparer 
différentes offres. Le TAEG applicable à 
votre prêt est de [TAEG]. Il comprend: 

Taux d'intérêt [valeur en pourcentage] Taux d'intérêt [valeur en pourcentage] 

 (Le cas échéant) Taux d'intérêt [valeur 
dans le scénario le plus favorable pour un 
taux d'intérêt variable] Taux d'intérêt 
[valeur dans le scénario le plus 
défavorable pour un taux d'intérêt 
variable] 

 (Le cas échéant) Taux d'intérêt [scénario 
de baisse de 20 % de la monnaie 
nationale] 

 (Le cas échéant) Le montant effectif que 
vous aurez à payer au total ou tous les 
[indiquer la périodicité] peut différer 
largement du chiffre exprimé par le 
TAEG. Par conséquent, le TAEG est 
calculé à titre d'exemple dans différentes 
hypothèses. 

[Autres composantes du TAEG] [Autres composantes du TAEG] 

4. Nombre et périodicité des versements à 
effectuer par l'emprunteur 

4. Nombre et périodicité des versements à 
effectuer par l'emprunteur 

Périodicité des versements: [périodicité] Périodicité des versements: [périodicité] 

Nombre de versements: [nombre] Nombre de versements: [nombre] 

5. Montant de chaque versement: 5. Montant de chaque versement: 

[montant] [monnaie] [montant] [monnaie] 

(Le cas échéant) Le taux de change utilisé (Le cas échéant) Le montant que vous avez 
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pour convertir en [monnaie nationale] votre 
versement libellé en [monnaie dans 
laquelle le prêt est libellé] sera le taux 
publié par [nom de l'institution publiant 
le taux de change] le [date]. 

à payer en [monnaie nationale] pourrait 
changer. Par exemple, si la valeur de 
[monnaie nationale] baisse de 20 % par 
rapport à [monnaie du crédit], vous aurez 
à payer un supplément de [indiquer le 
montant] tous les [indiquer la périodicité]. 
Vos paiements pourraient augmenter 
beaucoup plus. Le taux de change utilisé 
pour convertir en [monnaie nationale] votre 
versement libellé en [monnaie dans 
laquelle le prêt est libellé] sera calculé le 
[date], en utilisant [indiquer le nom de la 
valeur de référence ou de la méthode de 
calcul]. 

 (Le cas échéant) Étant donné que le taux 
d'intérêt sur [une partie du] le prêt peut 
varier, le montant de vos versements 
pourrait changer. [Avertissement sur la 
variabilité des versements et scénarios 
conformément à l'article 18 bis, 
paragraphe 5, illustrant l'impact des 
modifications du taux d'intérêt] 

 (Le cas échéant) Le maximum que vous 
pourriez avoir à payer tous les [indiquer 
la périodicité] pourrait être de [indiquer le 
montant en monnaie nationale] 

 (Le cas échéant) [Avertissements pour 
prêts sans remboursement de capital 
garantis par des hypothèques ou des 
garanties comparables, détails des 
produits d'épargne liés, prêts à intérêts 
différés visés à la section 5, partie B.] 

6. Échéancier indicatif 6. (Le cas échéant) Échéancier indicatif 

Cet échéancier montre le montant à verser 
tous les [périodicité]. 

Cet échéancier montre le montant à verser 
tous les [périodicité]. 

Les versements (colonne n° [numéro de la 
colonne]) correspondent à la somme des 
intérêts payés (colonne no [numéro de la 
colonne]), du capital payé (colonne 
n° [numéro de la colonne]), et, le cas 
échéant, des autres frais (colonne 
n° [numéro de la colonne]). Le cas échéant, 
les frais de la colonne «autres frais» sont 
les suivants: [liste des frais]. Le capital 
restant dû (colonne no [numéro de la 
colonne]) est le montant restant à 
rembourser après chaque versement. 

Les versements (colonne n° [numéro de la 
colonne]) correspondent à la somme des 
intérêts payés (colonne no [numéro de la 
colonne]), le cas échéant, du capital payé 
(colonne n° [numéro de la colonne]), et, le 
cas échéant, des autres frais (colonne 
n° [numéro de la colonne]). Le cas échéant, 
les frais de la colonne «autres frais» sont 
les suivants: [liste des frais]. Le capital 
restant dû (colonne no [numéro de la 
colonne]) est le montant restant à 
rembourser après chaque versement. 
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[Montant et monnaie du prêt]  

[Durée du prêt]  

[Taux d'intérêt]  

[Tableau] [Tableau] 

(Le cas échéant) [Avertissement sur la 
variabilité des versements] 

 

7. Obligations et frais supplémentaires 7. Obligations et frais supplémentaires 

L'emprunteur doit respecter les obligations 
suivantes pour bénéficier des conditions de 
prêt décrites dans ce document. 

L'emprunteur doit respecter les obligations 
suivantes pour bénéficier des conditions de 
prêt décrites dans ce document. 

[Obligations] [Obligations] 

(Le cas échéant) Veuillez noter que les 
conditions de prêt décrites dans ce 
document (y compris le taux d'intérêt) 
peuvent changer si ces obligations ne sont 
pas respectées. 

(Le cas échéant) Veuillez noter que les 
conditions de prêt décrites dans ce 
document (y compris le taux d'intérêt) 
peuvent changer si ces obligations ne sont 
pas respectées. 

Outre les frais déjà inclus dans les 
versements [périodicité], les frais suivants 
s'appliquent à ce prêt: 

Outre les frais déjà inclus dans les 
versements [périodicité], les frais suivants 
s'appliquent à ce prêt: 

Frais payables une seule fois: Frais payables une seule fois: 

Frais payables régulièrement: Frais payables régulièrement: 

Veuillez vous assurer que vous avez pris 
connaissance de tous les frais et taxes 
annexes (tels les frais de notaire) liés à ce 
prêt. 

Veuillez vous assurer que vous avez pris 
connaissance de tous les frais et taxes 
annexes (tels les frais de notaire, les frais 
d'enregistrement, les frais d'évaluation 
[lorsqu'ils ne sont pas déjà inclus dans ce 
qui précède] et les taxes) liés à ce prêt. 

8. Remboursement anticipé  8. Remboursement anticipé  

(Le cas échéant) Vous n'avez pas la 
possibilité de rembourser ce prêt par 
anticipation. 

 

(Le cas échéant) Vous avez la possibilité 
de rembourser totalement ou partiellement 
ce prêt par anticipation. 

Vous avez la possibilité de rembourser 
totalement ou partiellement ce prêt par 
anticipation. 

(Le cas échéant) [Conditions] (Le cas échéant) [Conditions] 

[Procédure] [Procédure] 

(Le cas échéant) Frais de sortie: (Le cas échéant) Frais de sortie: [indiquer 
le montant ou la méthode de calcul] 

(Le cas échéant) Si vous décidez de 
rembourser ce prêt par anticipation, 
veuillez nous contacter pour établir le 
montant exact des frais de sortie à ce 

(Le cas échéant) Vous avez le droit de 
transférer ce prêt à un autre prêteur. 
[Indiquer les conditions] 
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moment-là. 

 (Le cas échéant) Vous n'avez pas la 
possibilité de transférer ce prêt pour un 
autre bien 

 (Le cas échéant) Vous avez la possibilité 
de transférer ce prêt pour un autre bien: 
[Indiquer les conditions] 

 (Le cas échéant): Vous avez le droit de 
convertir le prêt en [monnaie nationale]. 
[Indiquer les conditions] 

(Le cas échéant) 9. Droit de rétractation (Le cas échéant) 9. Droit de rétractation 

Pendant [longueur de la période de 
rétractation] après la signature du contrat 
de crédit, l'emprunteur peut exercer son 
droit d'annuler le contrat. 

Pendant [longueur de la période de 
rétractation] après la signature du contrat 
de crédit, l'emprunteur peut exercer son 
droit d'annuler le contrat. (Le cas échéant): 
[Conditions] [Indiquer la procédure] 

10. Système de réclamation interne 10. Réclamations 

[Nom du service responsable] Si vous avez une réclamation, veuillez 
contacter [indiquer le point de contact ou 
la source d'information sur la procédure] 

[Adresse géographique] Si nous n'avons pas résolu la réclamation 
à votre satisfaction, vous pouvez 
contacter: [indiquer le nom de 
l'organisation]  

[Numéro de téléphone]  

[Adresse électronique]  

Personne de contact: [coordonnées]  

11. Organe de recours externe  

En cas de litige, restant non résolu, avec 
le prêteur, l'emprunteur a la possibilité 
d'adresser une plainte à: 

 

[Nom de l'organe de recours]  

[Adresse géographique]  

[Numéro de téléphone]  

[Adresse électronique]  

12. Non-respect des engagements liés au 
prêt: conséquences pour l'emprunteur 

11. Non-respect des engagements liés au 
prêt: conséquences pour l'emprunteur 

[Types de non-respect] [Types de non-respect] 

[Conséquences financières et/ou 
juridiques] 

[Conséquences financières et/ou 
juridiques] 

Si vous rencontrez des difficultés à vous Si vous rencontrez des difficultés à vous 
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acquitter de vos versements [périodicité], 
nous vous invitons à nous contacter aussi 
vite que possible pour étudier les solutions 
envisageables. 

acquitter de vos versements [périodicité], 
nous vous invitons à nous contacter aussi 
vite que possible pour étudier les solutions 
envisageables. 

(Le cas échéant) 13. Informations 
supplémentaires à fournir en cas de vente à 
distance 

(Le cas échéant) 12. Informations 
supplémentaires 

(Le cas échéant) La législation sur 
laquelle le prêteur se fonde pour établir 
des relations avec vous avant la 
conclusion du contrat de crédit est [loi 
applicable] 

(Le cas échéant) Caractéristiques 
supplémentaires: [explication des 
caractéristiques supplémentaires visées à 
la partie B et, éventuellement, des autres 
caractéristiques offertes par le prêteur 
dans le cadre du contrat de crédit qui ne 
sont pas mentionnées dans les sections 
précédentes]. 

Les informations et les conditions 
contractuelles seront fournies en [langue]. 
Avec votre accord, nous comptons 
communiquer en [langue/langues] pendant 
la durée du contrat de crédit. 

(Lorsque la langue envisagée diffère de la 
langue de la FEIS) Les informations et les 
conditions contractuelles seront fournies en 
[langue]. Avec votre accord, nous 
comptons communiquer en 
[langue/langues] pendant la durée du 
contrat de crédit. 

14. Risques et avertissements 13. Risques et avertissements 

• Nous attirons votre attention sur les 
risques qu'implique un prêt hypothécaire. 

• Nous attirons votre attention sur les 
risques qu'implique un prêt hypothécaire. 

• (Le cas échéant) Le taux d'intérêt de ce 
prêt ne reste pas fixe pendant toute la durée 
du prêt. 

• (Le cas échéant) Le taux d'intérêt de ce 
prêt ne reste pas fixe pendant toute la durée 
du prêt. 

• (Le cas échéant) Ce prêt n'est pas en 
[monnaie nationale]. Veuillez noter que le 
montant en [monnaie nationale] que vous 
devrez payer à chaque échéance variera en 
fonction du taux de change [monnaie du 
prêt/monnaie nationale]. 

• (Le cas échéant) Ce prêt n'est pas en 
[monnaie nationale]. Veuillez noter que le 
montant en [monnaie nationale] que vous 
devrez payer à chaque échéance variera en 
fonction du taux de change [monnaie du 
prêt/monnaie nationale]. 

• (Le cas échéant) Ce prêt est un emprunt 
sans remboursement du capital. En 
conséquence, sur sa durée, vous devrez 
accumuler suffisamment de capital pour 
rembourser à échéance le montant 
emprunté. 

• (Le cas échéant) Ce prêt est un emprunt 
sans remboursement du capital. En 
conséquence, sur sa durée, vous devrez 
accumuler suffisamment de capital pour 
rembourser à échéance le montant 
emprunté. 

• Vous aurez également à payer des frais et 
taxes annexes (le cas échéant), par exemple 
des frais de notaire. 

• Vous aurez également à payer des frais et 
taxes annexes (le cas échéant), par exemple 
des frais de notaire. 

• Vos revenus peuvent évoluer. Veuillez 
vous assurer que vous pourrez toujours 

• Vos revenus peuvent évoluer. Veuillez 
vous assurer que vous pourrez toujours 
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faire face à vos versements [périodicité] 
dans le cas où vos revenus diminueraient. 

faire face à vos versements [périodicité] 
dans le cas où vos revenus diminueraient. 

• (Le cas échéant) Votre logement peut être 
saisi si vous ne vous acquittez pas de vos 
remboursements. 

• (Le cas échéant) Votre logement peut être 
saisi si vous ne vous acquittez pas de vos 
remboursements. 

Amendement  115 

Proposition de directive 

Annexe 2 – partie B 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

La FEIS doit être complétée en suivant les 
instructions suivantes: 

La FEIS doit être complétée en suivant les 
instructions suivantes: 

Section «Introduction» Section «Introduction» 

(1) La date de validité est dûment mise en 
évidence. 

(1) La date de validité est dûment mise en 
évidence. 

Section «Introduction» Section «Introduction» 

(1) La date de validité est dûment mise en 
évidence. 

(1) La date de validité est dûment mise en 
évidence. 

Section «1. Prêteur» Section «1. Prêteur» 

(1) Le nom, le numéro de téléphone, 
l'adresse géographique et l'adresse web 
du prêteur sont ceux de son siège social. 
L'autorité compétente pour la surveillance 
des activités de prêt est indiquée. 

(1) L'autorité compétente pour la 
surveillance des activités de prêt est 
indiquée. 

(2) Les informations sur la personne de 
contact sont facultatives. 

(2) Les informations sur un moyen de 
contacter le prêteur sont facultatives. 

(3) Conformément à l'article 3 de la 
directive 2002/65/CE, lorsque la 
transaction est proposée à distance, le 
prêteur indique, le cas échéant, le nom et 
l'adresse géographique de son 
représentant dans l'État membre de 
résidence de l'emprunteur. Le numéro de 
téléphone, l'adresse électronique et 
l'adresse web du représentant du 
prestataire de crédit sont facultatifs. 

(3) Lorsque les informations du produit 
sont fournies aux consommateurs par un 
intermédiaire, celui-ci indique son nom et 
précise au consommateur s'il fournit des 
informations sur le produit dans le cadre 
d'un service de conseil ou non. Il 
expliquera également comment il est 
rémunéré. S'il reçoit une commission 
d'un prêteur, le montant et le nom du 
prêteur doivent être mentionnés. 

(4) Conformément à l'article 3 de la 
directive 2002/65/CE, lorsque la 
transaction est proposée à distance, le 
prêteur indique le nom du registre du 
commerce où il est enregistré et son 
numéro d'enregistrement ou tout autre 
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moyen équivalent d'identification dans ce 
registre. 

Section «2. Principales caractéristiques du 
prêt» 

Section «2. Principales caractéristiques du 
prêt» 

(1) La durée du prêt est indiquée en années 
ou en mois, selon que l'une ou l'autre unité 
est la plus appropriée. Si la durée du prêt 
est susceptible de varier sur la durée du 
contrat, le prêteur explique quand et à 
quelles conditions cette variation peut 
survenir. 

(1) La durée du prêt est indiquée en années 
ou en mois, selon que l'une ou l'autre unité 
est la plus appropriée. Si la durée du prêt 
est susceptible de varier sur la durée du 
contrat, le prêteur explique quand et à 
quelles conditions cette variation peut 
survenir. 

La description du type de crédit indique 
clairement comment le capital et les 
intérêts doivent être remboursés sur la 
durée du prêt (à savoir remboursements 
constants, progressifs ou dégressifs). 

(2) La description du type de crédit indique 
clairement comment le capital et les 
intérêts doivent être remboursés sur la 
durée du prêt (à savoir remboursements 
constants, progressifs ou dégressifs) et 
précise si le contrat de crédit porte sur le 
remboursement du capital ou si l'emprunt 
contracté au titre dudit contrat est un 
emprunt sans remboursement du capital. 

(2) Cette section précise aussi si le taux 
d'intérêt est fixe ou variable et, le cas 
échéant, les périodes pendant lesquelles il 
restera fixe, la fréquence des révisions du 
taux et les limites éventuelles de variation 
du taux (plafonds et planchers, par 
exemple). La formule utilisée pour réviser 
le taux d'intérêt est expliquée. Le prêteur 
précise également où trouver d'autres 
informations sur les indices ou les taux 
utilisés dans la formule. Si la monnaie du 
prêt n'est pas la monnaie nationale, le 
prêteur fournit des informations sur la 
formule utilisée pour calculer les écarts de 
taux de change et la fréquence de leur 
ajustement. 

(3) Cette section précise aussi si le taux 
d'intérêt est fixe ou variable et, le cas 
échéant, les périodes pendant lesquelles il 
restera fixe, la fréquence des révisions du 
taux et les limites éventuelles de variation 
du taux (plafonds et planchers, par 
exemple). La formule utilisée pour réviser 
le taux d'intérêt est expliquée. Si la 
monnaie du prêt n'est pas la monnaie 
nationale, le prêteur fournit des 
informations sur la formule utilisée pour 
calculer les écarts de taux de change et la 
fréquence de leur ajustement. 

(3) Le «Montant total à rembourser» est 
calculé en additionnant le montant du prêt 
et le coût total du prêt. 

(4) Le «Montant total à rembourser» est 
calculé en additionnant le montant du prêt 
et le coût total du prêt. 

(4) Le «Montant maximal de prêt 
disponible par rapport à la valeur du 
bien» est le ratio montant à 
financer/valeur du bien (ratio 
hypothécaire). Ce ratio est accompagné 
d'un exemple montrant en valeur absolue 
le montant maximum pouvant être 
emprunté pour la valeur d'un bien 

(5) Le cas échéant, il convient d'indiquer 
la valeur minimale du bien requise pour 
emprunter le montant illustré. 
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particulier. 

(5) Lorsque le prêt est garanti par une 
hypothèque sur le bien ou par une autre 
sûreté communément utilisée, le prêteur 
attire l'attention de l'emprunteur sur ce fait. 

(6) Lorsque le prêt est garanti par une 
hypothèque sur le bien ou par une autre 
sûreté communément utilisée, le prêteur 
attire l'attention de l'emprunteur sur ce fait. 

 (7) Lorsque les prêts sont des prêts en 
plusieurs parties (par exemple, des prêts 
en partie à taux fixe, en partie à taux 
variable), les informations sont 
mentionnées pour chaque partie du prêt. 

Section «3. Taux d'intérêt» Section «3. Taux d'intérêt»  

(1) Outre le taux d'intérêt, tous les autres 
frais inclus dans le TAEG doivent être 
indiqués dans la FEIS (nom et équivalence 
en pourcentage). Lorsqu'il n'est pas 
possible de fournir un pourcentage pour 
chacun des frais ou qu'un tel pourcentage 
est sans pertinence, le prêteur indique un 
pourcentage global. 

(1) Outre le taux d'intérêt, tous les autres 
frais inclus dans le TAEG doivent être 
indiqués dans la FEIS (nom et équivalence 
en pourcentage). Lorsqu'il n'est pas 
possible de fournir un pourcentage pour 
chacun des frais ou qu'un tel pourcentage 
est sans pertinence, le prêteur indique un 
pourcentage global. 

 (2) Lorsque les prêts sont des prêts en 
plusieurs parties (par exemple, des prêts 
en partie à taux fixe, en partie à taux 
variable), les informations sont 
mentionnées pour chaque partie du prêt. 

 (3) Lorsque le taux d'intérêt est révisable, 
le prêteur doit indiquer toute valeur de 
référence utilisée pour déterminer les 
changements au taux d'intérêt applicable 
et inclure: (1) le cas échéant, les plafonds 
et planchers applicables, (2) un exemple 
de variation du montant du versement si 
le taux d'intérêt augmente de 1 % ou d'un 
pourcentage plus élevé qui peut être 
précisé, lorsque cela est plus réaliste au 
vu de l'ampleur des modifications 
habituelles du taux d'intérêt, à moins que 
le taux d'intérêt soit plafonné à un niveau 
inférieur à cette augmentation; et 3) en 
cas de plafond, le montant du versement 
dans le scénario le plus défavorable. 

Section «4. Nombre et périodicité des 
versements à effectuer par l'emprunteur» 

Section «4. Nombre et périodicité des 
versements à effectuer par l'emprunteur» 

(1) Si les versements sont effectués à 
intervalles réguliers, leur périodicité (par 
exemple mensuelle) est précisée. Si la 
fréquence des versements est irrégulière, ce 

(1) Si les versements sont effectués à 
intervalles réguliers, leur périodicité (par 
exemple mensuelle) est précisée. Si la 
fréquence des versements est irrégulière, ce 
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fait est clairement expliqué à l'emprunteur. 
Le nombre de versements indiqué porte sur 
toute la durée du prêt. 

fait est clairement expliqué à l'emprunteur. 
Le nombre de versements indiqué porte sur 
toute la durée du prêt. 

Section «5. Montant de chaque versement» Section «5. Montant de chaque versement» 

(1) La monnaie du prêt est clairement 
indiquée. 

(1) La monnaie du prêt est clairement 
indiquée. 

(2) Lorsque le montant des versements est 
susceptible de changer sur la durée du prêt, 
le prêteur précise pendant quelle période le 
montant initial des versements reste 
valable, et quand et avec quelle périodicité 
il changera par la suite. 

(2) Lorsque le montant des versements est 
susceptible de changer sur la durée du prêt, 
le prêteur précise pendant quelle période le 
montant initial des versements reste 
valable, et quand et avec quelle périodicité 
il changera par la suite. 

(3) Lorsque la monnaie du prêt n'est pas la 
monnaie nationale de l'emprunteur, le 
prêteur donne des exemples chiffrés 
montrant clairement l'impact que des 
variations du taux de change applicables 
peuvent avoir sur le montant des 
versements. Ces exemples de variations de 
taux de change doivent être réalistes, 
symétriques et prévoir au moins autant de 
cas défavorables que de cas favorables. 

(3) Lorsque le contrat de crédit est un prêt 
en devises et que la monnaie du prêt n'est 
pas la monnaie nationale de l'emprunteur, 
le prêteur donne un exemple chiffré 
montrant clairement l'impact qu'une baisse 
de 5 % de la valeur de la monnaie 
nationale de l'emprunteur aurait sur le 
montant des versements, en insistant sur le 
fait que la monnaie nationale de 
l'emprunteur pourrait connaître une 
baisse plus forte que celle envisagée dans 
cet exemple. 

(4) Lorsque la monnaie dans laquelle sont 
libellés les versements est différente de la 
monnaie du prêt, le taux de change à 
utiliser est clairement indiqué. Les 
indications fournies comprennent 
notamment le nom de l'institution qui 
publie le taux de change applicable et le 
moment auquel celui-ci est calculé. 

(4) Lorsque la monnaie dans laquelle sont 
libellés les versements est différente de la 
monnaie du prêt, la date du calcul du taux 
de change applicable est indiquée, ainsi 
que la base sur laquelle le calcul 
s'effectue. 

 (5) Lorsque tout ou partie du prêt est un 
emprunt sans remboursement du capital, 
la mention suivante est indiquée bien en 
évidence à la fin de la présente section: 
"Le montant de [indiquer le montant de 
l'emprunt sans remboursement du 
capital] est à payer à la fin de la période 
couverte par le prêt hypothécaire. Vous 
devrez effectuer des formalités séparées 
aux fins du remboursement de cette 
somme. Au moment de comparer le 
paiement de cet emprunt hypothécaire 
avec un remboursement hypothécaire, 
veillez à ajouter tout montant dont vous 
pourriez avoir à vous acquitter dans un 
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plan d'épargne séparé afin de fixer un 
montant forfaitaire pour rembourser cette 
somme." 

 (6) Si le consommateur est tenu de 
contracter un produit d'épargne lié 
comme condition pour obtenir un 
emprunt sans remboursement de capital 
garanti par une hypothèque ou une 
garantie comparable, les détails de ce 
produit, y compris le coût et la fréquence 
des paiements, doivent également être 
indiqués dans la mention visée au point 5 
ci-dessus. 

 (7) Lorsque le prêt est un prêt pour lequel 
le paiement des intérêts est différé, il 
convient d'expliquer comment et quand 
les intérêts différés s'ajoutent au prêt en 
tant qu'apport de trésorerie et quelles sont 
les conséquences pour le consommateur 
au niveau du restant de la dette. 

 (8) Lorsque les prêts sont des prêts en 
plusieurs parties (par exemple, des prêts 
en partie à taux fixe, en partie à taux 
variable), les informations sont 
mentionnées pour chaque partie du prêt, 
et pour le total. 

Section «6. Échéancier indicatif» Section «6. Échéancier indicatif» 

(1) Si le taux d'intérêt est susceptible de 
varier pendant la durée du prêt, le prêteur 
indique, après la référence au taux 
d'intérêt, la période pendant laquelle ce 
taux d'intérêt initial restera valable. 

(1) Cette section est incluse lorsque le prêt 
est un prêt pour lequel le paiement des 
intérêts est différé, ou lorsque le 
remboursement du principal est différé 
pendant une période initiale. 

(2) L'échéancier à inclure dans cette 
section comprend les colonnes suivantes: 
«échéance», «montant du versement», 
«intérêt à payer par versement», «autres 
frais inclus dans le versement» (le cas 
échéant), «capital remboursé par 
versement» et «capital restant dû après 
chaque versement». 

(2) L'échéancier à inclure dans cette 
section comprend les colonnes suivantes: 
«échéance», «montant du versement», 
«intérêt à payer par versement», «autres 
frais inclus dans le versement» (le cas 
échéant), «capital remboursé par 
versement» et «capital restant dû après 
chaque versement». 

(3) Pour la première année de 
remboursement, l'information est fournie 
pour chaque versement échelonné et un 
sous-total correspondant à la fin de cette 
première année est fourni pour chacune des 
colonnes. Pour les années suivantes, les 
informations peuvent être fournies sur base 

(3) Pour la première année de 
remboursement, l'information est fournie 
pour chaque versement échelonné et un 
sous-total correspondant à la fin de cette 
première année est fourni pour chacune des 
colonnes. Pour les années suivantes, les 
informations peuvent être fournies sur base 
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annuelle. Une rangée supplémentaire est 
ajoutée à la fin de l'échéancier pour 
indiquer le total de chaque colonne. Le 
total payé par l'emprunteur (qui correspond 
au total de la colonne «montant du 
versement») est dûment mis en évidence et 
indiqué comme tel. 

annuelle. Une rangée supplémentaire est 
ajoutée à la fin de l'échéancier pour 
indiquer le total de chaque colonne. Le 
total payé par l'emprunteur (qui correspond 
au total de la colonne «montant du 
versement») est dûment mis en évidence et 
indiqué comme tel. 

(4) Si le taux d'intérêt est révisable et que 
le montant du versement après chaque 
révision n'est pas connu, le prêteur peut 
indiquer dans l'échéancier le même 
montant de versement pour toute la durée 
du crédit. Dans ce cas, il attire l'attention 
de l'emprunteur sur ce fait en différenciant 
visuellement les montants connus des 
montants hypothétiques (en utilisant par 
exemple une autre police, d'autres bordures 
ou un arrière-plan différent). En outre, un 
texte clair et intelligible doit expliquer 
pendant quelles périodes les montants 
présentés dans l'échéancier sont 
susceptibles de varier et pourquoi. Le 
prêteur fait également figurer: (1) le cas 
échéant, les plafonds et planchers 
applicables, (2) un exemple de la variation 
du versement en cas d'augmentation ou 
de diminution du taux d'intérêt de 1 %, ou 
d'un pourcentage plus élevé si une telle 
variation est plus réaliste compte tenu des 
fluctuations habituelles du taux de 
change, et 3) si un plafond est prévu, le 
montant des versements correspondant au 
scénario le plus défavorable. 

(4) Si le taux d'intérêt est révisable et que 
le montant du versement après chaque 
révision n'est pas connu, le prêteur peut 
indiquer dans l'échéancier le même 
montant de versement pour toute la durée 
du crédit. Dans ce cas, il attire l'attention 
de l'emprunteur sur ce fait en différenciant 
visuellement les montants connus des 
montants hypothétiques (en utilisant par 
exemple une autre police, d'autres bordures 
ou un arrière-plan différent). En outre, un 
texte clair et intelligible doit expliquer 
pendant quelles périodes les montants 
présentés dans l'échéancier sont 
susceptibles de varier et pourquoi. 

Section «7. Obligations et frais 
supplémentaires» 

Section «7. Obligations et frais 
supplémentaires» 

(1) Dans cette section, le prêteur mentionne 
les obligations telles que celles d'assurer le 
bien, de souscrire une assurance-vie ou 
d'acquérir un autre produit ou service. Pour 
chaque obligation, le prêteur précise auprès 
de qui et dans quel délai elle doit être 
satisfaite. 

(1) Dans cette section, le prêteur mentionne 
les obligations telles que celles d'assurer le 
bien, de souscrire une assurance-vie ou 
d'acquérir un autre produit ou service. Pour 
chaque obligation, le prêteur précise auprès 
de qui et dans quel délai elle doit être 
satisfaite. 

(2) Le prêteur énumère également chacun 
des frais par catégorie, en précisant leur 
montant, et à qui et à quel moment ils 
devront être réglés. Lorsque ce montant 
n'est pas connu, le prêteur indique dans 
quelle fourchette il pourra se situer ou de 

(2) Le prêteur fournit également une liste 
détaillée de chacun des frais par catégorie, 
en précisant leur montant, et à qui et à quel 
moment ils devront être réglés. Il n'est pas 
nécessaire d'inclure les frais encourus 
pour non-respect des obligations 
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quelle manière il sera calculé. contractuelles. Lorsque ce montant n'est 
pas connu, le prêteur indique dans quelle 
fourchette il pourra se situer ou de quelle 
manière il sera calculé. 

Section «8. Remboursement anticipé» Section «8. Remboursement anticipé et 
flexibilité» 

(1) Si le prêt peut être remboursé par 
anticipation, le prêteur précise, s'il y a lieu, 
les conditions de ce remboursement. Il 
précise également la procédure à suivre par 
l'emprunteur pour demander un 
remboursement anticipé. 

(1) Le prêteur précise, s'il y a lieu, les 
conditions auxquelles l'emprunteur peut 
rembourser le prêt par anticipation, 
entièrement ou partiellement. Il précise 
également la procédure à suivre par 
l'emprunteur pour demander un 
remboursement anticipé. 

(2) Si des frais de sortie s'appliquent en cas 
de remboursement anticipé, le prêteur attire 
l'attention de l'emprunteur sur ce fait et en 
précise le montant. Si le montant des frais 
de sortie dépend de plusieurs facteurs, tels 
que le montant remboursé ou le taux 
d'intérêt en vigueur au moment du 
remboursement anticipé, le prêteur indique 
comment sont calculés les frais de sortie. 
Le prêteur fournit ensuite au moins deux 
exemples indicatifs afin d'informer 
l'emprunteur du niveau possible des frais 
de sortie dans plusieurs scénarios 
différents. 

(2) Si des frais de sortie s'appliquent en cas 
de remboursement anticipé pour 
dédommager le prêteur et préserver son 
indemnité, le prêteur attire l'attention de 
l'emprunteur sur ce fait et en précise le 
montant. Si le montant des frais de sortie 
dépend de plusieurs facteurs, tels que le 
montant remboursé ou le taux d'intérêt en 
vigueur au moment du remboursement 
anticipé, le prêteur indique comment sont 
calculés les frais de sortie. Le prêteur 
indique ensuite, le cas échéant, le montant 
maximum des frais. 

 (3) Le cas échéant, le prêteur explique les 
conditions relatives au transfert du prêt à 
un autre prêteur. 

 (4) Lorsque le consommateur a la 
possibilité de transférer son prêt pour un 
autre bien, les conditions pour ce faire 
seront expliquées. 

 (5) Lorsque le prêt est un prêt en devises, 
le prêteur mentionne le droit visé à 
l'article –18 bis, paragraphe 1, et les 
conditions relatives à l'exercice de ce droit 
conformément à l'article –18 bis, 
paragraphes 2 et 3. Lorsque les revenus 
ou les actifs sur la base desquels le 
consommateur rembourse le prêt sont 
dans une monnaie différente de celle du 
contrat de crédit ou que le contrat de 
crédit est dans une monnaie différente de 
la monnaie nationale, le prêteur indique 
s'il existe un droit de convertir la monnaie 
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du contrat de crédit et, dans l'affirmative, 
à quelles conditions. 

Section «9. Droit de rétractation» Section «9. Droit de rétractation» 

(1) Lorsqu'un droit de rétractation est 
prévu, le prêteur précise à quelles 
conditions est soumis ce droit, la procédure 
à suivre par l'emprunteur afin de l'exercer, 
et notamment l'adresse où doit être 
envoyée la demande de rétractation, ainsi 
que les frais correspondants, s'il y a lieu. 

(1) Lorsqu'un droit de rétractation est 
prévu, le prêteur précise à quelles 
conditions est soumis ce droit, la procédure 
à suivre par l'emprunteur afin de l'exercer, 
et notamment l'adresse où doit être 
envoyée la demande de rétractation, ainsi 
que les frais correspondants, s'il y a lieu. 

(2) Conformément à l'article 3 de la 
directive 2002/65/CE, lorsque la 
transaction est proposée à distance, le 
consommateur est informé de l'existence 
ou de l'absence d'un droit de rétractation. 

(2) Conformément à l'article 3 de la 
directive 2002/65/CE, lorsque la 
transaction est proposée à distance, le 
consommateur est informé de l'existence 
ou de l'absence d'un droit de rétractation. 

(3) Conformément à l'article 5 de la 
directive 85/577/CE, lorsque la transaction 
est proposée en dehors d'un établissement 
commercial, le consommateur est informé 
de l'existence d'un droit de rétractation. 

(3) Conformément à l'article 5 de la 
directive 85/577/CE, lorsque la transaction 
est proposée en dehors d'un établissement 
commercial, le consommateur est informé 
de l'existence d'un droit de rétractation. 

Section «10. Système de réclamation 
interne» 

Section «10. Réclamations» 

(1) Les informations sur la personne de 
contact sont facultatives. 

(1) Indiquer un moyen de contacter 
l'organisation pour déposer une 
réclamation, ou insérer un lien vers la 
procédure de réclamation sur la page 
appropriée d'un site Internet ou une 
source d'information similaire, ainsi que 
le nom de l'organisme extérieur chargé 
du règlement des réclamations et recours 
extrajudiciaires. 

Section «11. Organe de recours externe»  

(1) Conformément à l'article 3 de la 
directive 2002/65/CE, lorsque la 
transaction est proposée à distance, le 
prêteur précise également s'il existe des 
procédures extrajudiciaires de 
réclamation et de recours accessibles à 
l'emprunteur et, si de telles procédures 
existent, les modalités d'accès à ces 
dernières. 

 

Section «12. Non-respect des engagements 
liés au prêt: conséquences pour 
l'emprunteur» 

Section «11. Non-respect des engagements 
liés au prêt: conséquences pour 
l'emprunteur» 

(1) Si le non-respect, par l'emprunteur, de (1) Si le non-respect, par l'emprunteur, de 
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l'une quelconque des obligations liées à son 
prêt peut avoir pour lui des conséquences 
financières ou juridiques, le prêteur décrit 
dans cette section les différentes situations 
possibles (retard ou défaut de paiement, ou 
encore non-respect des obligations 
énoncées à la section 7, «Obligations et 
frais supplémentaires», par exemple). 

l'une quelconque des obligations liées à son 
prêt peut avoir pour lui des conséquences 
financières ou juridiques, le prêteur décrit 
dans cette section les différentes situations 
possibles (retard ou défaut de paiement, ou 
encore non-respect des obligations 
énoncées à la section 7, «Obligations et 
frais supplémentaires», par exemple). 

 (2) Pour chacun de ces cas, le prêteur 
précise, en termes clairs et aisément 
compréhensibles, les sanctions ou les 
conséquences auxquelles l'emprunteur 
s'expose. Les conséquences les plus graves 
sont mises en évidence. 

Section «13. Informations supplémentaires 
en cas de vente à distance» 

Section «12. Informations 
supplémentaires» 

(1) Le cas échéant, cette section comprend 
une rubrique concernant la loi applicable 
au contrat de crédit et/ou la juridiction 
compétente. 

(1) Le prêteur indique si le consommateur 
est tenu de souscrire à des services 
auxiliaires pour obtenir le crédit aux 
conditions mentionnées, et, dans 
l'affirmative, si le consommateur est tenu 
d'y souscrire auprès du prestataire 
indiqué par le prêteur. Si le contrat de 
crédit est lié à d'autres produits, le crédit 
mentionne les caractéristiques essentielles 
de ces autres produits et indique 
clairement si le consommateur a le droit 
de résilier le contrat de crédit et/ou les 
produits liés séparément, dans quelles 
conditions et avec quelles conséquences. 

 (2) (Le cas échéant) Caractéristiques 
supplémentaires: Lorsque le produit 
contient l'une des caractéristiques 
répertoriées au paragraphe 4 ci-dessous, 
la présente section doit dresser la liste de 
ces caractéristiques et fournir une brève 
explication des aspects suivants: les 
circonstances dans lesquelles le 
consommateur peut utiliser cette 
caractéristique; les conditions liées à la 
caractéristique; si le fait que la 
caractéristique fait partie de l'emprunt 
garanti par une hypothèque ou une 
garantie comparable signifie que le 
consommateur perd une protection 
réglementaire ou autre généralement 
associée à la caractéristique; l'entreprise 
fournissant la caractéristique (si celle-ci 
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est différente du prêteur). 

 (2) Si la caractéristique prévoit un crédit 
supplémentaire, alors la présente section 
doit indiquer au consommateur: le 
montant total du crédit (y compris le 
crédit garanti par l'hypothèque ou la 
garantie comparable); si le crédit 
supplémentaire est sécurisé ou non; les 
taux d'intérêt concernés et si la 
caractéristique est réglementée ou non. 

 (3) Si la caractéristique suppose un 
mécanisme d'épargne, le taux d'intérêt 
adéquat doit être expliqué. 

 (4) Les caractéristiques supplémentaires 
possibles sont les suivantes: «Paiements 
en moins»; «Paiements différés»; 
«Nouvel emprunt»; «Incitations»; 
«Emprunt supplémentaire disponible sans 
autre approbation»; «Emprunts sécurisés 
supplémentaires»; «Carte de crédit»; 
«Emprunts non sécurisés»; «Compte 
courant lié»; et «Compte épargne lié». 

 (5) Le prêteur peut également inclure 
toutes les autres caractéristiques offertes 
par le prêteur dans le cadre du contrat de 
crédit qui ne sont pas mentionnées dans 
les sections précédentes. 

 (6) Lorsque l'entreprise a l'intention de 
communiquer avec le consommateur 
durant la durée de validité du contrat 
dans une autre langue que celle de la 
FEIS, ce fait est mentionné et la langue 
de communication est indiquée. 

Section «14. Risques et avertissements» Section «13. Risques et avertissements» 

(1) Tous les avertissements sont mis en 
évidence. 

(1) Tous les avertissements sont mis en 
évidence. 

(2) Le cas échéant, le prêteur rappelle dans 
cette section les règles générales de 
révision du taux d'intérêt et fournit un 
exemple chiffré de l'augmentation des 
versements qui résulterait d'une hausse de 
X % du taux d'intérêt du prêt (comme 
expliqué dans la section «Échéancier 
indicatif») et/ou dans le scénario le plus 
défavorable (si la variation du taux 
d'intérêt est plafonnée). 

(2) Le cas échéant, le prêteur rappelle dans 
cette section les règles générales de 
révision du taux d'intérêt et le risque que 
les augmentations du taux d'intérêt 
représentent pour le consommateur dans 
une mention brève et claire qui se réfère à 
l'exemple chiffré de l'augmentation des 
versements qui résulterait d'une hausse de 
X % du taux d'intérêt du prêt, mentionné à 
la section 3, point 3. 
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Amendement  116 

Proposition de directive 
Annexe II bis (nouveau) 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Annexe II bis 

 Exigences minimales concernant le 
niveau de connaissances et de 

compétences 

 1. Les exigences minimales concernant le 
niveau de connaissances et de 
compétences applicables au personnel des 
prêteurs, des intermédiaires de crédit et 
des représentants désignés doivent 
comprendre les éléments suivants: 

 (a) connaissance suffisante des produits 
de crédit garantis par des hypothèques ou 
d'autres garanties comparables et des 
services auxiliaires généralement 
proposés avec ces produits; 

 (b) connaissance suffisante de la 
législation relative aux contrats de crédit 
à la consommation, y compris la 
protection des consommateurs;  

 (c) connaissance suffisante et bonne 
compréhension des procédures d'achat de 
biens immobiliers; 

 (d) connaissance suffisante de 
l'évaluation des garanties; 

 (e) connaissance suffisante de 
l'organisation et du fonctionnement des 
cadastres; 

 (f) niveau suffisant de compétence 
financière et économique et de 
connaissance du contexte du marché; 

 (g) connaissance suffisante des normes 
déontologiques; 

 (h) compétence suffisance pour évaluer la 
solvabilité des consommateurs, le cas 
échéant, ou connaissance du processus 
d'évaluation. 

 2. Lors de l'établissement des exigences 
minimales concernant le niveau de 
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connaissances et de compétences, les 
États membres peuvent faire la différence 
entre les niveaux et les types d'exigences 
applicables au personnel des prêteurs, au 
personnel des intermédiaires de crédit ou 
de leurs représentants désignés et au 
personnel d'encadrement des 
intermédiaires de crédit ou de leurs 
représentants désignés. 

 3. Les États membres déterminent la base 
sur laquelle s'effectue la démonstration 
d'un niveau suffisant de connaissances et 
de compétences. Celle-ci peut comprendre 
des tests portant sur les qualifications 
professionnelles ou les compétences. Une 
expérience professionnelle appropriée 
peut également être prise en compte 
lorsqu'il existe des éléments prouvant que 
les services sont conformes aux normes 
requises. Toutefois, la démonstration des 
compétences ne peut reposer uniquement 
sur un nombre minimum d'années de 
travail dans les domaines liés à l'octroi, à 
la distribution et à l'intermédiation de 
produits de crédit.  

 
 
 


